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Amendement 48
Bert-Jan Ruissen

Proposition de directive
–

Proposition de rejet

La commission de l’agriculture et du 
développement rural invite la commission 
de l’environnement, de la santé publique 
et de la sécurité alimentaire, compétente 
au fond, à proposer le rejet de la directive 
relative à la surveillance et à la résilience 
des sols (directive sur la surveillance des 
sols).

Or. en

Justification

L’évaluation de la directive au regard de l’article 5 du traité UE conduit à conclure que les 
critères qui y sont énoncés ne sont pas respectés. En vertu du principe de subsidiarité, dans 
les domaines qui ne relèvent pas de sa compétence exclusive, l’Union n’intervient que si et 
dans la mesure où les objectifs de l’action envisagée ne peuvent pas être réalisés de manière 
suffisante par les États membres, que ce soit au niveau central ou aux niveaux régional et 
local. Le principe de proportionnalité n’est pas non plus respecté. Enfin, si la proposition 
devait être acceptée, la base juridique devrait être l’article 192 du TFUE, en raison des 
mesures concernant l’utilisation des terres.

Amendement 49
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Titre 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Proposition de Proposition de

DIRECTIVE DU PARLEMENT 
EUROPÉEN ET DU CONSEIL

DIRECTIVE DU PARLEMENT 
EUROPÉEN ET DU CONSEIL

relative à la surveillance et à la résilience 
des sols (directive sur la surveillance des 
sols)

relative à la surveillance, à la résilience et à 
la santé des sols (directive sur la santé des 
sols)

Or. en
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Amendement 50
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins

Proposition de directive
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Les sols constituent une ressource 
vitale, limitée, non renouvelable et 
irremplaçable, jouant un rôle crucial pour 
l’économie, l’environnement et la société.

(1) Les sols constituent une ressource 
vitale, limitée, non renouvelable et 
irremplaçable, jouant un rôle crucial pour 
l’économie, l’environnement, la sécurité 
alimentaire et la société.

Or. de

Amendement 51
Anne Sander

Proposition de directive
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Les sols constituent une ressource 
vitale, limitée, non renouvelable et 
irremplaçable, jouant un rôle crucial pour 
l’économie, l’environnement et la société.

(1) Les sols constituent une ressource 
vitale, limitée et irremplaçable, jouant un 
rôle crucial pour la production agricole et 
sylvicole, l’économie, l’environnement et 
la société.

Or. fr

Amendement 52
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Les sols constituent une ressource 
vitale, limitée, non renouvelable et 
irremplaçable, jouant un rôle crucial pour 

(1) Les sols constituent une ressource 
vitale, limitée, non renouvelable et 
irremplaçable, jouant un rôle crucial pour 
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l’économie, l’environnement et la société. l’économie, l’environnement, la 
production de denrées alimentaires et la 
société.

Or. en

Amendement 53
Maria Noichl

Proposition de directive
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Les sols constituent une ressource 
vitale, limitée, non renouvelable et 
irremplaçable, jouant un rôle crucial pour 
l’économie, l’environnement et la société.

(1) Les sols constituent une ressource 
vitale, limitée, non renouvelable et 
irremplaçable, jouant un rôle crucial pour 
la sécurité alimentaire, l’économie, 
l’environnement et la société.

Or. en

Amendement 54
Daniel Buda

Proposition de directive
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Les sols constituent une ressource 
vitale, limitée, non renouvelable et 
irremplaçable, jouant un rôle crucial pour 
l’économie, l’environnement et la société.

(1) Les sols constituent une ressource 
vitale et limitée jouant un rôle crucial pour 
la production de denrées alimentaires, 
l’économie, l’environnement et la société.

Or. en

Amendement 55
Maria Noichl

Proposition de directive
Considérant 2
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Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Les sols sains présentent un bon 
état chimique, biologique et physique, de 
sorte qu’ils peuvent rendre des services 
écosystémiques vitaux pour les humains et 
l’environnement, qu’il s’agisse de fournir 
une alimentation sûre, nutritive et en 
quantité suffisante, de la biomasse et de 
l’eau propre, de permettre le cycle des 
nutriments et le stockage du carbone ou 
d’accueillir la biodiversité. Cependant, 60 à 
70 % des sols de l’Union sont détériorés et 
continuent de se dégrader.

(2) Les sols sains présentent un bon 
état chimique, biologique et physique, de 
sorte qu’ils peuvent rendre des services 
écosystémiques vitaux pour les humains et 
l’environnement, qu’il s’agisse de fournir 
une alimentation sûre, nutritive et en 
quantité suffisante, de la biomasse et de 
l’eau propre, de permettre le cycle des 
nutriments et le stockage du carbone ou 
d’accueillir la biodiversité. Cependant, 60 à 
70 % des sols de l’Union sont détériorés et 
continuent de se dégrader, ce qui constitue 
une menace pour la survie de l’homme et 
de l’environnement.

Or. en

Amendement 56
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins

Proposition de directive
Considérant 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Les sols sains présentent un bon 
état chimique, biologique et physique, de 
sorte qu’ils peuvent rendre des services 
écosystémiques vitaux pour les humains et 
l’environnement, qu’il s’agisse de fournir 
une alimentation sûre, nutritive et en 
quantité suffisante, de la biomasse et de 
l’eau propre, de permettre le cycle des 
nutriments et le stockage du carbone ou 
d’accueillir la biodiversité. Cependant, 
60 à 70 % des sols de l’Union sont 
détériorés et continuent de se dégrader.

(2) Les sols sains présentent un bon 
état chimique, biologique et physique, de 
sorte qu’ils peuvent rendre des services 
écosystémiques vitaux pour les humains et 
l’environnement, qu’il s’agisse de fournir 
une alimentation sûre, nutritive et en 
quantité suffisante, de la biomasse et de 
l’eau propre, de permettre le cycle des 
nutriments et le stockage du carbone ou 
d’accueillir la biodiversité.

Or. de

Amendement 57
Isabel Carvalhais
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Proposition de directive
Considérant 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Les sols sains présentent un bon 
état chimique, biologique et physique, de 
sorte qu’ils peuvent rendre des services 
écosystémiques vitaux pour les humains et 
l’environnement, qu’il s’agisse de fournir 
une alimentation sûre, nutritive et en 
quantité suffisante, de la biomasse et de 
l’eau propre, de permettre le cycle des 
nutriments et le stockage du carbone ou 
d’accueillir la biodiversité. Cependant, 60 à 
70 % des sols de l’Union sont détériorés et 
continuent de se dégrader.

(2) Les sols sains présentent un bon 
état minéralogique, chimique, biologique 
et physique, de sorte qu’ils peuvent rendre 
des services écosystémiques vitaux pour 
les humains et l’environnement, qu’il 
s’agisse de fournir une alimentation sûre, 
nutritive et en quantité suffisante, de la 
biomasse et de l’eau propre, de permettre 
le cycle des nutriments, la recharge des 
aquifères et le stockage du carbone ou 
d’accueillir la biodiversité. Cependant, 60 à 
70 % des sols de l’Union sont détériorés et 
continuent de se dégrader.

Or. pt

Amendement 58
Daniel Buda

Proposition de directive
Considérant 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Les sols sains présentent un bon 
état chimique, biologique et physique, de 
sorte qu’ils peuvent rendre des services 
écosystémiques vitaux pour les humains et 
l’environnement, qu’il s’agisse de fournir 
une alimentation sûre, nutritive et en 
quantité suffisante, de la biomasse et de 
l’eau propre, de permettre le cycle des 
nutriments et le stockage du carbone ou 
d’accueillir la biodiversité. Cependant, 60 à 
70 % des sols de l’Union sont détériorés et 
continuent de se dégrader.

(2) Les sols sains présentent un bon 
état chimique, biologique et physique, de 
sorte qu’ils peuvent rendre des services 
écosystémiques vitaux pour les humains et 
l’environnement, qu’il s’agisse de fournir 
une alimentation sûre, nutritive et en 
quantité suffisante, de la biomasse et de 
l’eau propre, de permettre le cycle des 
nutriments et le stockage du carbone ou 
d’accueillir la biodiversité. Cependant, 60 à 
70 % des sols de l’Union sont détériorés 
dans une certaine mesure et continuent de 
se dégrader.

Or. en
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Amendement 59
Anne Sander

Proposition de directive
Considérant 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Les sols sains présentent un bon 
état chimique, biologique et physique, de 
sorte qu’ils peuvent rendre des services 
écosystémiques vitaux pour les humains et 
l’environnement, qu’il s’agisse de fournir 
une alimentation sûre, nutritive et en 
quantité suffisante, de la biomasse et de 
l’eau propre, de permettre le cycle des 
nutriments et le stockage du carbone ou 
d’accueillir la biodiversité. Cependant, 60 à 
70 % des sols de l’Union sont détériorés et 
continuent de se dégrader.

(2) Les sols sains présentent un bon 
état chimique, biologique et physique, de 
sorte qu’ils peuvent plus efficacement 
rendre des services écosystémiques vitaux 
pour les humains et l’environnement, qu’il 
s’agisse de fournir une alimentation sûre, 
nutritive et en quantité suffisante, de la 
biomasse et de l’eau propre, de permettre 
le cycle des nutriments et le stockage du 
carbone ou d’accueillir la biodiversité. 
Cependant, 60 à 70 % des sols de l’Union 
sont détériorés et continuent de se 
dégrader.

Or. fr

Amendement 60
Isabel Carvalhais

Proposition de directive
Considérant 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 bis) Les services écosystémiques 
fournis par les sols comprennent des 
services culturels, qui permettent de 
générer des connaissances scientifiques et 
de promouvoir l’éducation et la diffusion 
des connaissances scientifiques. Les 
valeurs scientifiques et éducatives des sols 
justifient la nécessité de conserver les 
meilleurs exemples de la variété des sols 
que l’on trouve dans les pays de l’Union, 
afin de permettre la poursuite de la 
recherche scientifique sur ces matériaux 
pour les générations actuelles et futures.

Or. pt
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Amendement 61
Maria Noichl

Proposition de directive
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) La dégradation des sols coûte à 
l’Union plusieurs dizaines de milliards 
d’euros par an. La santé des sols a une 
incidence sur la fourniture de services 
écosystémiques qui génèrent un important 
rendement. La gestion durable et la 
régénération des sols sont donc judicieuses 
d’un point de vue économique et peuvent 
considérablement accroître le prix et la 
valeur des terres dans l’Union.

(3) La dégradation des sols coûte à 
l’Union plusieurs dizaines de milliards 
d’euros par an. La santé des sols a une 
incidence sur la fourniture de services 
écosystémiques qui génèrent un important 
rendement. La gestion durable et la 
régénération des sols sont donc judicieuses 
d’un point de vue économique et peuvent 
considérablement accroître le prix et la 
valeur des terres dans l’Union. 
L’augmentation du prix et de la valeur 
des terres doit s’accompagner de solides 
mesures de protection sociale afin de 
protéger les petites entreprises agricoles et 
les exploitations familiales européennes.

Or. en

Amendement 62
José Manuel Fernandes

Proposition de directive
Considérant 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(3 bis) La formation des sols est un 
processus très lent, puisqu’il faut 500 ans 
ou plus pour créer 2,5 cm d’horizon 
superficiel, selon la Commission 
européenne, mais la santé des sols peut 
être préservée ou améliorée si des mesures 
appropriées sont adoptées et mises en 
œuvre; aussi la présente directive ne 
devrait-elle pas imposer de mesures 
restrictives ni d’objectifs irréalisables;
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Or. en

Amendement 63
Isabel Carvalhais

Proposition de directive
Considérant 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) L’Union s’est engagée à respecter 
le programme de développement durable à 
l’horizon 2030 et ses objectifs de 
développement durable (ODD)37. Les sols 
en bonne santé contribuent directement à la 
réalisation de plusieurs objectifs de 
développement durable, en particulier 
l’ODD 2 (faim «zéro»), l’ODD 3 (bonne 
santé et bien-être), l’ODD 6 (eau propre et 
assainissement), l’ODD 11 (villes et 
communautés durables), l’ODD 12 
(consommation et production 
responsables), l’ODD 13 (lutte contre les 
changements climatiques) et l’ODD 15 (vie 
terrestre). L’ODD 15.3 consiste à lutter 
contre la désertification, à restaurer les 
terres et sols dégradés, notamment les 
terres touchées par la désertification, la 
sécheresse et les inondations, et à 
s’efforcer de parvenir à un monde neutre 
en matière de dégradation des terres d’ici à 
2030.

(5) (Ne concerne pas la version 
française.) 

__________________ __________________
37 https://sdgs.un.org/fr/goals

Or. pt

Amendement 64
Daniel Buda

Proposition de directive
Considérant 9
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Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Aux termes de la stratégie de l’UE 
en faveur de la biodiversité à 
l’horizon 2030, il est essentiel de redoubler 
d’efforts pour protéger la fertilité des sols, 
réduire l’érosion et accroître leur teneur en 
matière organique en adoptant des 
pratiques durables en matière de gestion 
des sols. En outre, des progrès importants 
sont nécessaires dans l’identification des 
sites contaminés, la restauration des sols 
dégradés, la définition des conditions de 
leur bon état écologique, l’introduction 
d’objectifs de restauration et l’amélioration 
de la surveillance de la qualité des sols.

(9) Aux termes de la stratégie de l’UE 
en faveur de la biodiversité à 
l’horizon 2030, il est essentiel de redoubler 
d’efforts pour protéger et améliorer la 
fertilité des sols, réduire l’érosion et 
accroître leur teneur en matière organique 
en adoptant ou en maintenant des 
pratiques durables en matière de gestion 
des sols. En outre, des progrès importants 
sont nécessaires dans l’identification des 
sites contaminés, la restauration des sols 
dégradés, la définition des conditions de 
leur bon état écologique, l’introduction 
d’objectifs de restauration et l’amélioration 
de la surveillance de la qualité des sols.

Or. en

Amendement 65
Anne Sander

Proposition de directive
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Aux termes de la stratégie de l’UE 
en faveur de la biodiversité à l’horizon 
2030, il est essentiel de redoubler d’efforts 
pour protéger la fertilité des sols, réduire 
l’érosion et accroître leur teneur en matière 
organique en adoptant des pratiques 
durables en matière de gestion des sols. En 
outre, des progrès importants sont 
nécessaires dans l’identification des sites 
contaminés, la restauration des sols 
dégradés, la définition des conditions de 
leur bon état écologique, l’introduction 
d’objectifs de restauration et l’amélioration 
de la surveillance de la qualité des sols.

(9) Aux termes de la stratégie de l’UE 
en faveur de la biodiversité à l’horizon 
2030, il est essentiel de redoubler d’efforts 
pour protéger et améliorer la fertilité des 
sols, réduire l’érosion et accroître leur 
teneur en matière organique en adoptant 
des pratiques durables en matière de 
gestion des sols. En outre, des progrès 
importants sont nécessaires dans 
l’identification des sites contaminés, la 
restauration des sols dégradés, la définition 
des conditions de leur bon état écologique, 
l’introduction d’objectifs de restauration et 
l’amélioration de la surveillance de la 
qualité des sols.

Or. fr
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Amendement 66
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) La stratégie de l’UE pour la 
protection des sols à l’horizon 2030 expose 
une vision à long terme dans laquelle, d’ici 
à 2050, tous les écosystèmes des sols de 
l’Union seront en bonne santé et donc plus 
résilients. Parce qu’elle représente une 
solution clé, la bonne santé des sols 
contribue à atteindre les objectifs de 
l’Union que sont la neutralité climatique et 
la résilience aux changements climatiques, 
la mise en place d’une (bio)économie 
propre et circulaire, l’inversion du déclin 
de la biodiversité, la sauvegarde de la santé 
humaine, l’enrayement de la désertification 
et l’inversion du processus de dégradation 
des terres.

(10) La stratégie de l’UE pour la 
protection des sols à l’horizon 2030 expose 
une vision à long terme dans laquelle, d’ici 
à 2050, tous les écosystèmes des sols de 
l’Union seront en bonne santé et donc plus 
résilients. Parce qu’elle représente une 
solution clé, la bonne santé des sols 
contribue à atteindre les objectifs de 
l’Union que sont la neutralité climatique et 
la résilience aux changements climatiques, 
la mise en place d’une (bio)économie 
propre et circulaire, l’inversion du déclin 
de la biodiversité, la sauvegarde de la santé 
humaine, l’enrayement de la désertification 
et l’inversion du processus de dégradation 
des terres. L’agriculture apporte déjà une 
contribution fondamentale à la protection 
de la santé des sols et à la conservation du 
paysage et de la biodiversité. En outre, le 
rôle pluridimensionnel de l’agriculture 
offre d’autres externalités positives aux 
territoires, permettant de faire vivre les 
communautés rurales et d’améliorer le 
patrimoine environnemental 
écosystémique. 

Or. it

Amendement 67
Isabel Carvalhais

Proposition de directive
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) La stratégie de l’UE pour la (10) La stratégie de l’UE pour la 
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protection des sols à l’horizon 2030 expose 
une vision à long terme dans laquelle, d’ici 
à 2050, tous les écosystèmes des sols de 
l’Union seront en bonne santé et donc plus 
résilients. Parce qu’elle représente une 
solution clé, la bonne santé des sols 
contribue à atteindre les objectifs de 
l’Union que sont la neutralité climatique et 
la résilience aux changements climatiques, 
la mise en place d’une (bio)économie 
propre et circulaire, l’inversion du déclin 
de la biodiversité, la sauvegarde de la santé 
humaine, l’enrayement de la désertification 
et l’inversion du processus de dégradation 
des terres.

protection des sols à l’horizon 2030 expose 
une vision à long terme dans laquelle, d’ici 
à 2050, tous les écosystèmes des sols de 
l’Union seront en bonne santé et donc plus 
résilients. Parce qu’elle représente une 
solution clé, la bonne santé des sols 
contribue à atteindre les objectifs de 
l’Union que sont la neutralité climatique et 
la résilience aux changements climatiques, 
la mise en place d’une (bio)économie 
propre et circulaire, l’inversion du déclin 
de la biodiversité, la sauvegarde de la santé 
humaine, l’enrayement de la 
désertification, le stockage d’eaux 
souterraines et l’inversion du processus de 
dégradation des terres.

Or. pt

Amendement 68
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) La stratégie de l’UE pour la 
protection des sols à l’horizon 2030 expose 
une vision à long terme dans laquelle, d’ici 
à 2050, tous les écosystèmes des sols de 
l’Union seront en bonne santé et donc plus 
résilients. Parce qu’elle représente une 
solution clé, la bonne santé des sols 
contribue à atteindre les objectifs de 
l’Union que sont la neutralité climatique et 
la résilience aux changements climatiques, 
la mise en place d’une (bio)économie 
propre et circulaire, l’inversion du déclin 
de la biodiversité, la sauvegarde de la santé 
humaine, l’enrayement de la désertification 
et l’inversion du processus de dégradation 
des terres.

(10) La stratégie de l’UE pour la 
protection des sols à l’horizon 2030 expose 
une vision à long terme dans laquelle, d’ici 
à 2050, tous les écosystèmes des sols de 
l’Union seront en meilleure santé et plus 
résilients. Parce qu’elle constitue l’une des 
solutions, la bonne santé des sols contribue 
à atteindre les objectifs de l’Union que sont 
la neutralité climatique et la résilience aux 
changements climatiques, la mise en place 
d’une (bio)économie propre et circulaire, 
l’inversion du déclin de la biodiversité, la 
sauvegarde de la santé humaine, la sécurité 
alimentaire, l’enrayement de la 
désertification et l’inversion du processus 
de dégradation des terres.

Or. en
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Amendement 69
Maria Noichl

Proposition de directive
Considérant 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 bis) Les pratiques de gestion 
durable des sols nécessitent 
l’établissement de règles communes qui 
doivent être compatibles avec les 
caractéristiques des différents sols au sein 
de l’Union, tout en limitant autant que 
possible la marge de manœuvre des États 
membres. Lesdites règles devraient 
permettre d’assurer la cohérence des 
données sur la santé des sols, ainsi que de 
réduire les distorsions de concurrence 
dans l’utilisation des sols, qu’il s’agisse de 
sols agricoles, de sols naturels ou de sols 
destinés à la transformation urbaine, et 
d’éviter le dumping environnemental au 
profit des États membres dont les 
réglementations sont moins strictes.

Or. en

Amendement 70
Maria Noichl

Proposition de directive
Considérant 10 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 ter)Il convient d’insister sur 
l’importance de garantir la santé des 
personnes et des écosystèmes et de veiller 
à ce que les denrées alimentaires soient 
produites de manière sûre, fiable et 
durable sur les terres agricoles 
européennes, compte tenu des crises 
internationales touchant le marché 
alimentaire mondial et des effets du 
changement climatique, qui mettent en 
péril la biodiversité et la sécurité 
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alimentaire. La préservation de la santé 
des sols constitue l’investissement le plus 
utile à réaliser au niveau de l’Union pour 
assurer l’adaptation au changement 
climatique et la sécurité alimentaire des 
générations actuelles et futures.

Or. en

Amendement 71
Daniel Buda

Proposition de directive
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Le financement constitue un aspect 
essentiel pour permettre une transition vers 
des sols en bonne santé. Le cadre financier 
pluriannuel recèle plusieurs possibilités de 
financement disponibles pour la protection, 
la gestion durable et la régénération des 
sols. «Un pacte pour des sols sains en 
Europe», l’une des cinq missions 
européennes dans le cadre du programme 
Horizon Europe, vise spécifiquement la 
promotion de la santé des sols. Cette 
mission est un instrument essentiel pour la 
mise en œuvre de la présente directive. Il 
s’agit d’enclencher la transition vers des 
sols en bonne santé grâce au financement 
d’un ambitieux programme de recherche et 
d’innovation, à la création d’un réseau de 
100 «laboratoires vivants» et «phares» en 
zones rurales et urbaines, à la poursuite du 
développement d’un cadre de surveillance 
des sols harmonisé et à la promotion d’une 
sensibilité accrue à l’importance des sols. 
Parmi les autres programmes de l’Union 
qui comportent des objectifs contribuant à 
la bonne santé des sols figurent la politique 
agricole commune, les fonds de la politique 
de cohésion, le programme pour 
l’environnement et l’action pour le climat, 
le programme de travail Horizon Europe, 
l’instrument d’appui technique, la facilité 

(11) Le financement constitue un aspect 
essentiel pour permettre une transition vers 
des sols en bonne santé. Le cadre financier 
pluriannuel recèle plusieurs possibilités de 
financement disponibles pour la protection, 
la gestion durable et la régénération des 
sols. «Un pacte pour des sols sains en 
Europe», l’une des cinq missions 
européennes dans le cadre du programme 
Horizon Europe, vise spécifiquement la 
promotion de la santé des sols. Cette 
mission est un instrument essentiel pour la 
mise en œuvre de la présente directive. Il 
s’agit d’enclencher la transition vers des 
sols en bonne santé grâce au financement 
d’un ambitieux programme de recherche et 
d’innovation, à la création d’un réseau de 
100 «laboratoires vivants» et «phares» en 
zones rurales et urbaines, à la poursuite du 
développement d’un cadre de surveillance 
des sols harmonisé et à la promotion d’une 
sensibilité accrue à l’importance des sols. 
Parmi les autres programmes de l’Union 
qui comportent des objectifs contribuant à 
la bonne santé des sols figurent la politique 
agricole commune (PAC), les fonds de la 
politique de cohésion, le programme pour 
l’environnement et l’action pour le climat, 
le programme de travail Horizon Europe, 
l’instrument d’appui technique, la facilité 



PE757.040v01-00 16/177 AM\1291605FR.docx

FR

pour la reprise et la résilience, et InvestEU. pour la reprise et la résilience, et InvestEU. 
Cependant, la PAC constitue la principale 
source de financement pour les 
agriculteurs, ce qui est insuffisant. La 
Commission devrait mettre en place un 
programme financé par l’UE, visant à 
effectuer des mesures du sol, en 
particulier des analyses chimiques. Afin 
d’encourager les pratiques de gestion 
durable des sols, il conviendrait que la 
Commission définisse et propose des 
mesures visant à inciter les petites 
exploitations ou autres exploitations qui 
ne bénéficient pas de la PAC à mettre en 
œuvre ce type de pratiques.

Or. en

Amendement 72
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Le financement constitue un aspect 
essentiel pour permettre une transition vers 
des sols en bonne santé. Le cadre financier 
pluriannuel recèle plusieurs possibilités de 
financement disponibles pour la protection, 
la gestion durable et la régénération des 
sols. «Un pacte pour des sols sains en 
Europe», l’une des cinq missions 
européennes dans le cadre du programme 
Horizon Europe, vise spécifiquement la 
promotion de la santé des sols. Cette 
mission est un instrument essentiel pour la 
mise en œuvre de la présente directive. Il 
s’agit d’enclencher la transition vers des 
sols en bonne santé grâce au financement 
d’un ambitieux programme de recherche et 
d’innovation, à la création d’un réseau de 
100 «laboratoires vivants» et «phares» en 
zones rurales et urbaines, à la poursuite du 
développement d’un cadre de surveillance 
des sols harmonisé et à la promotion d’une 

(11) Le financement constitue un aspect 
essentiel pour permettre une transition vers 
des sols en bonne santé. Le cadre financier 
pluriannuel recèle plusieurs possibilités de 
financement disponibles pour la protection, 
la gestion durable et la régénération des 
sols. «Un pacte pour des sols sains en 
Europe», l’une des cinq missions 
européennes dans le cadre du programme 
Horizon Europe, vise spécifiquement la 
promotion de la santé des sols. Cette 
mission est un instrument essentiel pour la 
mise en œuvre de la présente directive. Il 
s’agit d’enclencher la transition vers des 
sols en bonne santé grâce au financement 
d’un ambitieux programme de recherche et 
d’innovation, à la création d’un réseau de 
100 «laboratoires vivants» et «phares» en 
zones rurales et urbaines, à la poursuite du 
développement d’un cadre de surveillance 
des sols harmonisé et à la promotion d’une 
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sensibilité accrue à l’importance des sols. 
Parmi les autres programmes de l’Union 
qui comportent des objectifs contribuant à 
la bonne santé des sols figurent la politique 
agricole commune, les fonds de la politique 
de cohésion, le programme pour 
l’environnement et l’action pour le climat, 
le programme de travail Horizon Europe, 
l’instrument d’appui technique, la facilité 
pour la reprise et la résilience, et InvestEU.

sensibilité accrue à l’importance des sols. 
Parmi les autres programmes de l’Union 
qui comportent des objectifs contribuant à 
la bonne santé des sols figurent la politique 
agricole commune, les fonds de la politique 
de cohésion, le programme pour 
l’environnement et l’action pour le climat, 
le programme de travail Horizon Europe, 
l’instrument d’appui technique, la facilité 
pour la reprise et la résilience, et InvestEU. 
Les actions prévues dans le cadre des 
programmes susmentionnés, et en 
particulier le renforcement ambitieux des 
engagements déjà prévu au titre de la 
politique agricole commune 2023-2027, 
sont suffisants pour atteindre ces 
objectifs. Il conviendra de prévoir des 
ressources supplémentaires pour financer 
de manière suffisante tout autre 
engagement à prendre par les 
agriculteurs. 

Or. it

Amendement 73
José Manuel Fernandes

Proposition de directive
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Le financement constitue un aspect 
essentiel pour permettre une transition vers 
des sols en bonne santé. Le cadre financier 
pluriannuel recèle plusieurs possibilités de 
financement disponibles pour la protection, 
la gestion durable et la régénération des 
sols. «Un pacte pour des sols sains en 
Europe», l’une des cinq missions 
européennes dans le cadre du programme 
Horizon Europe, vise spécifiquement la 
promotion de la santé des sols. Cette 
mission est un instrument essentiel pour la 
mise en œuvre de la présente directive. Il 
s’agit d’enclencher la transition vers des 
sols en bonne santé grâce au financement 

(11) Des financements supplémentaires 
constituent un aspect essentiel pour 
permettre une transition vers des sols en 
bonne santé. Le cadre financier pluriannuel 
recèle plusieurs possibilités de financement 
disponibles pour la protection, la gestion 
durable et la régénération des sols. «Un 
pacte pour des sols sains en Europe», l’une 
des cinq missions européennes dans le 
cadre du programme Horizon Europe, vise 
spécifiquement la promotion de la santé 
des sols. Cette mission est un instrument 
essentiel pour la mise en œuvre de la 
présente directive. Il s’agit d’enclencher la 
transition vers des sols en bonne santé 
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d’un ambitieux programme de recherche et 
d’innovation, à la création d’un réseau de 
100 «laboratoires vivants» et «phares» en 
zones rurales et urbaines, à la poursuite du 
développement d’un cadre de surveillance 
des sols harmonisé et à la promotion d’une 
sensibilité accrue à l’importance des sols. 
Parmi les autres programmes de l’Union 
qui comportent des objectifs contribuant à 
la bonne santé des sols figurent la politique 
agricole commune, les fonds de la politique 
de cohésion, le programme pour 
l’environnement et l’action pour le climat, 
le programme de travail Horizon Europe, 
l’instrument d’appui technique, la facilité 
pour la reprise et la résilience, et InvestEU.

grâce au financement d’un ambitieux 
programme de recherche et d’innovation, à 
la création d’un réseau de 
100 «laboratoires vivants» et «phares» en 
zones rurales et urbaines, à la poursuite du 
développement d’un cadre de surveillance 
des sols harmonisé et à la promotion d’une 
sensibilité accrue à l’importance des sols. 
Les neuf régions ultrapériphériques 
devraient être incluses dans le réseau 
susmentionné (article 349 du TFUE)40a, 
car elles concentrent 80 % de la 
biodiversité de l’Union. Parmi les autres 
programmes de l’Union qui comportent des 
objectifs contribuant à la bonne santé des 
sols figurent la politique agricole 
commune, les fonds de la politique de 
cohésion, le programme pour 
l’environnement et l’action pour le climat, 
le programme de travail Horizon Europe, 
l’instrument d’appui technique, la facilité 
pour la reprise et la résilience, et InvestEU.

__________________
40a https://www.europarl.europa.eu/doceo/
document/TA-9-2023-
0228_FR.html#def_1_33

Or. en

Amendement 74
Nicola Procaccini

Proposition de directive
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Le financement constitue un aspect 
essentiel pour permettre une transition vers 
des sols en bonne santé. Le cadre financier 
pluriannuel recèle plusieurs possibilités de 
financement disponibles pour la protection, 
la gestion durable et la régénération des 
sols. «Un pacte pour des sols sains en 
Europe», l’une des cinq missions 
européennes dans le cadre du programme 

(11) Le financement constitue un aspect 
essentiel pour permettre une transition vers 
des sols en bonne santé. Le cadre financier 
pluriannuel recèle plusieurs possibilités de 
financement disponibles pour la protection, 
la gestion durable et la régénération des 
sols. «Un pacte pour des sols sains en 
Europe», l’une des cinq missions 
européennes dans le cadre du programme 
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Horizon Europe, vise spécifiquement la 
promotion de la santé des sols. Cette 
mission est un instrument essentiel pour la 
mise en œuvre de la présente directive. Il 
s’agit d’enclencher la transition vers des 
sols en bonne santé grâce au financement 
d’un ambitieux programme de recherche et 
d’innovation, à la création d’un réseau de 
100 «laboratoires vivants» et «phares» en 
zones rurales et urbaines, à la poursuite du 
développement d’un cadre de surveillance 
des sols harmonisé et à la promotion d’une 
sensibilité accrue à l’importance des sols. 
Parmi les autres programmes de l’Union 
qui comportent des objectifs contribuant à 
la bonne santé des sols figurent la 
politique agricole commune, les fonds de 
la politique de cohésion, le programme 
pour l’environnement et l’action pour le 
climat, le programme de travail Horizon 
Europe, l’instrument d’appui technique, 
la facilité pour la reprise et la résilience, 
et InvestEU.

Horizon Europe, vise spécifiquement la 
promotion de la santé des sols. Cette 
mission est un instrument essentiel pour la 
mise en œuvre de la présente directive. Il 
s’agit d’enclencher la transition vers des 
sols en bonne santé grâce au financement 
d’un ambitieux programme de recherche et 
d’innovation, à la création d’un réseau de 
100 «laboratoires vivants» et «phares» en 
zones rurales et urbaines, à la poursuite du 
développement d’un cadre de surveillance 
des sols harmonisé et à la promotion d’une 
sensibilité accrue à l’importance des sols. 
Toutefois, la mise en œuvre de la présente 
directive dépend principalement des fonds 
disponibles dans le cadre de la politique 
agricole commune, qui ne seront peut-être 
pas suffisants pour encourager les 
pratiques de gestion durable des sols, en 
particulier dans les régions situées en 
dehors des zones agricoles productives, si 
bien qu’il faudrait également prévoir un 
financement national, afin de faire en 
sorte que les propriétaires fonciers et les 
gestionnaires de terres ne se retrouvent 
pas dans une situation de soutien 
financier insuffisant.

Or. en

Amendement 75
Anne Sander

Proposition de directive
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Le financement constitue un aspect 
essentiel pour permettre une transition vers 
des sols en bonne santé. Le cadre financier 
pluriannuel recèle plusieurs possibilités de 
financement disponibles pour la protection, 
la gestion durable et la régénération des 
sols. «Un pacte pour des sols sains en 
Europe», l’une des cinq missions 
européennes dans le cadre du programme 

(11) Le financement constitue un aspect 
essentiel pour permettre une transition vers 
des sols en bonne santé. Le cadre financier 
pluriannuel recèle plusieurs possibilités de 
financement disponibles pour la protection, 
la gestion durable et la régénération des 
sols. «Un pacte pour des sols sains en 
Europe», l’une des cinq missions 
européennes dans le cadre du programme 
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Horizon Europe, vise spécifiquement la 
promotion de la santé des sols. Cette 
mission est un instrument essentiel pour la 
mise en œuvre de la présente directive. Il 
s’agit d’enclencher la transition vers des 
sols en bonne santé grâce au financement 
d’un ambitieux programme de recherche et 
d’innovation, à la création d’un réseau de 
100 «laboratoires vivants» et «phares» en 
zones rurales et urbaines, à la poursuite du 
développement d’un cadre de surveillance 
des sols harmonisé et à la promotion d’une 
sensibilité accrue à l’importance des sols. 
Parmi les autres programmes de l’Union 
qui comportent des objectifs contribuant à 
la bonne santé des sols figurent la politique 
agricole commune, les fonds de la politique 
de cohésion, le programme pour 
l’environnement et l’action pour le climat, 
le programme de travail Horizon Europe, 
l’instrument d’appui technique, la facilité 
pour la reprise et la résilience, et InvestEU.

Horizon Europe, vise spécifiquement la 
promotion de la santé des sols. Cette 
mission est un instrument essentiel pour la 
mise en œuvre de la présente directive. Il 
s’agit d’enclencher la transition vers des 
sols en bonne santé grâce au financement 
d’un ambitieux programme de recherche et 
d’innovation, à la création d’un réseau de 
100 «laboratoires vivants» et «phares» en 
zones rurales et urbaines, à la poursuite du 
développement d’un cadre de surveillance 
des sols harmonisé et à la promotion d’une 
sensibilité accrue à l’importance des sols. 
Parmi les autres programmes de l’Union 
qui comportent des objectifs contribuant à 
la bonne santé des sols figurent la politique 
agricole commune, les fonds de la politique 
de cohésion, le programme pour 
l’environnement et l’action pour le climat, 
le programme de travail Horizon Europe, 
l’instrument d’appui technique, la facilité 
pour la reprise et la résilience, et InvestEU. 
Les financements de la PAC, s’ils peuvent 
contribuer à l’objectif général, ne doivent 
pas être impactés par la présente directive.

Or. fr

Amendement 76
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) La stratégie pour la protection des 
sols à l’horizon 2030 a annoncé que la 
Commission présenterait une proposition 
législative sur la santé des sols afin 
d’atteindre les objectifs de la stratégie et de 
parvenir à des sols en bonne santé partout 
dans l’Union d’ici à 2050. Dans sa 
résolution du 28 avril 2021 sur la 
protection des sols42, le Parlement 
européen a souligné l’importance de 
protéger les sols de l’Union et de 

(12) La stratégie pour la protection des 
sols à l’horizon 2030 a annoncé que la 
Commission présenterait une proposition 
législative sur la santé des sols afin 
d’atteindre les objectifs de la stratégie et de 
parvenir à des sols en bonne santé partout 
dans l’Union d’ici à 2050. Dans sa 
résolution du 28 avril 2021 sur la 
protection des sols42, le Parlement 
européen a souligné l’importance de 
protéger les sols de l’Union et de 
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promouvoir leur bonne santé, en gardant à 
l’esprit que la dégradation se poursuit, 
malgré un nombre restreint et inégal de 
mesures entreprises dans certains États 
membres. Le Parlement européen a 
demandé à la Commission d’élaborer un 
cadre juridique commun à l’échelle de 
l’Union, dans le plein respect du principe 
de subsidiarité, sur la protection et 
l’utilisation durable des sols, qui aborde les 
principales menaces pesant sur les sols.

promouvoir leur bonne santé, en gardant à 
l’esprit que les processus des sols sont 
lents en raison de leur immobilité, et que 
la dégradation se poursuit, malgré les 
mesures prises dans certains États 
membres. Le Parlement européen a 
demandé à la Commission d’élaborer un 
cadre juridique commun à l’échelle de 
l’Union, dans le plein respect du principe 
de subsidiarité et en laissant aux États 
membres le soin de l’appliquer là où il 
faut, comme il faut et selon les besoins, 
pour la protection et l’utilisation durable 
des sols et qui aborde les principales 
menaces pesant sur ces derniers.

__________________ __________________
42 Résolution du Parlement européen du 
28 avril 2021 sur la protection des sols 
[2021/2548(RSP)].

42 Résolution du Parlement européen du 
28 avril 2021 sur la protection des sols 
[2021/2548(RSP)].

Or. en

Amendement 77
Maria Noichl

Proposition de directive
Considérant 12 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(12 bis) Trois indicateurs de la 
bonne santé des sols sont laissés à la 
discrétion des États membres, qui doivent 
les adapter aux caractéristiques locales: 
un excès de nutriments dans le sol avec 
présence de phosphore, la contamination 
du sol par la concentration de métaux 
lourds et de certains contaminants 
organiques et la réduction de la capacité 
du sol à retenir l’eau. Cela risque de 
fausser la concurrence – un problème qui 
pourrait se poser lors de la détermination 
de la valeur des terres agricoles en 
particulier, les États membres utilisant 
chacun des critères différents pour 
évaluer la santé des sols. Il existe 
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également un risque de distorsion de la 
concurrence eu égard aux pratiques de 
gestion durable des sols, en raison de la 
flexibilité laissée aux États membres 
quant à la définition et à la rémunération 
de ces pratiques.

Or. en

Amendement 78
Maria Noichl

Proposition de directive
Considérant 13

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) Dans ses conclusions du 
23 octobre 202043, le Conseil a soutenu la 
Commission dans l’intensification des 
efforts déployés pour mieux protéger les 
sols et leur biodiversité, ceux-ci constituant 
une ressource non renouvelable d’une 
importance vitale.

(13) Dans ses conclusions du 23 octobre 
202043, le Conseil a soutenu la 
Commission dans l’intensification des 
efforts déployés pour mieux protéger les 
sols et leur biodiversité, ceux-ci constituant 
une ressource non renouvelable d’une 
importance vitale et géostratégique dans 
un contexte mondial où les marchés sont 
de plus en plus exposés aux crises 
internationales et aux conséquences du 
changement climatique.

__________________ __________________
43 Conclusions du Conseil sur la 
biodiversité – l’urgence d’agir, 12210/20.

43 Conclusions du Conseil sur la 
biodiversité – l’urgence d’agir, 12210/20.

Or. en

Amendement 79
Daniel Buda

Proposition de directive
Considérant 13

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) Dans ses conclusions du 
23 octobre 202043, le Conseil a soutenu la 

(13) Dans ses conclusions du 
23 octobre 202043, le Conseil a soutenu la 



AM\1291605FR.docx 23/177 PE757.040v01-00

FR

Commission dans l’intensification des 
efforts déployés pour mieux protéger les 
sols et leur biodiversité, ceux-ci 
constituant une ressource non 
renouvelable d’une importance vitale.

Commission dans l’intensification des 
efforts déployés pour mieux protéger les 
sols.

__________________ __________________
43 Conclusions du Conseil sur la 
biodiversité – l’urgence d’agir, 12210/20.

43 Conclusions du Conseil sur la 
biodiversité – l’urgence d’agir, 12210/20.

Or. en

Amendement 80
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Le règlement (UE) 2021/1119 du 
Parlement européen et du Conseil44 fixe un 
objectif contraignant de neutralité 
climatique dans l’Union d’ici à 2050 et 
d’émissions négatives par la suite, et 
accorde la priorité à des réductions 
d’émissions rapides et prévisibles et, dans 
le même temps, renforce les absorptions 
par les puits naturels. La gestion durable 
des sols permet une séquestration accrue 
du carbone et produit, dans la plupart des 
cas, des retombées bénéfiques pour les 
écosystèmes et la biodiversité. La 
communication de la Commission sur des 
cycles du carbone durables45 a souligné la 
nécessité de mettre en place un cadre 
réglementaire permettant un recensement 
clair et transparent des activités qui 
éliminent sans ambiguïté le carbone de 
l’atmosphère, et d’élaborer, notamment, un 
cadre de l’UE pour la certification des 
absorptions de carbone à partir des 
écosystèmes naturels, y compris les sols. 
En outre, le règlement révisé sur 
l’utilisation des terres, le changement 
d’affectation des terres et la foresterie 
confère non seulement une importance 

(14) Le règlement (UE) 2021/1119 du 
Parlement européen et du Conseil44 fixe un 
objectif contraignant de neutralité 
climatique dans l’Union d’ici à 2050 et 
d’émissions négatives par la suite, et 
accorde la priorité à des réductions 
d’émissions rapides et prévisibles et, dans 
le même temps, renforce les absorptions 
par les puits naturels. La gestion durable 
des sols permet une séquestration accrue 
du carbone et produit, dans la plupart des 
cas, des retombées bénéfiques pour les 
écosystèmes et la biodiversité. La 
communication de la Commission sur des 
cycles du carbone durables45 a souligné la 
nécessité de mettre en place un cadre 
réglementaire permettant un recensement 
clair et transparent des activités qui 
éliminent sans ambiguïté le carbone de 
l’atmosphère, et d’élaborer, notamment, un 
cadre de l’UE pour la certification des 
absorptions de carbone à partir des 
écosystèmes naturels, y compris les sols. 
En outre, le règlement révisé sur 
l’utilisation des terres, le changement 
d’affectation des terres et la foresterie 
confère non seulement une importance 
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centrale au carbone des sols dans la 
réalisation des objectifs conduisant à une 
Europe neutre sur le plan climatique, mais 
invite aussi les États membres à prévoir un 
système de surveillance des stocks de 
carbone des sols, en s’appuyant notamment 
sur l’ensemble de données issu de 
l’enquête statistique aréolaire sur 
l’utilisation/l’occupation des sols 
(LUCAS).

centrale au carbone des sols dans la 
réalisation des objectifs conduisant à une 
Europe neutre sur le plan climatique, mais 
invite aussi les États membres à prévoir un 
système de surveillance des stocks de 
carbone des sols, en s’appuyant notamment 
sur l’ensemble de données issu de 
l’enquête statistique aréolaire sur 
l’utilisation/l’occupation des sols (LUCAS) 
ou les systèmes de mesure nationaux 
existants.

__________________ __________________
44 Règlement (UE) 2021/1119 du 
Parlement européen et du Conseil du 
30 juin 2021 établissant le cadre requis 
pour parvenir à la neutralité climatique et 
modifiant les règlements (CE) nº 401/2009 
et (UE) 2018/1999 («loi européenne sur le 
climat») (JO L 243 du 9.7.2021, p. 1).

44 Règlement (UE) 2021/1119 du 
Parlement européen et du Conseil du 
30 juin 2021 établissant le cadre requis 
pour parvenir à la neutralité climatique et 
modifiant les règlements (CE) nº 401/2009 
et (UE) 2018/1999 («loi européenne sur le 
climat») (JO L 243 du 9.7.2021, p. 1).

45 Communication de la Commission au 
Conseil et au Parlement européen, «Des 
cycles du carbone durables» 
[COM(2021) 800 final].

45 Communication de la Commission au 
Conseil et au Parlement européen, «Des 
cycles du carbone durables» 
[COM(2021) 800 final].

Or. en

Amendement 81
Maria Noichl

Proposition de directive
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) Dans sa communication sur 
l’adaptation au changement climatique46, la 
Commission a mis en exergue le fait que 
l’utilisation de solutions fondées sur la 
nature à l’intérieur des terres, notamment la 
restauration de la fonction d’éponge des 
sols, permettra de renforcer 
l’approvisionnement en eau douce propre, 
de réduire les incidences des inondations et 
d’atténuer celles des sécheresses. Il est 
important de maximiser la capacité des sols 

(15) Dans sa communication sur 
l’adaptation au changement climatique46, la 
Commission a mis en exergue le fait que 
l’utilisation de solutions fondées sur la 
nature à l’intérieur des terres, notamment la 
restauration de la fonction d’éponge des 
sols, permettra de renforcer 
l’approvisionnement en eau douce propre, 
de réduire les incidences des inondations et 
d’atténuer celles des sécheresses. Il est 
important de maximiser la capacité des sols 
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à retenir et purifier l’eau et à réduire la 
pollution.

à retenir et purifier l’eau et à réduire la 
pollution. La restauration des zones 
humides et des tourbières joue un rôle 
important à cet égard.

__________________ __________________
46 Communication de la Commission 
européenne au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions, «Bâtir 
une Europe résiliente – La nouvelle 
stratégie de l’Union européenne pour 
l’adaptation au changement climatique» 
[COM(2021) 82 final].

46 Communication de la Commission 
européenne au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions, «Bâtir 
une Europe résiliente – La nouvelle 
stratégie de l’Union européenne pour 
l’adaptation au changement climatique» 
[COM(2021) 82 final].

Or. en

Amendement 82
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins

Proposition de directive
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) La communication de la 
Commission intitulée «Préserver la sécurité 
alimentaire et renforcer les systèmes 
alimentaires»47 a mis en exergue le fait que 
la durabilité alimentaire est fondamentale 
pour la sécurité alimentaire. Les sols en 
bonne santé améliorent la résilience du 
système alimentaire de l’Union en offrant 
la base nécessaire à une alimentation 
nutritive et en quantité suffisante.

(17) La communication de la 
Commission intitulée «Préserver la sécurité 
alimentaire et renforcer les systèmes 
alimentaires»47 a mis en exergue le fait que 
la durabilité alimentaire est fondamentale 
pour la sécurité alimentaire. Les sols en 
bonne santé améliorent la résilience du 
système alimentaire de l’Union en offrant 
la base nécessaire à une alimentation 
nutritive et en quantité suffisante. La 
politique agricole commune offre un 
cadre harmonisé destiné à garantir cette 
sécurité de l’approvisionnement 
alimentaire.

__________________ __________________
47 Communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au 
Comité des régions, «Préserver la sécurité 
alimentaire et renforcer les systèmes 
alimentaires» [COM (2022) 133 final].

47 Communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au 
Comité des régions, «Préserver la sécurité 
alimentaire et renforcer les systèmes 
alimentaires» [COM (2022) 133 final].
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Or. de

Amendement 83
Maria Noichl

Proposition de directive
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) La communication de la 
Commission intitulée «Préserver la sécurité 
alimentaire et renforcer les systèmes 
alimentaires»47 a mis en exergue le fait que 
la durabilité alimentaire est fondamentale 
pour la sécurité alimentaire. Les sols en 
bonne santé améliorent la résilience du 
système alimentaire de l’Union en offrant 
la base nécessaire à une alimentation 
nutritive et en quantité suffisante.

(17) La communication de la 
Commission intitulée «Préserver la sécurité 
alimentaire et renforcer les systèmes 
alimentaires»47 a mis en exergue le fait que 
la durabilité alimentaire est fondamentale 
pour la sécurité alimentaire et pour la 
souveraineté alimentaire. Les sols en 
bonne santé améliorent la résilience du 
système alimentaire de l’Union en offrant 
la base nécessaire à une alimentation 
nutritive et en quantité suffisante.

__________________ __________________
47 Communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au 
Comité des régions, «Préserver la sécurité 
alimentaire et renforcer les systèmes 
alimentaires» [COM (2022) 133 final].

47 Communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au 
Comité des régions, «Préserver la sécurité 
alimentaire et renforcer les systèmes 
alimentaires» [COM (2022) 133 final].

Or. en

Amendement 84
Anne Sander

Proposition de directive
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) La communication de la 
Commission intitulée «Préserver la sécurité 
alimentaire et renforcer les systèmes 
alimentaires»47 a mis en exergue le fait que 
la durabilité alimentaire est fondamentale 

(17) La communication de la 
Commission intitulée «Préserver la sécurité 
alimentaire et renforcer les systèmes 
alimentaires»47 a mis en exergue le fait que 
la durabilité alimentaire est fondamentale 
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pour la sécurité alimentaire. Les sols en 
bonne santé améliorent la résilience du 
système alimentaire de l’Union en offrant 
la base nécessaire à une alimentation 
nutritive et en quantité suffisante.

pour la sécurité alimentaire. Les sols 
productifs et en bonne santé améliorent la 
résilience du système alimentaire de 
l’Union en offrant la base nécessaire à une 
alimentation nutritive et en quantité 
suffisante.

__________________ __________________
47 Communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au 
Comité des régions, «Préserver la sécurité 
alimentaire et renforcer les systèmes 
alimentaires» [COM (2022) 133 final].

47 Communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au 
Comité des régions, «Préserver la sécurité 
alimentaire et renforcer les systèmes 
alimentaires» [COM (2022) 133 final].

Or. fr

Amendement 85
Daniel Buda

Proposition de directive
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) La communication de la 
Commission intitulée «Préserver la sécurité 
alimentaire et renforcer les systèmes 
alimentaires»47 a mis en exergue le fait que 
la durabilité alimentaire est fondamentale 
pour la sécurité alimentaire. Les sols en 
bonne santé améliorent la résilience du 
système alimentaire de l’Union en offrant 
la base nécessaire à une alimentation 
nutritive et en quantité suffisante.

(17) La communication de la 
Commission intitulée «Préserver la sécurité 
alimentaire et renforcer les systèmes 
alimentaires»47 a mis en exergue le fait que 
la durabilité alimentaire est fondamentale 
pour la sécurité alimentaire. Les sols en 
bonne santé améliorent la résilience du 
système alimentaire de l’Union en offrant 
la base nécessaire à une alimentation sûre, 
nutritive et en quantité suffisante.

__________________ __________________
47 Communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au 
Comité des régions, «Préserver la sécurité 
alimentaire et renforcer les systèmes 
alimentaires» [COM (2022) 133 final].

47 Communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au 
Comité des régions, «Préserver la sécurité 
alimentaire et renforcer les systèmes 
alimentaires» [COM (2022) 133 final].

Or. en
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Amendement 86
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) Il est nécessaire de définir des 
mesures relatives à la surveillance et à 
l’évaluation de la santé des sols, à la 
gestion durable des sols et à 
l’assainissement des sites contaminés afin 
de parvenir à des sols en bonne santé d’ici 
à 2050, de les maintenir en bonne santé et 
d’atteindre les objectifs de l’Union en 
matière de climat et de biodiversité, de 
prévenir les sécheresses et les catastrophes 
naturelles et d’y faire face, de protéger la 
santé humaine et de garantir la sécurité et 
la sûreté alimentaires.

(18) Il est essentiel de définir des 
mesures appropriées relatives à la 
surveillance et à l’évaluation harmonisées 
à l’échelle de l’Union de la santé des sols, 
à la gestion durable des sols et à 
l’assainissement des sites contaminés afin 
de parvenir à des sols en bonne santé d’ici 
à 2050, de les maintenir en bonne santé et 
d’atteindre les objectifs de l’Union en 
matière de climat et de biodiversité, de 
prévenir les sécheresses et les catastrophes 
naturelles et d’y faire face, de protéger la 
santé humaine et de garantir la sécurité et 
la sûreté alimentaires.

Or. en

Amendement 87
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) Il est nécessaire de définir des 
mesures relatives à la surveillance et à 
l’évaluation de la santé des sols, à la 
gestion durable des sols et à 
l’assainissement des sites contaminés afin 
de parvenir à des sols en bonne santé d’ici 
à 2050, de les maintenir en bonne santé et 
d’atteindre les objectifs de l’Union en 
matière de climat et de biodiversité, de 
prévenir les sécheresses et les catastrophes 
naturelles et d’y faire face, de protéger la 
santé humaine et de garantir la sécurité et 
la sûreté alimentaires.

(18) Il est nécessaire de disposer, au 
niveau des États membres, de mesures 
relatives à la surveillance et à l’évaluation 
de la santé des sols, à la gestion durable 
des sols et à l’assainissement des sites 
contaminés afin de parvenir à des sols en 
bonne santé d’ici à 2050, de les maintenir 
en bonne santé et d’atteindre les objectifs 
de l’Union en matière de climat et de 
biodiversité, de prévenir les sécheresses et 
les catastrophes naturelles et d’y faire face, 
de protéger la santé humaine et de garantir 
la sécurité et la sûreté alimentaires.
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Or. en

Amendement 88
Paola Ghidoni, Angelo Ciocca, Elena Lizzi, Rosanna Conte, Gilles Lebreton

Proposition de directive
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) Il est nécessaire de définir des 
mesures relatives à la surveillance et à 
l’évaluation de la santé des sols, à la 
gestion durable des sols et à 
l’assainissement des sites contaminés afin 
de parvenir à des sols en bonne santé d’ici 
à 2050, de les maintenir en bonne santé et 
d’atteindre les objectifs de l’Union en 
matière de climat et de biodiversité, de 
prévenir les sécheresses et les catastrophes 
naturelles et d’y faire face, de protéger la 
santé humaine et de garantir la sécurité et 
la sûreté alimentaires.

(18) Il est nécessaire de définir pour 
chaque région des mesures relatives à la 
surveillance et à l’évaluation de la santé 
des sols, à la gestion durable des sols et à 
l’assainissement des sites contaminés afin 
de parvenir à des sols en bonne santé d’ici 
à 2050, de les maintenir en bonne santé et 
d’atteindre les objectifs de l’Union en 
matière de climat et de biodiversité, de 
prévenir les sécheresses et les catastrophes 
naturelles et d’y faire face, de protéger la 
santé humaine et de garantir la sécurité et 
la sûreté alimentaires.

Or. en

Amendement 89
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de directive
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) Il est nécessaire de définir des 
mesures relatives à la surveillance et à 
l’évaluation de la santé des sols, à la 
gestion durable des sols et à 
l’assainissement des sites contaminés afin 
de parvenir à des sols en bonne santé d’ici 
à 2050, de les maintenir en bonne santé et 
d’atteindre les objectifs de l’Union en 
matière de climat et de biodiversité, de 
prévenir les sécheresses et les catastrophes 
naturelles et d’y faire face, de protéger la 

(18) Il est nécessaire de définir pour 
chaque région des mesures relatives à la 
surveillance et à l’évaluation de la santé 
des sols, à la gestion durable des sols et à 
l’assainissement des sites contaminés afin 
de parvenir à des sols en bonne santé d’ici 
à 2050, de les maintenir en bonne santé et 
d’atteindre les objectifs de l’Union en 
matière de climat et de biodiversité, de 
prévenir les sécheresses et les catastrophes 
naturelles et d’y faire face, de protéger la 
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santé humaine et de garantir la sécurité et 
la sûreté alimentaires.

santé humaine et de garantir la sécurité et 
la sûreté alimentaires.

Or. en

Amendement 90
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) Les sols abritent plus de 25 % de 
l’ensemble de la biodiversité et 
représentent la deuxième plus grande 
réserve de carbone de la planète. Étant 
donné leur capacité à capter et stocker le 
carbone, les sols en bonne santé 
contribuent à atteindre les objectifs de 
l’Union en matière de changement 
climatique. Les sols en bonne santé offrent 
aussi un habitat favorable aux 
microorganismes qui peuvent s’y 
développer et sont essentiels pour accroître 
la biodiversité et la stabilité des 
écosystèmes. La biodiversité qui se trouve 
sous la terre et celle qui se trouve à sa 
surface sont intimement liées et 
interagissent au moyen de relations 
mutualistes (par exemple, les mycorhizes 
qui relient les racines des végétaux).

(19) Les sols abritent plus de 25 % de 
l’ensemble de la biodiversité et 
représentent la deuxième plus grande 
réserve de carbone de la planète. Étant 
donné leur capacité à capter et stocker le 
carbone, les sols en bonne santé 
contribuent à atteindre les objectifs de 
l’Union en matière de changement 
climatique. La biodiversité des sols 
regroupe les microorganismes, 
notamment les bactéries, les 
champignons, les protozoaires et les 
nématodes, ainsi que des organismes plus 
grands tels que les vers de terre, les 
insectes et les racines des végétaux, qui 
contribuent collectivement à la diversité 
écologique et fonctionnelle des 
écosystèmes des sols. Les sols en bonne 
santé offrent aussi un habitat favorable aux 
microorganismes qui peuvent s’y 
développer et sont essentiels pour accroître 
la biodiversité et la stabilité des 
écosystèmes. La biodiversité qui se trouve 
sous la terre et celle qui se trouve à sa 
surface sont intimement liées et 
interagissent au moyen de relations 
mutualistes (par exemple, les mycorhizes 
qui relient les racines des végétaux).

Or. en
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Amendement 91
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins

Proposition de directive
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) Les sols abritent plus de 25 % de 
l’ensemble de la biodiversité et 
représentent la deuxième plus grande 
réserve de carbone de la planète. Étant 
donné leur capacité à capter et stocker le 
carbone, les sols en bonne santé 
contribuent à atteindre les objectifs de 
l’Union en matière de changement 
climatique. Les sols en bonne santé offrent 
aussi un habitat favorable aux 
microorganismes qui peuvent s’y 
développer et sont essentiels pour accroître 
la biodiversité et la stabilité des 
écosystèmes. La biodiversité qui se trouve 
sous la terre et celle qui se trouve à sa 
surface sont intimement liées et 
interagissent au moyen de relations 
mutualistes (par exemple, les mycorhizes 
qui relient les racines des végétaux).

(19) Les sols abritent plus de 25 % de 
l’ensemble de la biodiversité et 
représentent la deuxième plus grande 
réserve de carbone de la planète. Étant 
donné leur capacité à capter et stocker le 
carbone, les sols en bonne santé 
contribuent à atteindre les objectifs de 
l’Union en matière de changement 
climatique. Les sols en bonne santé offrent 
aussi un habitat favorable aux 
microorganismes qui peuvent s’y 
développer et sont essentiels pour accroître 
la biodiversité et la stabilité des 
écosystèmes.

Or. de

Amendement 92
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Considérant 19 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(19 bis) La biodiversité des sols est 
un élément essentiel de la biodiversité 
globale. Elle correspond au mélange 
d’organismes vivants dans le sol et joue 
un rôle fondamental dans le maintien des 
fonctions et des services écosystémiques. 
Les communautés du sol sont essentielles 
pour fournir des aliments nutritifs et de 
l’eau potable, réguler l’eau et le climat 
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ainsi que soutenir le cycle du carbone et 
le recyclage des éléments nutritifs.

Or. en

Amendement 93
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Considérant 19 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(19 ter)La matière organique des sols, qui 
contient environ trois fois plus de carbone 
que l’atmosphère, est essentielle pour 
assurer les services et les fonctions 
écosystémiques des sols, en réduisant la 
dégradation, l’érosion et le tassement des 
sols, tout en augmentant leur pouvoir 
tampon, leur capacité de rétention d’eau 
et leur capacité d’échange cationique, 
ainsi que le carbone organique du sol, ce 
qui pourrait, à terme, accroître le 
rendement des cultures. En outre, la 
matière organique des sols a une 
incidence positive sur leur biodiversité et 
pourrait accroître le carbone séquestré 
dans les sols, contribuant ainsi à 
l’atténuation du changement climatique.

Or. en

Amendement 94
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 21 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(21 bis) Il a été fréquemment 
observé que les substances per- et 
polyfluoroalkylées (PFAS) contaminent 
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les eaux souterraines, les eaux de surface 
et les sols. Elles peuvent modifier les 
propriétés et les structures des sols, les 
effets signalés étant notamment une 
diminution de la respiration des sols et des 
agrégats stables à l’eau, ainsi qu’une 
augmentation du pH des sols.

Or. en

Amendement 95
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) La dégradation des sols a une 
incidence sur la fertilité, les rendements et 
la résistance aux nuisibles des cultures et 
sur la qualité nutritive des aliments. Étant 
donné que 95 % de notre alimentation est 
directement ou indirectement produite à 
partir du sol et que la population mondiale 
continue d’augmenter, il est essentiel que 
cette ressource naturelle limitée reste en 
bonne santé pour garantir notre sécurité 
alimentaire à long terme et assurer la 
productivité et la rentabilité de l’agriculture 
de l’Union. Les pratiques de gestion 
durable des sols préservent ou améliorent 
la santé des sols et contribuent à la 
durabilité et à la résilience du système 
alimentaire.

(22) La dégradation des sols a une 
incidence sur la fertilité, les rendements et 
la résistance aux nuisibles des cultures et 
sur la qualité nutritive des aliments. Étant 
donné que 95 % de notre alimentation est 
directement ou indirectement produite à 
partir du sol et que la population mondiale 
continue d’augmenter, il est essentiel que 
cette ressource naturelle limitée reste en 
bonne santé pour garantir notre sécurité 
alimentaire à long terme et assurer la 
productivité et la rentabilité de l’agriculture 
de l’Union. Les pratiques de gestion 
durable des sols préservent ou améliorent 
la santé des sols et contribuent à la 
durabilité et à la résilience du système 
alimentaire. À cet égard, il est essentiel de 
réduire les pertes de nutriments et les 
résidus de pesticides.

Or. en

Amendement 96
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins
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Proposition de directive
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) La dégradation des sols a une 
incidence sur la fertilité, les rendements et 
la résistance aux nuisibles des cultures et 
sur la qualité nutritive des aliments. Étant 
donné que 95 % de notre alimentation est 
directement ou indirectement produite à 
partir du sol et que la population mondiale 
continue d’augmenter, il est essentiel que 
cette ressource naturelle limitée reste en 
bonne santé pour garantir notre sécurité 
alimentaire à long terme et assurer la 
productivité et la rentabilité de l’agriculture 
de l’Union. Les pratiques de gestion 
durable des sols préservent ou améliorent 
la santé des sols et contribuent à la 
durabilité et à la résilience du système 
alimentaire.

(22) La dégradation des sols a une 
incidence sur la fertilité, les rendements et 
la résistance aux nuisibles des cultures et 
sur la qualité nutritive des aliments. Étant 
donné que 95 % de notre alimentation est 
directement ou indirectement produite à 
partir du sol et que la population mondiale 
continue d’augmenter, il est essentiel que 
cette ressource naturelle limitée reste en 
bonne santé pour garantir notre sécurité 
alimentaire à long terme et assurer la 
productivité et la rentabilité de l’agriculture 
de l’Union. Les pratiques de gestion 
durable des sols, telles que définies dans la 
politique agricole commune, préservent ou 
améliorent la santé des sols et contribuent à 
la durabilité et à la résilience du système 
alimentaire.

Or. de

Amendement 97
Daniel Buda

Proposition de directive
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) La dégradation des sols a une 
incidence sur la fertilité, les rendements et 
la résistance aux nuisibles des cultures et 
sur la qualité nutritive des aliments. Étant 
donné que 95 % de notre alimentation est 
directement ou indirectement produite à 
partir du sol et que la population mondiale 
continue d’augmenter, il est essentiel que 
cette ressource naturelle limitée reste en 
bonne santé pour garantir notre sécurité 
alimentaire à long terme et assurer la 
productivité et la rentabilité de l’agriculture 
de l’Union. Les pratiques de gestion 

(22) La dégradation des sols a une 
incidence sur la fertilité, les rendements et 
la résistance aux nuisibles des cultures et 
sur la qualité nutritive des aliments. Étant 
donné que 95 % de notre alimentation est 
directement ou indirectement produite à 
partir du sol et que la population mondiale 
continue d’augmenter, il est essentiel que 
cette ressource naturelle limitée reste en 
bonne santé pour garantir notre sécurité 
alimentaire à long terme et assurer la 
productivité et la rentabilité de l’agriculture 
de l’Union. Les pratiques de gestion 
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durable des sols préservent ou améliorent 
la santé des sols et contribuent à la 
durabilité et à la résilience du système 
alimentaire.

durable des sols préservent ou améliorent 
la santé des sols et contribuent à la 
durabilité et à la résilience des systèmes 
agroalimentaires.

Or. en

Amendement 98
Maria Noichl

Proposition de directive
Considérant 22 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(22 bis) Des recherches ont révélé 
la présence de microplastiques dans les 
terres agricoles, où sont cultivés la plupart 
des aliments destinés à l’alimentation 
humaine et animale. Ils ont des effets 
néfastes sur la biodiversité des sols et 
peuvent réduire la productivité des sols, ce 
qui constitue une menace pour les 
agriculteurs. Par conséquent, il 
conviendrait de surveiller la présence de 
microplastiques au niveau de l’Union afin 
de disposer de données fiables et de 
prendre les mesures qui s’imposent.

Or. en

Amendement 99
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 22 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(22 ter)Le comité de mission sur 
l’alimentation et la santé des sols estime 
qu’ il faudrait que 75 % des sols de 
l’Union européenne (UE) soient en bonne 
santé ou en voie d’amélioration d’ici 
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à 2030.

Or. en

Amendement 100
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 22 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(22 quater) Le développement de 
l’agriculture biologique est essentiel pour 
améliorer la santé des sols dans le secteur 
agricole. L’approche holistique et 
systémique de l’agriculture biologique 
permet de préserver les fonctions 
importantes des sols et présente des 
avantages pour l’environnement. 
L’agriculture biologique offre de 
nombreuses solutions: elle permet de 
renforcer la fertilité des sols tout en 
protégeant la biodiversité, de garantir une 
bonne qualité de l’eau, d’éviter la 
pollution en renonçant à l’utilisation de 
pesticides et d’engrais de synthèse et de 
stocker le carbone dans les sols, 
contribuant ainsi à l’atténuation du 
changement climatique et à l’adaptation à 
ses effets. Il y a lieu d’encourager 
l’agriculture biologique et autres 
approches agroécologiques en vue 
d’atteindre les objectifs de la présente 
directive.

Or. en

Amendement 101
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins

Proposition de directive
Considérant 23
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Texte proposé par la Commission Amendement

(23) L’objectif à long terme de la 
directive est de parvenir à des sols en 
bonne santé d’ici à 2050. À titre d’étape 
intermédiaire, compte tenu des 
connaissances limitées sur l’état des sols et 
sur l’efficacité et le coût des mesures visant 
à les régénérer, la directive prévoit une 
approche progressive. Dans un premier 
temps, il s’agira de mettre en place le cadre 
de surveillance des sols et d’évaluer l’état 
des sols dans l’ensemble de l’Union. Il sera 
également demandé aux États membres 
d’établir, une fois que l’état des sols aura 
été déterminé, des mesures permettant de 
les gérer d’une manière durable et de 
régénérer les sols en mauvaise santé, sans 
toutefois imposer d’obligation de parvenir 
à des sols en bonne santé d’ici à 2050 ni 
d’objectifs intermédiaires. Cette approche 
proportionnée permettra de bien préparer, 
d’encourager et d’enclencher la gestion 
durable des sols et la régénération des sols 
en mauvaise santé. Dans un second temps, 
dès que les résultats de la première 
évaluation des sols et de l’analyse des 
tendances seront disponibles, la 
Commission dressera le bilan des progrès 
accomplis dans la réalisation de l’objectif 
pour 2050 et de l’expérience acquise, et 
proposera un réexamen de la directive si 
cela s’avère nécessaire pour accélérer les 
progrès d’ici à 2050.

(23) L’objectif à long terme de la 
directive est de parvenir à des sols en 
bonne santé d’ici à 2050. À titre d’étape 
intermédiaire, compte tenu des 
connaissances limitées sur l’état des sols et 
sur l’efficacité et le coût des mesures visant 
à les régénérer, la directive prévoit une 
approche progressive. Dans un premier 
temps, il s’agira de mettre en place le cadre 
de surveillance des sols et d’évaluer l’état 
des sols dans l’ensemble de l’Union. Il sera 
également demandé aux États membres 
d’établir, une fois que l’état des sols aura 
été déterminé, des mesures permettant de 
les gérer d’une manière durable et de 
régénérer les sols en mauvaise santé, sans 
toutefois imposer d’obligation de parvenir 
à des sols en bonne santé d’ici à 2050 ni 
d’objectifs intermédiaires. Cette approche 
proportionnée permettra de bien préparer, 
d’encourager et d’enclencher la gestion 
durable des sols et la régénération des sols 
en mauvaise santé.

Or. de

Amendement 102
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Considérant 23

Texte proposé par la Commission Amendement

(23) L’objectif à long terme de la (23) L’objectif à long terme de la 
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directive est de parvenir à des sols en 
bonne santé d’ici à 2050. À titre d’étape 
intermédiaire, compte tenu des 
connaissances limitées sur l’état des sols et 
sur l’efficacité et le coût des mesures visant 
à les régénérer, la directive prévoit une 
approche progressive. Dans un premier 
temps, il s’agira de mettre en place le cadre 
de surveillance des sols et d’évaluer l’état 
des sols dans l’ensemble de l’Union. Il sera 
également demandé aux États membres 
d’établir, une fois que l’état des sols aura 
été déterminé, des mesures permettant de 
les gérer d’une manière durable et de 
régénérer les sols en mauvaise santé, sans 
toutefois imposer d’obligation de parvenir 
à des sols en bonne santé d’ici à 2050 ni 
d’objectifs intermédiaires. Cette approche 
proportionnée permettra de bien préparer, 
d’encourager et d’enclencher la gestion 
durable des sols et la régénération des sols 
en mauvaise santé. Dans un second temps, 
dès que les résultats de la première 
évaluation des sols et de l’analyse des 
tendances seront disponibles, la 
Commission dressera le bilan des progrès 
accomplis dans la réalisation de l’objectif 
pour 2050 et de l’expérience acquise, et 
proposera un réexamen de la directive si 
cela s’avère nécessaire pour accélérer les 
progrès d’ici à 2050.

directive est de parvenir à des sols en 
bonne santé d’ici à 2050. Pour réaliser cet 
objectif, il est nécessaire de fixer, aux 
niveaux de l’Union et des États membres, 
des objectifs quantifiés. Les objectifs 
nationaux devraient être fixés par la 
législation nationale afin d’assurer une 
progression et une responsabilisation 
satisfaisantes à leur égard. À titre d’étape 
intermédiaire, compte tenu des 
connaissances limitées sur l’état des sols et 
sur l’efficacité et le coût des mesures visant 
à les régénérer, la directive prévoit une 
approche progressive, qui fixe des objectifs 
intermédiaires contraignants afin de 
garantir la progression. Dans un premier 
temps, il s’agira de mettre en place le cadre 
de surveillance des sols et d’évaluer l’état 
des sols dans l’ensemble de l’Union. Il sera 
également demandé aux États membres 
d’établir, une fois que l’état des sols aura 
été déterminé, des mesures permettant de 
les gérer d’une manière durable et de 
régénérer les sols en mauvaise santé. Cette 
approche proportionnée permettra de bien 
préparer et d’encourager la gestion durable 
des sols et la régénération des sols en 
mauvaise santé. Dans un second temps, dès 
que les résultats de la première évaluation 
des sols et de l’analyse des tendances 
seront disponibles, la Commission dressera 
le bilan des progrès accomplis dans la 
réalisation de l’objectif pour 2050 et de 
l’expérience acquise, et proposera un 
réexamen de la directive si cela s’avère 
nécessaire pour accélérer les progrès d’ici 
à 2050.

Or. en

Amendement 103
Elsi Katainen, Jan Huitema, Ulrike Müller, Asger Christensen, Emma Wiesner, 
Atidzhe Alieva-Veli

Proposition de directive
Considérant 23
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Texte proposé par la Commission Amendement

(23) L’objectif à long terme de la 
directive est de parvenir à des sols en 
bonne santé d’ici à 2050. À titre d’étape 
intermédiaire, compte tenu des 
connaissances limitées sur l’état des sols et 
sur l’efficacité et le coût des mesures visant 
à les régénérer, la directive prévoit une 
approche progressive. Dans un premier 
temps, il s’agira de mettre en place le cadre 
de surveillance des sols et d’évaluer l’état 
des sols dans l’ensemble de l’Union. Il sera 
également demandé aux États membres 
d’établir, une fois que l’état des sols aura 
été déterminé, des mesures permettant de 
les gérer d’une manière durable et de 
régénérer les sols en mauvaise santé, sans 
toutefois imposer d’obligation de parvenir 
à des sols en bonne santé d’ici à 2050 ni 
d’objectifs intermédiaires. Cette approche 
proportionnée permettra de bien préparer, 
d’encourager et d’enclencher la gestion 
durable des sols et la régénération des sols 
en mauvaise santé. Dans un second temps, 
dès que les résultats de la première 
évaluation des sols et de l’analyse des 
tendances seront disponibles, la 
Commission dressera le bilan des progrès 
accomplis dans la réalisation de l’objectif 
pour 2050 et de l’expérience acquise, et 
proposera un réexamen de la directive si 
cela s’avère nécessaire pour accélérer les 
progrès d’ici à 2050.

(23) L’objectif à long terme de la 
directive est de s’efforcer de parvenir à des 
sols en bonne santé d’ici à 2050. À titre 
d’étape intermédiaire, compte tenu des 
connaissances limitées sur l’état des sols et 
sur l’efficacité et le coût des mesures visant 
à les régénérer, la directive prévoit une 
approche progressive. Dans un premier 
temps, il s’agira de mettre en place le cadre 
de surveillance des sols et d’évaluer l’état 
des sols dans l’ensemble de l’Union. Il sera 
également demandé aux États membres 
d’établir, une fois que l’état des sols aura 
été déterminé, des mesures permettant de 
les gérer d’une manière durable et de 
régénérer les sols en mauvaise santé, sans 
toutefois imposer d’obligation de parvenir 
à des sols en bonne santé d’ici à 2050 ni 
d’objectifs intermédiaires. Cette approche 
proportionnée permettra de bien préparer, 
d’encourager et d’enclencher la gestion 
durable des sols et la régénération des sols 
en mauvaise santé. Dans un second temps, 
dès que les résultats de la première 
évaluation des sols et de l’analyse des 
tendances seront disponibles, la 
Commission dressera le bilan des progrès 
accomplis dans la réalisation de l’objectif 
pour 2050

Or. en

Amendement 104
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 23
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Texte proposé par la Commission Amendement

(23) L’objectif à long terme de la 
directive est de parvenir à des sols en 
bonne santé d’ici à 2050. À titre d’étape 
intermédiaire, compte tenu des 
connaissances limitées sur l’état des sols et 
sur l’efficacité et le coût des mesures visant 
à les régénérer, la directive prévoit une 
approche progressive. Dans un premier 
temps, il s’agira de mettre en place le cadre 
de surveillance des sols et d’évaluer l’état 
des sols dans l’ensemble de l’Union. Il sera 
également demandé aux États membres 
d’établir, une fois que l’état des sols aura 
été déterminé, des mesures permettant de 
les gérer d’une manière durable et de 
régénérer les sols en mauvaise santé, sans 
toutefois imposer d’obligation de parvenir 
à des sols en bonne santé d’ici à 2050 ni 
d’objectifs intermédiaires. Cette approche 
proportionnée permettra de bien préparer, 
d’encourager et d’enclencher la gestion 
durable des sols et la régénération des sols 
en mauvaise santé. Dans un second temps, 
dès que les résultats de la première 
évaluation des sols et de l’analyse des 
tendances seront disponibles, la 
Commission dressera le bilan des progrès 
accomplis dans la réalisation de l’objectif 
pour 2050 et de l’expérience acquise, et 
proposera un réexamen de la directive si 
cela s’avère nécessaire pour accélérer les 
progrès d’ici à 2050.

(23) L’objectif à long terme de la 
directive est de parvenir à des sols en 
bonne santé d’ici à 2050. À titre d’étape 
intermédiaire, compte tenu des 
connaissances limitées sur l’état des sols et 
sur l’efficacité et le coût des mesures visant 
à les régénérer, la directive prévoit une 
approche progressive. Dans un premier 
temps, il s’agira de mettre en place le cadre 
de surveillance des sols et d’évaluer l’état 
des sols dans l’ensemble de l’Union. Il sera 
également demandé aux États membres 
d’établir, une fois que l’état des sols aura 
été déterminé, des mesures permettant de 
les gérer d’une manière durable et de 
régénérer les sols en mauvaise santé. Cette 
approche proportionnée permettra de bien 
préparer, d’encourager et d’enclencher la 
gestion durable des sols et la régénération 
des sols en mauvaise santé. Dans un 
second temps, dès que les résultats de la 
première évaluation des sols et de l’analyse 
des tendances seront disponibles, la 
Commission dressera le bilan des progrès 
accomplis dans la réalisation des objectifs 
pour 2035 et pour 2050 et de l’expérience 
acquise, et proposera un réexamen de la 
directive si cela s’avère nécessaire pour 
accélérer les progrès vers la réalisation de 
ces objectifs.

Or. en

Amendement 105
Maria Noichl

Proposition de directive
Considérant 23

Texte proposé par la Commission Amendement

(23) L’objectif à long terme de la (23) L’objectif à long terme de la 
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directive est de parvenir à des sols en 
bonne santé d’ici à 2050. À titre d’étape 
intermédiaire, compte tenu des 
connaissances limitées sur l’état des sols et 
sur l’efficacité et le coût des mesures visant 
à les régénérer, la directive prévoit une 
approche progressive. Dans un premier 
temps, il s’agira de mettre en place le cadre 
de surveillance des sols et d’évaluer l’état 
des sols dans l’ensemble de l’Union. Il sera 
également demandé aux États membres 
d’établir, une fois que l’état des sols aura 
été déterminé, des mesures permettant de 
les gérer d’une manière durable et de 
régénérer les sols en mauvaise santé, sans 
toutefois imposer d’obligation de parvenir 
à des sols en bonne santé d’ici à 2050 ni 
d’objectifs intermédiaires. Cette approche 
proportionnée permettra de bien préparer, 
d’encourager et d’enclencher la gestion 
durable des sols et la régénération des sols 
en mauvaise santé. Dans un second temps, 
dès que les résultats de la première 
évaluation des sols et de l’analyse des 
tendances seront disponibles, la 
Commission dressera le bilan des progrès 
accomplis dans la réalisation de l’objectif 
pour 2050 et de l’expérience acquise, et 
proposera un réexamen de la directive si 
cela s’avère nécessaire pour accélérer les 
progrès d’ici à 2050.

directive est de parvenir à 100 % de sols en 
bonne santé d’ici à 2050. À titre d’étape 
intermédiaire, compte tenu des 
connaissances limitées sur l’état des sols et 
sur l’efficacité et le coût des mesures visant 
à les régénérer, la directive prévoit une 
approche progressive. Dans un premier 
temps, il s’agira de mettre en place le cadre 
de surveillance des sols et d’évaluer l’état 
des sols dans l’ensemble de l’Union. Il sera 
également demandé aux États membres 
d’établir, une fois que l’état des sols aura 
été déterminé, des mesures permettant de 
les gérer d’une manière durable et de 
régénérer les sols en mauvaise santé. La 
Commission devrait également évaluer si 
les États membres sont sur la bonne voie 
pour atteindre les objectifs intermédiaires 
pour 2035, 2040 et 2045. Cette approche 
proportionnée permettra de bien préparer, 
d’encourager et d’enclencher la gestion 
durable des sols et la régénération des sols 
en mauvaise santé. La Commission 
dressera le bilan des progrès accomplis 
dans la réalisation de l’objectif pour 2050 
et de l’expérience acquise, et proposera un 
réexamen de la directive si cela s’avère 
nécessaire pour accélérer les progrès d’ici 
à 2050.

Or. en

Amendement 106
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Considérant 23

Texte proposé par la Commission Amendement

(23) L’objectif à long terme de la 
directive est de parvenir à des sols en 
bonne santé d’ici à 2050. À titre d’étape 
intermédiaire, compte tenu des 
connaissances limitées sur l’état des sols et 

(23) L’objectif à long terme de la 
directive est de parvenir à des sols en 
meilleure santé d’ici à 2050. À titre 
d’étape intermédiaire, compte tenu des 
connaissances limitées sur l’état des sols et 
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sur l’efficacité et le coût des mesures visant 
à les régénérer, la directive prévoit une 
approche progressive. Dans un premier 
temps, il s’agira de mettre en place le cadre 
de surveillance des sols et d’évaluer l’état 
des sols dans l’ensemble de l’Union. Il sera 
également demandé aux États membres 
d’établir, une fois que l’état des sols aura 
été déterminé, des mesures permettant de 
les gérer d’une manière durable et de 
régénérer les sols en mauvaise santé, sans 
toutefois imposer d’obligation de parvenir 
à des sols en bonne santé d’ici à 2050 ni 
d’objectifs intermédiaires. Cette approche 
proportionnée permettra de bien préparer, 
d’encourager et d’enclencher la gestion 
durable des sols et la régénération des sols 
en mauvaise santé. Dans un second temps, 
dès que les résultats de la première 
évaluation des sols et de l’analyse des 
tendances seront disponibles, la 
Commission dressera le bilan des progrès 
accomplis dans la réalisation de l’objectif 
pour 2050 et de l’expérience acquise, et 
proposera un réexamen de la directive si 
cela s’avère nécessaire pour accélérer les 
progrès d’ici à 2050.

sur l’efficacité et le coût des mesures visant 
à les régénérer, la directive prévoit une 
approche progressive. Dans un premier 
temps, il s’agira de mettre en place le cadre 
de surveillance des sols et d’évaluer l’état 
des sols dans l’ensemble de l’Union. Il sera 
également demandé aux États membres 
d’établir, une fois que l’état des sols aura 
été déterminé, des mesures permettant de 
les gérer d’une manière durable et de 
régénérer les sols en mauvaise santé, sans 
toutefois imposer d’obligation de parvenir 
à des sols en bonne santé d’ici à 2050 ni 
d’objectifs intermédiaires. Cette approche 
proportionnée permettra de bien préparer, 
d’encourager et d’enclencher la gestion 
durable des sols et la régénération des sols 
en mauvaise santé. Dans un second temps, 
dès que les résultats de la première 
évaluation des sols et de l’analyse des 
tendances seront disponibles, la 
Commission dressera le bilan des progrès 
accomplis dans la réalisation de l’objectif 
pour 2050 et de l’expérience acquise, et 
pourra proposer un réexamen de la 
directive si cela s’avère nécessaire pour 
favoriser les progrès d’ici à 2050.

Or. en

Amendement 107
Elsi Katainen, Ulrike Müller, Asger Christensen

Proposition de directive
Considérant 24

Texte proposé par la Commission Amendement

(24) Pour répondre aux pressions 
exercées sur les sols et déterminer les 
mesures à prendre pour maintenir ou 
rétablir la santé des sols, il est 
indispensable de tenir compte des 
différents types de sols, des conditions 
locales et climatiques particulières, et de 
l’utilisation et de l’occupation des terres. Il 
convient donc que les États membres 

(24) Pour répondre aux pressions 
exercées sur les sols et déterminer les 
mesures à prendre pour maintenir ou 
rétablir la santé des sols, il est 
indispensable de tenir compte des 
différents types de sols, des conditions 
locales et climatiques particulières, et de 
l’utilisation et de l’occupation des terres. Il 
convient donc que les États membres 
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établissent des districts de gestion des sols. 
Les districts de gestion des sols devraient 
constituer les unités de gouvernance de 
base pour gérer les sols et prendre des 
mesures en vue de se conformer aux 
obligations prévues dans la présente 
directive, en particulier en ce qui concerne 
la surveillance et l’évaluation de la santé 
des sols. Le nombre, l’étendue 
géographique et les limites des districts de 
gestion des sols de chaque État membre 
devraient être déterminés afin de faciliter 
la mise en œuvre du 
règlement (UE) …/…. du Parlement 
européen et du Conseil48. Chaque État 
membre devrait comporter un nombre 
minimum de districts de gestion des sols 
compte tenu de sa taille. Ce nombre 
minimum de districts de gestion des sols 
pour chaque État membre devrait 
correspondre au nombre d’unités 
territoriales de niveau NUTS 1 établies 
dans le règlement (CE) nº 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil49.

établissent des districts de gestion des sols. 
Les districts de gestion des sols devraient 
constituer les unités de gouvernance de 
base pour gérer les sols et prendre des 
mesures en vue de se conformer aux 
obligations prévues dans la présente 
directive, en particulier en ce qui concerne 
la surveillance et l’évaluation de la santé 
des sols. Chaque État membre devrait 
comporter un nombre minimum de districts 
de gestion des sols compte tenu de sa taille. 
Ce nombre minimum de districts de 
gestion des sols pour chaque État membre 
pourrait correspondre au nombre d’unités 
territoriales de niveau NUTS 1 établies 
dans le règlement (CE) nº 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil49.

__________________ __________________
48 +OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement sur la certification 
des absorptions de carbone figurant dans le 
document COM(2022) 672 final et insérer 
le numéro, la date et la référence au JO de 
cet acte dans la note de bas page.

48 +OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement sur la certification 
des absorptions de carbone figurant dans le 
document COM(2022) 672 final et insérer 
le numéro, la date et la référence au JO de 
cet acte dans la note de bas page.

49 Règlement (CE) nº 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil du 
26 mai 2003 relatif à l’établissement d’une 
nomenclature commune des unités 
territoriales statistiques (NUTS) (JO L 154 
du 21.6.2003, p. 1).

49 Règlement (CE) nº 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil du 
26 mai 2003 relatif à l’établissement d’une 
nomenclature commune des unités 
territoriales statistiques (NUTS) (JO L 154 
du 21.6.2003, p. 1).

Or. en

Amendement 108
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Considérant 24
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Texte proposé par la Commission Amendement

(24) Pour répondre aux pressions 
exercées sur les sols et déterminer les 
mesures à prendre pour maintenir ou 
rétablir la santé des sols, il est 
indispensable de tenir compte des 
différents types de sols, des conditions 
locales et climatiques particulières, et de 
l’utilisation et de l’occupation des terres. Il 
convient donc que les États membres 
établissent des districts de gestion des sols. 
Les districts de gestion des sols devraient 
constituer les unités de gouvernance de 
base pour gérer les sols et prendre des 
mesures en vue de se conformer aux 
obligations prévues dans la présente 
directive, en particulier en ce qui concerne 
la surveillance et l’évaluation de la santé 
des sols. Le nombre, l’étendue 
géographique et les limites des districts de 
gestion des sols de chaque État membre 
devraient être déterminés afin de faciliter la 
mise en œuvre du règlement (UE) …/…. 
du Parlement européen et du Conseil48. 
Chaque État membre devrait comporter un 
nombre minimum de districts de gestion 
des sols compte tenu de sa taille. Ce 
nombre minimum de districts de gestion 
des sols pour chaque État membre devrait 
correspondre au nombre d’unités 
territoriales de niveau NUTS 1 établies 
dans le règlement (CE) nº 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil49.

(24) Pour répondre aux pressions 
exercées sur les sols et déterminer les 
mesures à prendre pour maintenir ou 
rétablir la santé des sols, il est 
indispensable de tenir compte des 
différents types de sols, des conditions 
locales et climatiques particulières, des 
contextes naturel et historique, et de 
l’utilisation et de l’occupation des terres. Il 
convient donc que les États membres 
établissent des districts de gestion des sols. 
Les districts de gestion des sols devraient 
constituer les unités de gouvernance de 
base pour gérer les sols et prendre des 
mesures en vue de se conformer aux 
obligations prévues dans la présente 
directive, en particulier en ce qui concerne 
la surveillance et l’évaluation de la santé 
des sols. Lors de l’établissement des 
districts de gestion des sols, les États 
membres devraient tenir compte des 
districts et programmes nationaux 
existants. Le nombre, l’étendue 
géographique et les limites des districts de 
gestion des sols de chaque État membre 
devraient être déterminés afin de faciliter la 
mise en œuvre du règlement (UE) …/…. 
du Parlement européen et du Conseil48. 
Chaque État membre devrait comporter un 
nombre minimum de districts de gestion 
des sols compte tenu de sa taille. Ce 
nombre minimum de districts de gestion 
des sols pour chaque État membre devrait 
se rapprocher le plus possible du nombre 
d’unités territoriales de niveau NUTS 1 
établies dans le règlement (CE) 
nº 1059/2003 du Parlement européen et du 
Conseil49.

__________________ __________________
48 +OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement sur la certification 
des absorptions de carbone figurant dans le 
document COM(2022) 672 final et insérer 
le numéro, la date et la référence au JO de 
cet acte dans la note de bas page.

48 +OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement sur la certification 
des absorptions de carbone figurant dans le 
document COM(2022) 672 final et insérer 
le numéro, la date et la référence au JO de 
cet acte dans la note de bas page.
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49 Règlement (CE) nº 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil du 
26 mai 2003 relatif à l’établissement d’une 
nomenclature commune des unités 
territoriales statistiques (NUTS) (JO L 154 
du 21.6.2003, p. 1).

49 Règlement (CE) nº 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil du 
26 mai 2003 relatif à l’établissement d’une 
nomenclature commune des unités 
territoriales statistiques (NUTS) (JO L 154 
du 21.6.2003, p. 1).

Or. en

Amendement 109
Paola Ghidoni, Angelo Ciocca, Elena Lizzi, Rosanna Conte, Gilles Lebreton

Proposition de directive
Considérant 24

Texte proposé par la Commission Amendement

(24) Pour répondre aux pressions 
exercées sur les sols et déterminer les 
mesures à prendre pour maintenir ou 
rétablir la santé des sols, il est 
indispensable de tenir compte des 
différents types de sols, des conditions 
locales et climatiques particulières, et de 
l’utilisation et de l’occupation des terres. Il 
convient donc que les États membres 
établissent des districts de gestion des sols. 
Les districts de gestion des sols devraient 
constituer les unités de gouvernance de 
base pour gérer les sols et prendre des 
mesures en vue de se conformer aux 
obligations prévues dans la présente 
directive, en particulier en ce qui concerne 
la surveillance et l’évaluation de la santé 
des sols. Le nombre, l’étendue 
géographique et les limites des districts de 
gestion des sols de chaque État membre 
devraient être déterminés afin de faciliter 
la mise en œuvre du 
règlement (UE) …/…. du Parlement 
européen et du Conseil48. Chaque État 
membre devrait comporter un nombre 
minimum de districts de gestion des sols 
compte tenu de sa taille. Ce nombre 
minimum de districts de gestion des sols 
pour chaque État membre devrait 
correspondre au nombre d’unités 

(24) Pour répondre aux pressions 
exercées sur les sols et déterminer les 
mesures à prendre pour maintenir ou 
rétablir la santé des sols, il est 
indispensable de tenir compte des 
différents types de sols, des conditions 
locales et climatiques particulières, et de 
l’utilisation et de l’occupation des terres. Il 
convient donc que les États membres 
établissent des districts de gestion des sols 
capables de prendre correctement en 
considération les conditions 
pédoclimatiques et la diversité des sols sur 
l’ensemble de leur territoire. Les districts 
de gestion des sols devraient constituer les 
unités de gouvernance de base pour gérer 
les sols et prendre des mesures en vue de se 
conformer aux obligations prévues dans la 
présente directive, en particulier en ce qui 
concerne la surveillance et l’évaluation de 
la santé des sols. Chaque État membre 
devrait comporter un nombre minimum de 
districts de gestion des sols compte tenu de 
sa taille. Ce nombre minimum de districts 
de gestion des sols pour chaque État 
membre devrait correspondre au nombre 
d’unités territoriales de niveau NUTS 1 
établies dans le règlement (CE) 
nº 1059/2003 du Parlement européen et du 
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territoriales de niveau NUTS 1 établies 
dans le règlement (CE) nº 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil49.

Conseil49.

__________________ __________________
48 +OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement sur la certification 
des absorptions de carbone figurant dans le 
document COM(2022) 672 final et insérer 
le numéro, la date et la référence au JO de 
cet acte dans la note de bas page.

48 +OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement sur la certification 
des absorptions de carbone figurant dans le 
document COM(2022) 672 final et insérer 
le numéro, la date et la référence au JO de 
cet acte dans la note de bas page.

49 Règlement (CE) nº 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil du 
26 mai 2003 relatif à l’établissement d’une 
nomenclature commune des unités 
territoriales statistiques (NUTS) (JO L 154 
du 21.6.2003, p. 1).

49 Règlement (CE) nº 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil du 
26 mai 2003 relatif à l’établissement d’une 
nomenclature commune des unités 
territoriales statistiques (NUTS) (JO L 154 
du 21.6.2003, p. 1).

Or. en

Amendement 110
José Manuel Fernandes

Proposition de directive
Considérant 24

Texte proposé par la Commission Amendement

(24) Pour répondre aux pressions 
exercées sur les sols et déterminer les 
mesures à prendre pour maintenir ou 
rétablir la santé des sols, il est 
indispensable de tenir compte des 
différents types de sols, des conditions 
locales et climatiques particulières, et de 
l’utilisation et de l’occupation des terres. Il 
convient donc que les États membres 
établissent des districts de gestion des sols. 
Les districts de gestion des sols devraient 
constituer les unités de gouvernance de 
base pour gérer les sols et prendre des 
mesures en vue de se conformer aux 
obligations prévues dans la présente 
directive, en particulier en ce qui concerne 
la surveillance et l’évaluation de la santé 
des sols. Le nombre, l’étendue 

(24) Pour répondre aux pressions 
exercées sur les sols et déterminer les 
mesures à prendre pour maintenir ou 
rétablir la santé des sols, il est 
indispensable de tenir compte des 
différents types de sols, des conditions 
locales et climatiques particulières, et de 
l’utilisation et de l’occupation des terres. Il 
convient donc que les États membres 
établissent des districts de gestion des sols. 
Les districts de gestion des sols devraient 
constituer les unités de gouvernance de 
base pour gérer les sols et prendre des 
mesures en vue de se conformer aux 
obligations prévues dans la présente 
directive, en particulier en ce qui concerne 
la surveillance et l’évaluation de la santé 
des sols. Le nombre, l’étendue 
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géographique et les limites des districts de 
gestion des sols de chaque État membre 
devraient être déterminés afin de faciliter la 
mise en œuvre du règlement (UE) …/…. 
du Parlement européen et du Conseil48. 
Chaque État membre devrait comporter un 
nombre minimum de districts de gestion 
des sols compte tenu de sa taille. Ce 
nombre minimum de districts de gestion 
des sols pour chaque État membre devrait 
correspondre au nombre d’unités 
territoriales de niveau NUTS 1 établies 
dans le règlement (CE) nº 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil49.

géographique et les limites des districts de 
gestion des sols de chaque État membre 
devraient être déterminés afin de faciliter la 
mise en œuvre du règlement (UE) …/…. 
du Parlement européen et du Conseil48. 
Chaque État membre devrait comporter un 
nombre minimum de districts de gestion 
des sols compte tenu de sa taille. Afin 
d’éviter toute surcharge administrative, 
les États membres devraient tenir compte 
de la diversité des sols et des conditions 
climatiques.

__________________ __________________
48 +OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement sur la certification 
des absorptions de carbone figurant dans le 
document COM(2022) 672 final et insérer 
le numéro, la date et la référence au JO de 
cet acte dans la note de bas page.

48 +OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement sur la certification 
des absorptions de carbone figurant dans le 
document COM(2022) 672 final et insérer 
le numéro, la date et la référence au JO de 
cet acte dans la note de bas page.

49 Règlement (CE) nº 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil du 
26 mai 2003 relatif à l’établissement d’une 
nomenclature commune des unités 
territoriales statistiques (NUTS) (JO L 154 
du 21.6.2003, p. 1).

49 Règlement (CE) nº 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil du 
26 mai 2003 relatif à l’établissement d’une 
nomenclature commune des unités 
territoriales statistiques (NUTS) (JO L 154 
du 21.6.2003, p. 1).

Or. en

Amendement 111
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de directive
Considérant 24

Texte proposé par la Commission Amendement

(24) Pour répondre aux pressions 
exercées sur les sols et déterminer les 
mesures à prendre pour maintenir ou 
rétablir la santé des sols, il est 
indispensable de tenir compte des 
différents types de sols, des conditions 
locales et climatiques particulières, et de 

(24) Pour répondre aux pressions 
exercées sur les sols dans chaque région et 
déterminer les mesures à prendre pour 
maintenir ou rétablir la santé des sols, il est 
indispensable de tenir compte des 
différents types de sols, des conditions 
locales et climatiques particulières, et de 
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l’utilisation et de l’occupation des terres. Il 
convient donc que les États membres 
établissent des districts de gestion des sols. 
Les districts de gestion des sols devraient 
constituer les unités de gouvernance de 
base pour gérer les sols et prendre des 
mesures en vue de se conformer aux 
obligations prévues dans la présente 
directive, en particulier en ce qui concerne 
la surveillance et l’évaluation de la santé 
des sols. Le nombre, l’étendue 
géographique et les limites des districts de 
gestion des sols de chaque État membre 
devraient être déterminés afin de faciliter la 
mise en œuvre du règlement (UE) …/…. 
du Parlement européen et du Conseil48. 
Chaque État membre devrait comporter un 
nombre minimum de districts de gestion 
des sols compte tenu de sa taille. Ce 
nombre minimum de districts de gestion 
des sols pour chaque État membre devrait 
correspondre au nombre d’unités 
territoriales de niveau NUTS 1 établies 
dans le règlement (CE) nº 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil49.

l’utilisation et de l’occupation des terres. Il 
convient donc que les États membres 
établissent des districts de gestion des sols. 
Les districts de gestion des sols devraient 
constituer les unités de gouvernance de 
base pour gérer les sols et prendre des 
mesures en vue de se conformer aux 
obligations prévues dans la présente 
directive, en particulier en ce qui concerne 
la surveillance et l’évaluation de la santé 
des sols. Le nombre, l’étendue 
géographique et les limites des districts de 
gestion des sols de chaque État membre 
devraient être déterminés afin de faciliter la 
mise en œuvre du règlement (UE) …/…. 
du Parlement européen et du Conseil48. 
Chaque État membre devrait comporter un 
nombre minimum de districts de gestion 
des sols compte tenu de sa taille. Ce 
nombre minimum de districts de gestion 
des sols pour chaque État membre devrait 
correspondre au nombre d’unités 
territoriales de niveau NUTS 1 établies 
dans le règlement (CE) nº 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil49.

__________________ __________________
48 +OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement sur la certification 
des absorptions de carbone figurant dans le 
document COM(2022) 672 final et insérer 
le numéro, la date et la référence au JO de 
cet acte dans la note de bas page.

48 +OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement sur la certification 
des absorptions de carbone figurant dans le 
document COM(2022) 672 final et insérer 
le numéro, la date et la référence au JO de 
cet acte dans la note de bas page.

49 Règlement (CE) nº 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil du 
26 mai 2003 relatif à l’établissement d’une 
nomenclature commune des unités 
territoriales statistiques (NUTS) (JO L 154 
du 21.6.2003, p. 1).

49 Règlement (CE) nº 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil du 
26 mai 2003 relatif à l’établissement d’une 
nomenclature commune des unités 
territoriales statistiques (NUTS) (JO L 154 
du 21.6.2003, p. 1).

Or. en

Amendement 112
Elsi Katainen, Jan Huitema, Ulrike Müller, Asger Christensen
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Proposition de directive
Considérant 25

Texte proposé par la Commission Amendement

(25) Afin de garantir une gouvernance 
appropriée des sols, les États membres 
devraient être tenus de désigner une 
autorité compétente pour chaque district 
de gestion des sols. Les États membres 
devraient être autorisés à désigner des 
autorités compétentes supplémentaires au 
niveau approprié, y compris au niveau 
national ou régional.

(25) Afin de garantir une gouvernance 
appropriée des sols, les États membres 
devraient être tenus de désigner une 
autorité compétente pour les districts de 
gestion des sols.

Or. en

Amendement 113
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Considérant 25

Texte proposé par la Commission Amendement

(25) Afin de garantir une gouvernance 
appropriée des sols, les États membres 
devraient être tenus de désigner une 
autorité compétente pour chaque district de 
gestion des sols. Les États membres 
devraient être autorisés à désigner des 
autorités compétentes supplémentaires au 
niveau approprié, y compris au niveau 
national ou régional.

(25) Afin de garantir une gouvernance 
appropriée des sols, les États membres 
devraient être tenus de désigner une 
autorité compétente au niveau approprié, y 
compris au niveau national ou régional, 
pour chaque district de gestion des sols ou 
pour plusieurs d’entre eux. Les États 
membres devraient être autorisés à 
désigner des autorités compétentes 
supplémentaires au niveau approprié, y 
compris au niveau national ou régional.

Or. en

Amendement 114
José Manuel Fernandes

Proposition de directive
Considérant 25
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Texte proposé par la Commission Amendement

(25) Afin de garantir une gouvernance 
appropriée des sols, les États membres 
devraient être tenus de désigner une 
autorité compétente pour chaque district de 
gestion des sols. Les États membres 
devraient être autorisés à désigner des 
autorités compétentes supplémentaires au 
niveau approprié, y compris au niveau 
national ou régional.

(25) Afin de garantir une gouvernance 
appropriée des sols, les États membres 
devraient être tenus de désigner une 
autorité compétente pour chaque district de 
gestion des sols. Les États membres, en 
collaboration avec les autorités 
régionales, le cas échéant, devraient être 
autorisés à désigner des autorités 
compétentes supplémentaires au niveau 
approprié, y compris au niveau national ou 
régional.

Or. en

Amendement 115
Elsi Katainen, Ulrike Müller, Emma Wiesner, Atidzhe Alieva-Veli

Proposition de directive
Considérant 26

Texte proposé par la Commission Amendement

(26) Afin de disposer d’une définition 
commune du bon état de santé des sols, il 
importe de définir un ensemble minimal 
commun de critères mesurables dont le 
non-respect entraîne une perte critique de 
la capacité des sols à fonctionner comme 
des systèmes vivants essentiels et à fournir 
des services écosystémiques. Ces critères 
devraient tenir compte des connaissances 
scientifiques actuelles sur les sols et être 
basés sur celles-ci.

(26) Afin de disposer d’une définition 
commune du bon état de santé des sols, il 
importe de définir un ensemble minimal 
commun de critères mesurables dont le 
non-respect entraîne une perte critique de 
la capacité des sols à fonctionner comme 
des systèmes vivants essentiels et à fournir 
des services écosystémiques, notamment 
dans les domaines de l’agriculture, de la 
production de denrées alimentaires et de 
la surveillance durable des sols. Ces 
critères devraient tenir compte des 
connaissances scientifiques actuelles sur 
les sols et être basés sur celles-ci, et 
prendre dûment en considération les 
effets socioéconomiques.

Or. en
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Amendement 116
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Considérant 26

Texte proposé par la Commission Amendement

(26) Afin de disposer d’une définition 
commune du bon état de santé des sols, il 
importe de définir un ensemble minimal 
commun de critères mesurables dont le 
non-respect entraîne une perte critique de 
la capacité des sols à fonctionner comme 
des systèmes vivants essentiels et à fournir 
des services écosystémiques. Ces critères 
devraient tenir compte des connaissances 
scientifiques actuelles sur les sols et être 
basés sur celles-ci.

(26) Afin de disposer d’une définition 
commune du bon état de santé des sols, un 
ensemble minimal commun de critères 
mesurables est défini. La combinaison des 
critères peut varier en fonction du type de 
sol et de l’utilisation des terres. Ces 
critères devraient tenir compte des 
connaissances scientifiques actuelles sur 
les sols et être basés sur celles-ci, et leur 
non-respect pourrait entraîner une perte 
critique de la capacité des sols à 
fonctionner comme des systèmes vivants 
essentiels et à fournir des services 
écosystémiques.

Or. en

Amendement 117
Maria Noichl

Proposition de directive
Considérant 27

Texte proposé par la Commission Amendement

(27) Afin de décrire la dégradation des 
sols, il est nécessaire d’établir des 
descripteurs du sol qui puissent être 
mesurés ou estimés. Même s’il existe une 
variabilité importante entre les types de 
sols, les conditions climatiques et les 
utilisations des terres, les connaissances 
scientifiques actuelles permettent de définir 
des critères au niveau de l’Union pour 
certains de ces descripteurs du sol. Les 
États membres devraient toutefois pouvoir 
adapter les critères relatifs à certains de ces 
descripteurs du sol en fonction de leurs 
conditions nationales ou locales 

(27) Afin de décrire la dégradation des 
sols, il est nécessaire d’établir des 
descripteurs du sol qui puissent être 
mesurés ou estimés. Même s’il existe une 
variabilité importante entre les types de 
sols, les conditions climatiques et les 
utilisations des terres, les connaissances 
scientifiques actuelles permettent de définir 
des critères au niveau de l’Union pour 
certains de ces descripteurs du sol. Les 
États membres devraient toutefois pouvoir 
adapter les critères relatifs à certains de ces 
descripteurs du sol en fonction de leurs 
conditions nationales ou locales 
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particulières, et définir des critères pour 
d’autres descripteurs du sol pour lesquels il 
n’est pas possible, à ce stade, d’établir des 
critères communs au niveau de l’Union. 
Concernant les descripteurs pour lesquels 
il n’est actuellement pas possible de 
définir des critères clairs, qui 
permettraient de distinguer entre les sols 
en bon et en mauvais état de santé, seules 
une surveillance et une évaluation sont 
requises. L’élaboration future de ces 
critères en sera ainsi facilitée.

particulières, et définir des critères pour 
d’autres descripteurs du sol pour lesquels il 
n’est pas possible, à ce stade, d’établir des 
critères communs au niveau de l’Union.

Or. en

Amendement 118
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de directive
Considérant 27

Texte proposé par la Commission Amendement

(27) Afin de décrire la dégradation des 
sols, il est nécessaire d’établir des 
descripteurs du sol qui puissent être 
mesurés ou estimés. Même s’il existe une 
variabilité importante entre les types de 
sols, les conditions climatiques et les 
utilisations des terres, les connaissances 
scientifiques actuelles permettent de définir 
des critères au niveau de l’Union pour 
certains de ces descripteurs du sol. Les 
États membres devraient toutefois pouvoir 
adapter les critères relatifs à certains de ces 
descripteurs du sol en fonction de leurs 
conditions nationales ou locales 
particulières, et définir des critères pour 
d’autres descripteurs du sol pour lesquels il 
n’est pas possible, à ce stade, d’établir des 
critères communs au niveau de l’Union. 
Concernant les descripteurs pour lesquels 
il n’est actuellement pas possible de 
définir des critères clairs, qui 
permettraient de distinguer entre les sols 
en bon et en mauvais état de santé, seules 
une surveillance et une évaluation sont 

(27) Afin de décrire la dégradation des 
sols, il est nécessaire d’établir des 
descripteurs du sol qui puissent être 
mesurés ou estimés. Même s’il existe une 
variabilité importante entre les types de 
sols, les conditions climatiques et les 
utilisations des terres, les connaissances 
scientifiques actuelles permettent de définir 
des critères au niveau de l’Union pour 
certains de ces descripteurs du sol. Les 
États membres devraient toutefois pouvoir 
adapter les critères relatifs à certains de ces 
descripteurs du sol en fonction de leurs 
conditions nationales ou locales 
particulières, et définir des critères pour 
d’autres descripteurs du sol pour lesquels il 
n’est pas possible, à ce stade, d’établir des 
critères communs au niveau de l’Union. 
L’évaluation globale de la santé des sols 
devrait se fonder sur un indice de santé 
des sols qui engloberait plusieurs 
indicateurs pour chaque type de sol 
présent dans l’Union, de façon à rendre 
compte de la santé et de la qualité 
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requises. L’élaboration future de ces 
critères en sera ainsi facilitée.

globales de chaque type de sol et à tenir 
compte de ses fonctions. Il conviendrait 
que la Commission définisse ces critères 
au moyen d’un acte délégué.

Or. en

Amendement 119
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Considérant 27

Texte proposé par la Commission Amendement

(27) Afin de décrire la dégradation des 
sols, il est nécessaire d’établir des 
descripteurs du sol qui puissent être 
mesurés ou estimés. Même s’il existe une 
variabilité importante entre les types de 
sols, les conditions climatiques et les 
utilisations des terres, les connaissances 
scientifiques actuelles permettent de définir 
des critères au niveau de l’Union pour 
certains de ces descripteurs du sol. Les 
États membres devraient toutefois pouvoir 
adapter les critères relatifs à certains de ces 
descripteurs du sol en fonction de leurs 
conditions nationales ou locales 
particulières, et définir des critères pour 
d’autres descripteurs du sol pour lesquels il 
n’est pas possible, à ce stade, d’établir des 
critères communs au niveau de l’Union. 
Concernant les descripteurs pour lesquels 
il n’est actuellement pas possible de 
définir des critères clairs, qui 
permettraient de distinguer entre les sols 
en bon et en mauvais état de santé, seules 
une surveillance et une évaluation sont 
requises. L’élaboration future de ces 
critères en sera ainsi facilitée.

(27) Afin de décrire la dégradation des 
sols, il est nécessaire d’établir des 
descripteurs du sol qui puissent être 
mesurés ou estimés. Même s’il existe une 
variabilité importante entre les types de 
sols, les conditions climatiques et les 
utilisations des terres, les connaissances 
scientifiques actuelles permettent de définir 
des critères au niveau de l’Union pour 
certains de ces descripteurs du sol. Les 
États membres devraient toutefois pouvoir 
adapter les critères relatifs à certains de ces 
descripteurs du sol en fonction de leurs 
conditions nationales ou locales 
particulières, et définir des critères pour 
d’autres descripteurs du sol pour lesquels il 
n’est pas possible, à ce stade, d’établir des 
critères communs au niveau de l’Union. 
Les descripteurs devraient donc permettre 
d’évaluer de manière complète et réaliste 
l’état écologique du sol, en tenant compte, 
entre autres, de la présence de facteurs de 
dégradation et des fonctions du sol.

Or. it
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Amendement 120
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins

Proposition de directive
Considérant 28

Texte proposé par la Commission Amendement

(28) Afin de créer des incitations, les 
États membres devraient mettre en place 
des mécanismes de reconnaissance des 
efforts déployés par les propriétaires 
fonciers et des gestionnaires de terres 
pour maintenir les sols en bonne santé, y 
compris sous la forme d’une certification 
de la santé des sols complémentaire du 
cadre réglementaire de l’Union relatif aux 
absorptions de carbone, et encourager 
l’application des critères de durabilité des 
énergies renouvelables énoncés à 
l’article 29 de la directive (UE) 2018/2001 
du Parlement européen et du Conseil50. 
La Commission devrait faciliter la 
certification de la santé des sols 
notamment en échangeant des 
informations et en encourageant les 
bonnes pratiques, en menant des actions 
de sensibilisation et en étudiant la 
possibilité de mettre en place une 
reconnaissance des systèmes de 
certification au niveau de l’Union. Les 
synergies entre les différents systèmes de 
certification devraient être exploitées 
autant que possible afin de réduire la 
charge administrative pour ceux qui 
introduisent des demandes de 
certification.

supprimé

__________________
50 Directive (UE) 2018/2001 du Parlement 
européen et du Conseil du 
11 décembre 2018 relative à la promotion 
de l’utilisation de l’énergie produite à 
partir de sources renouvelables (refonte) 
(JO L 328 du 21.12.2018, p. 82).

Or. de
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Amendement 121
Maria Noichl

Proposition de directive
Considérant 28

Texte proposé par la Commission Amendement

(28) Afin de créer des incitations, les 
États membres devraient mettre en place 
des mécanismes de reconnaissance des 
efforts déployés par les propriétaires 
fonciers et des gestionnaires de terres 
pour maintenir les sols en bonne santé, y 
compris sous la forme d’une certification 
de la santé des sols complémentaire du 
cadre réglementaire de l’Union relatif aux 
absorptions de carbone, et encourager 
l’application des critères de durabilité des 
énergies renouvelables énoncés à 
l’article 29 de la directive (UE) 2018/2001 
du Parlement européen et du Conseil50. 
La Commission devrait faciliter la 
certification de la santé des sols 
notamment en échangeant des 
informations et en encourageant les 
bonnes pratiques, en menant des actions 
de sensibilisation et en étudiant la 
possibilité de mettre en place une 
reconnaissance des systèmes de 
certification au niveau de l’Union. Les 
synergies entre les différents systèmes de 
certification devraient être exploitées 
autant que possible afin de réduire la 
charge administrative pour ceux qui 
introduisent des demandes de 
certification.

supprimé

__________________
50 Directive (UE) 2018/2001 du Parlement 
européen et du Conseil du 
11 décembre 2018 relative à la promotion 
de l’utilisation de l’énergie produite à 
partir de sources renouvelables (refonte) 
(JO L 328 du 21.12.2018, p. 82).

Or. en
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Amendement 122
José Manuel Fernandes

Proposition de directive
Considérant 28

Texte proposé par la Commission Amendement

(28) Afin de créer des incitations, les 
États membres devraient mettre en place 
des mécanismes de reconnaissance des 
efforts déployés par les propriétaires 
fonciers et des gestionnaires de terres 
pour maintenir les sols en bonne santé, y 
compris sous la forme d’une certification 
de la santé des sols complémentaire du 
cadre réglementaire de l’Union relatif aux 
absorptions de carbone, et encourager 
l’application des critères de durabilité des 
énergies renouvelables énoncés à 
l’article 29 de la directive (UE) 2018/2001 
du Parlement européen et du Conseil50. 
La Commission devrait faciliter la 
certification de la santé des sols 
notamment en échangeant des 
informations et en encourageant les 
bonnes pratiques, en menant des actions 
de sensibilisation et en étudiant la 
possibilité de mettre en place une 
reconnaissance des systèmes de 
certification au niveau de l’Union. Les 
synergies entre les différents systèmes de 
certification devraient être exploitées 
autant que possible afin de réduire la 
charge administrative pour ceux qui 
introduisent des demandes de 
certification.

supprimé

__________________
50 Directive (UE) 2018/2001 du Parlement 
européen et du Conseil du 
11 décembre 2018 relative à la promotion 
de l’utilisation de l’énergie produite à 
partir de sources renouvelables (refonte) 
(JO L 328 du 21.12.2018, p. 82).

Or. en
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Amendement 123
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Considérant 28

Texte proposé par la Commission Amendement

(28) Afin de créer des incitations, les 
États membres devraient mettre en place 
des mécanismes de reconnaissance des 
efforts déployés par les propriétaires 
fonciers et des gestionnaires de terres 
pour maintenir les sols en bonne santé, y 
compris sous la forme d’une certification 
de la santé des sols complémentaire du 
cadre réglementaire de l’Union relatif aux 
absorptions de carbone, et encourager 
l’application des critères de durabilité des 
énergies renouvelables énoncés à 
l’article 29 de la directive (UE) 2018/2001 
du Parlement européen et du Conseil50. 
La Commission devrait faciliter la 
certification de la santé des sols 
notamment en échangeant des 
informations et en encourageant les 
bonnes pratiques, en menant des actions 
de sensibilisation et en étudiant la 
possibilité de mettre en place une 
reconnaissance des systèmes de 
certification au niveau de l’Union. Les 
synergies entre les différents systèmes de 
certification devraient être exploitées 
autant que possible afin de réduire la 
charge administrative pour ceux qui 
introduisent des demandes de 
certification.

supprimé

__________________
50 Directive (UE) 2018/2001 du Parlement 
européen et du Conseil du 
11 décembre 2018 relative à la promotion 
de l’utilisation de l’énergie produite à 
partir de sources renouvelables (refonte) 
(JO L 328 du 21.12.2018, p. 82).

Or. en
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Justification

La mise en place d’un tel système de certification entraînera des coûts et des charges 
inutilement élevés et ce, sans même que l’on sache si le système en question sera ou non 
réellement utile.

Amendement 124
Anne Sander

Proposition de directive
Considérant 28

Texte proposé par la Commission Amendement

(28) Afin de créer des incitations, les 
États membres devraient mettre en place 
des mécanismes de reconnaissance des 
efforts déployés par les propriétaires 
fonciers et des gestionnaires de terres pour 
maintenir les sols en bonne santé, y 
compris sous la forme d’une certification 
de la santé des sols complémentaire du 
cadre réglementaire de l’Union relatif aux 
absorptions de carbone, et encourager 
l’application des critères de durabilité des 
énergies renouvelables énoncés à l’article 
29 de la directive (UE) 2018/2001 du 
Parlement européen et du Conseil50. La 
Commission devrait faciliter la 
certification de la santé des sols notamment 
en échangeant des informations et en 
encourageant les bonnes pratiques, en 
menant des actions de sensibilisation et en 
étudiant la possibilité de mettre en place 
une reconnaissance des systèmes de 
certification au niveau de l’Union. Les 
synergies entre les différents systèmes de 
certification devraient être exploitées 
autant que possible afin de réduire la 
charge administrative pour ceux qui 
introduisent des demandes de certification.

(28) Les Etats membres veillent à ce 
que la surveillance des sols ne constitue 
pas une charge administrative ou 
financière; ils les accompagnent à travers 
des mécanismes d’encouragement. Afin 
de créer des incitations, les États membres 
devraient mettre en place des mécanismes 
de reconnaissance des efforts déployés par 
les propriétaires fonciers et des 
gestionnaires de terres pour maintenir les 
sols en bonne santé, y compris sous la 
forme d’une certification de la santé des 
sols complémentaire du cadre 
réglementaire de l’Union relatif aux 
absorptions de carbone, et encourager 
l’application des critères de durabilité des 
énergies renouvelables énoncés à l’article 
29 de la directive (UE) 2018/2001 du 
Parlement européen et du Conseil50. La 
Commission devrait faciliter la 
certification de la santé des sols notamment 
en échangeant des informations et en 
encourageant les bonnes pratiques, en 
menant des actions de sensibilisation et en 
étudiant la possibilité de mettre en place 
une reconnaissance des systèmes de 
certification au niveau de l’Union. Les 
synergies entre les différents systèmes de 
certification devraient être exploitées 
autant que possible afin de réduire la 
charge administrative pour ceux qui 
introduisent des demandes de certification.
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__________________ __________________
50 Directive (UE) 2018/2001 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 décembre 
2018 relative à la promotion de l’utilisation 
de l’énergie produite à partir de sources 
renouvelables (refonte) (JO L 328 du 
21.12.2018, p. 82).

50 Directive (UE) 2018/2001 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 décembre 
2018 relative à la promotion de l’utilisation 
de l’énergie produite à partir de sources 
renouvelables (refonte) (JO L 328 du 
21.12.2018, p. 82).

Or. fr

Amendement 125
Daniel Buda

Proposition de directive
Considérant 30

Texte proposé par la Commission Amendement

(30) Les sols constituent une ressource 
limitée qui fait l’objet d’une concurrence 
de plus en plus forte entre différents 
usages. Le processus d’artificialisation, 
qui obéit généralement à des besoins de 
développement économique, transforme les 
zones naturelles et semi-naturelles (dont les 
terres agricoles et forestières, les jardins et 
les parcs) en terres artificialisées, en 
utilisant les sols comme des supports de 
bâti et d’infrastructures, comme une source 
directe de matières premières ou en tant 
qu’archives du patrimoine historique. Cette 
transformation peut provoquer la perte, 
souvent irréversible, de la capacité des sols 
à rendre d’autres services écosystémiques 
(fourniture d’aliments et de biomasse, 
cycles de l’eau et des nutriments, accueil 
de la biodiversité et stockage du carbone). 
De plus, l’artificialisation touche souvent 
les sols agricoles les plus fertiles, 
compromettant ainsi la sécurité 
alimentaire. Les sols imperméabilisés 
exposent en outre les établissements 
humains à des pointes de crue plus élevées 
et à des effets d’îlot thermique plus 
intenses. Il importe donc de surveiller 
l’artificialisation et l’imperméabilisation 

(30) Les sols constituent une ressource 
limitée qui fait l’objet d’une concurrence 
de plus en plus forte entre différents 
usages. Les terres naturelles, les terres 
semi-naturelles, les terres agricoles 
productives et les terres artificielles 
assurent des fonctions écosystémiques 
différentes ou présentent des différences 
quantitatives et qualitatives au niveau de 
ces fonctions. Le changement 
d’affectation des terres, c’est-à-dire le 
passage d’une utilisation à une autre, 
entraîne des modifications aux niveaux 
des services rendus par les écosystèmes et 
des caractéristiques de la santé des sols. 
Le processus de changement d’affectation 
des terres, notamment l’artificialisation, 
obéit généralement à des besoins de 
développement économique. 
L’artificialisation transforme les zones 
naturelles, les zones semi-naturelles (dont 
les terres agricoles et forestières utilisées 
de manière intensive, les jardins et les 
parcs) et les terres agricoles productives 
en terres artificialisées, en utilisant les sols 
comme des supports de bâti et 
d’infrastructures, comme une source 
directe de matières premières ou en tant 
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des sols ainsi que leurs effets sur la 
capacité des sols à fournir des services 
écosystémiques. Il y a également lieu 
d’établir certains principes pour atténuer 
les incidences de l’artificialisation dans le 
cadre de la gestion durable des sols.

qu’archives du patrimoine historique. Cette 
transformation peut provoquer la perte, 
souvent irréversible, de la capacité des sols 
à rendre d’autres services écosystémiques 
(fourniture d’aliments et de biomasse, 
cycles de l’eau et des nutriments, accueil 
de la biodiversité et stockage du carbone). 
De plus, l’artificialisation touche souvent 
les sols agricoles les plus fertiles, 
compromettant ainsi la sécurité 
alimentaire. Les sols imperméabilisés 
exposent en outre les établissements 
humains à des pointes de crue plus élevées 
et à des effets d’îlot thermique plus 
intenses. D’autres changements 
d’affectation des terres, tels que la 
conversion de terres naturelles, de terres 
semi-naturelles ou de terres agricoles 
productives en une autre catégorie, 
peuvent également avoir une incidence 
sur la fourniture des services 
écosystémiques. La transformation de 
terres naturelles en terres semi-naturelles 
ou en terres agricoles productives peut 
avoir (quoique ce ne soit pas toujours le 
cas) des effets néfastes pour la 
biodiversité, bien qu’elle puisse contribuer 
à la sécurité de la production agricole. En 
revanche, la transformation de terres 
agricoles en terres naturelles peut avoir 
des effets bénéfiques pour la biodiversité. 
Si, dans le même temps, la productivité 
augmente sur des terres existantes, la 
sécurité de la production agricole peut 
être assurée. Il importe donc de surveiller 
le changement d’affectation des terres, 
notamment l’artificialisation et 
l’imperméabilisation des sols, ainsi que les 
effets sur la capacité des sols à fournir des 
services écosystémiques. Il y a également 
lieu d’établir certains principes pour gérer 
les incidences du changement 
d’affectation des terres dans le cadre de la 
gestion durable des sols.

Or. en
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Amendement 126
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Considérant 30

Texte proposé par la Commission Amendement

(30) Les sols constituent une ressource 
limitée qui fait l’objet d’une concurrence 
de plus en plus forte entre différents 
usages. Le processus d’artificialisation, qui 
obéit généralement à des besoins de 
développement économique, transforme les 
zones naturelles et semi-naturelles (dont les 
terres agricoles et forestières, les jardins et 
les parcs) en terres artificialisées, en 
utilisant les sols comme des supports de 
bâti et d’infrastructures, comme une source 
directe de matières premières ou en tant 
qu’archives du patrimoine historique. Cette 
transformation peut provoquer la perte, 
souvent irréversible, de la capacité des sols 
à rendre d’autres services écosystémiques 
(fourniture d’aliments et de biomasse, 
cycles de l’eau et des nutriments, accueil 
de la biodiversité et stockage du carbone). 
De plus, l’artificialisation touche souvent 
les sols agricoles les plus fertiles, 
compromettant ainsi la sécurité 
alimentaire. Les sols imperméabilisés 
exposent en outre les établissements 
humains à des pointes de crue plus élevées 
et à des effets d’îlot thermique plus 
intenses. Il importe donc de surveiller 
l’artificialisation et l’imperméabilisation 
des sols ainsi que leurs effets sur la 
capacité des sols à fournir des services 
écosystémiques. Il y a également lieu 
d’établir certains principes pour atténuer 
les incidences de l’artificialisation dans le 
cadre de la gestion durable des sols.

(30) Les sols constituent une ressource 
limitée qui fait l’objet d’une concurrence 
de plus en plus forte entre différents 
usages. Les terres naturelles, les terres 
semi-naturelles, les terres agricoles 
productives ou les terres artificielles 
remplissent différentes fonctions 
écosystémiques ou donnent lieu à des 
différences dans la quantité et la qualité 
de ces fonctions. Le changement 
d’affectation des sols, c’est-à-dire le 
passage d’une affectation des sols à une 
autre, modifie inexorablement les 
caractéristiques de l’approvisionnement 
de l’écosystème et de la santé du sol. Le 
processus d’artificialisation, qui obéit 
généralement à des besoins de 
développement économique, transforme les 
zones naturelles et semi-naturelles (dont les 
terres agricoles et forestières, les jardins et 
les parcs) en terres artificialisées, en 
utilisant les sols comme des supports de 
bâti et d’infrastructures, comme une source 
directe de matières premières ou en tant 
qu’archives du patrimoine historique. Cette 
transformation peut provoquer la perte, 
souvent irréversible, de la capacité des sols 
à rendre d’autres services écosystémiques 
(fourniture d’aliments et de biomasse, 
cycles de l’eau et des nutriments, accueil 
de la biodiversité et stockage du carbone). 
De plus, l’artificialisation touche souvent 
les sols agricoles les plus fertiles, 
compromettant ainsi la sécurité 
alimentaire. Les sols imperméabilisés 
exposent en outre les établissements 
humains à des pointes de crue plus élevées 
et à des effets d’îlot thermique plus 
intenses. Il importe donc de surveiller 
l’artificialisation et l’imperméabilisation 
des sols ainsi que leurs effets sur la 
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capacité des sols à fournir des services 
écosystémiques. Il y a également lieu 
d’établir certains principes pour atténuer 
les incidences de l’artificialisation dans le 
cadre de la gestion durable des sols. 
L’abandon des terres fait peser une 
sérieuse menace sur la durabilité 
économique, sociale et environnementale, 
en particulier dans les zones rurales et 
intérieures de l’Union. La restauration de 
ces zones devrait être une priorité 
stratégique pour l’Union et les jeunes 
agriculteurs devraient bénéficier de 
mécanismes d’attribution prioritaire, car 
ils représentent la clé pour relever les 
défis de l’autosuffisance alimentaire et de 
la lutte contre l’exode rural.

Or. it

Amendement 127
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 30

Texte proposé par la Commission Amendement

(30) Les sols constituent une ressource 
limitée qui fait l’objet d’une concurrence 
de plus en plus forte entre différents 
usages. Le processus d’artificialisation, qui 
obéit généralement à des besoins de 
développement économique, transforme les 
zones naturelles et semi-naturelles (dont les 
terres agricoles et forestières, les jardins et 
les parcs) en terres artificialisées, en 
utilisant les sols comme des supports de 
bâti et d’infrastructures, comme une source 
directe de matières premières ou en tant 
qu’archives du patrimoine historique. Cette 
transformation peut provoquer la perte, 
souvent irréversible, de la capacité des sols 
à rendre d’autres services écosystémiques 
(fourniture d’aliments et de biomasse, 
cycles de l’eau et des nutriments, accueil 

(30) Les sols constituent une ressource 
limitée qui fait l’objet d’une concurrence 
de plus en plus forte entre différents 
usages. Le processus d’artificialisation, qui 
obéit généralement à des besoins de 
développement économique, transforme les 
zones naturelles et semi-naturelles (dont les 
terres agricoles et forestières, les jardins et 
les parcs) en terres artificialisées, en 
utilisant les sols comme des supports de 
bâti et d’infrastructures, comme une source 
directe de matières premières ou en tant 
qu’archives du patrimoine historique. Cette 
transformation peut provoquer la perte, 
souvent irréversible, de la capacité des sols 
à rendre d’autres services écosystémiques 
(fourniture d’aliments et de biomasse, 
cycles de l’eau et des nutriments, accueil 
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de la biodiversité et stockage du carbone). 
De plus, l’artificialisation touche souvent 
les sols agricoles les plus fertiles, 
compromettant ainsi la sécurité 
alimentaire. Les sols imperméabilisés 
exposent en outre les établissements 
humains à des pointes de crue plus élevées 
et à des effets d’îlot thermique plus 
intenses. Il importe donc de surveiller 
l’artificialisation et l’imperméabilisation 
des sols ainsi que leurs effets sur la 
capacité des sols à fournir des services 
écosystémiques. Il y a également lieu 
d’établir certains principes pour atténuer 
les incidences de l’artificialisation dans le 
cadre de la gestion durable des sols.

de la biodiversité et stockage du carbone). 
De plus, l’artificialisation touche souvent 
les sols agricoles les plus fertiles, 
compromettant ainsi la sécurité 
alimentaire. Les sols imperméabilisés 
exposent en outre les établissements 
humains à des pointes de crue plus élevées 
et à des effets d’îlot thermique plus 
intenses. Il importe donc de surveiller 
l’artificialisation et l’imperméabilisation 
des sols ainsi que leurs effets sur la 
capacité des sols à fournir des services 
écosystémiques, et de prendre des mesures 
appropriées pour remédier à ces deux 
phénomènes. Il y a également lieu d’établir 
certains principes pour atténuer les 
incidences de l’artificialisation dans le 
cadre de la gestion durable des sols. Dans 
sa résolution du 28 avril 2021 sur la 
protection des sols, le Parlement européen 
a insisté sur le fait qu’un cadre commun 
pour les sols devrait également 
comprendre des dispositions relatives à la 
cartographie des zones à risque, des sites 
contaminés, des zones de friche et des 
sites abandonnés.

Or. en

Amendement 128
Anne Sander

Proposition de directive
Considérant 30

Texte proposé par la Commission Amendement

(30) Les sols constituent une ressource 
limitée qui fait l’objet d’une concurrence 
de plus en plus forte entre différents 
usages. Le processus d’artificialisation, qui 
obéit généralement à des besoins de 
développement économique, transforme les 
zones naturelles et semi-naturelles (dont les 
terres agricoles et forestières, les jardins et 
les parcs) en terres artificialisées, en 
utilisant les sols comme des supports de 

(30) Les sols constituent une ressource 
limitée qui fait l’objet d’une concurrence 
de plus en plus forte entre différents 
usages. Le processus d’artificialisation, qui 
obéit généralement à des besoins de 
développement économique, transforme les 
zones naturelles et semi-naturelles (dont les 
terres agricoles et forestières, les jardins et 
les parcs) en terres artificialisées, en 
utilisant les sols comme des supports de 
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bâti et d’infrastructures, comme une source 
directe de matières premières ou en tant 
qu’archives du patrimoine historique. Cette 
transformation peut provoquer la perte, 
souvent irréversible, de la capacité des sols 
à rendre d’autres services écosystémiques 
(fourniture d’aliments et de biomasse, 
cycles de l’eau et des nutriments, accueil 
de la biodiversité et stockage du carbone). 
De plus, l’artificialisation touche souvent 
les sols agricoles les plus fertiles, 
compromettant ainsi la sécurité 
alimentaire. Les sols imperméabilisés 
exposent en outre les établissements 
humains à des pointes de crue plus élevées 
et à des effets d’îlot thermique plus 
intenses. Il importe donc de surveiller 
l’artificialisation et l’imperméabilisation 
des sols ainsi que leurs effets sur la 
capacité des sols à fournir des services 
écosystémiques. Il y a également lieu 
d’établir certains principes pour atténuer 
les incidences de l’artificialisation dans le 
cadre de la gestion durable des sols.

bâti et d’infrastructures, comme une source 
directe de matières premières ou en tant 
qu’archives du patrimoine historique. Cette 
transformation peut provoquer la perte, 
souvent irréversible, de la capacité des sols 
à rendre d’autres services écosystémiques 
(fourniture d’aliments et de biomasse, 
cycles de l’eau et des nutriments, accueil 
de la biodiversité et stockage du carbone). 
De plus, l’artificialisation touche souvent 
les sols agricoles les plus fertiles, 
compromettant ainsi la sécurité 
alimentaire. Les sols imperméabilisés 
exposent en outre les établissements 
humains à des pointes de crue plus élevées 
et à des effets d’îlot thermique plus 
intenses. Il importe donc de surveiller 
l’artificialisation et l’imperméabilisation 
des sols ainsi que leurs effets sur la 
capacité des sols à fournir des services 
écosystémiques. Il y a également lieu 
d’établir certains principes pour atténuer 
les incidences de l’artificialisation dans le 
cadre de la gestion durable des sols. La 
surveillance de l’artificialisation et 
l’établissement de ces principes doivent se 
faire en concertation avec les acteurs 
locaux et tiennent dûment compte des 
besoins socio-économiques des territoires.

Or. fr

Amendement 129
Maria Noichl

Proposition de directive
Considérant 30

Texte proposé par la Commission Amendement

(30) Les sols constituent une ressource 
limitée qui fait l’objet d’une concurrence 
de plus en plus forte entre différents 
usages. Le processus d’artificialisation, qui 
obéit généralement à des besoins de 
développement économique, transforme les 
zones naturelles et semi-naturelles (dont les 

(30) Les sols constituent une ressource 
limitée qui fait l’objet d’une concurrence 
de plus en plus forte entre différents 
usages. Le processus d’artificialisation, qui 
obéit généralement à des besoins de 
développement économique, transforme les 
zones naturelles et semi-naturelles (dont les 
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terres agricoles et forestières, les jardins et 
les parcs) en terres artificialisées, en 
utilisant les sols comme des supports de 
bâti et d’infrastructures, comme une source 
directe de matières premières ou en tant 
qu’archives du patrimoine historique. Cette 
transformation peut provoquer la perte, 
souvent irréversible, de la capacité des sols 
à rendre d’autres services écosystémiques 
(fourniture d’aliments et de biomasse, 
cycles de l’eau et des nutriments, accueil 
de la biodiversité et stockage du carbone). 
De plus, l’artificialisation touche souvent 
les sols agricoles les plus fertiles, 
compromettant ainsi la sécurité 
alimentaire. Les sols imperméabilisés 
exposent en outre les établissements 
humains à des pointes de crue plus élevées 
et à des effets d’îlot thermique plus 
intenses. Il importe donc de surveiller 
l’artificialisation et l’imperméabilisation 
des sols ainsi que leurs effets sur la 
capacité des sols à fournir des services 
écosystémiques. Il y a également lieu 
d’établir certains principes pour atténuer 
les incidences de l’artificialisation dans le 
cadre de la gestion durable des sols.

terres agricoles et forestières, les jardins et 
les parcs) en terres artificialisées, en 
utilisant les sols comme des supports de 
bâti et d’infrastructures, comme une source 
directe de matières premières ou en tant 
qu’archives du patrimoine historique. Cette 
transformation peut provoquer la perte, 
souvent irréversible, de la capacité des sols 
à rendre d’autres services écosystémiques 
(fourniture d’aliments et de biomasse, 
cycles de l’eau et des nutriments, accueil 
de la biodiversité et stockage du carbone). 
De plus, l’artificialisation touche souvent 
les sols agricoles les plus fertiles, 
compromettant ainsi la sécurité 
alimentaire. Les sols imperméabilisés 
exposent en outre les établissements 
humains à des pointes de crue plus élevées 
et à des effets d’îlot thermique plus 
intenses. Il importe donc de surveiller 
l’artificialisation et l’imperméabilisation 
des sols ainsi que leurs effets sur la 
capacité des sols à fournir des services 
écosystémiques. Il y a également lieu 
d’établir certains principes pour atténuer 
les incidences de l’artificialisation dans le 
cadre de la gestion durable des sols. Enfin, 
il importe d’atteindre l’objectif consistant 
à éviter toute artificialisation nette des 
sols d’ici à 2050.

Or. en

Amendement 130
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Considérant 31

Texte proposé par la Commission Amendement

(31) L’évaluation de la santé des sols 
fondée sur le réseau de surveillance devrait 
être fiable, tout en maintenant les coûts de 
cette surveillance à un niveau raisonnable. 
Il y a donc lieu d’établir des critères en vue 
de la détermination de points 

(31) L’évaluation de la santé des sols 
fondée sur le réseau de surveillance devrait 
être fiable, tout en maintenant les coûts de 
cette surveillance à un niveau raisonnable. 
Il y a donc lieu d’établir des critères en vue 
de la détermination de points 
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d’échantillonnage qui soient représentatifs 
de l’état du sol pour différents types de 
sols, conditions climatiques et utilisations 
des terres. La grille de points 
d’échantillonnage devrait être déterminée à 
l’aide de méthodes géostatistiques et être 
suffisamment dense pour fournir une 
estimation de la superficie de sols en bonne 
santé au niveau national, avec une marge 
d’incertitude ne dépassant pas 5 %. Cette 
valeur est communément considérée 
fournir une estimation statistiquement 
valable et une assurance raisonnable que 
l’objectif a été atteint.

d’échantillonnage qui soient représentatifs 
de l’état du sol pour différents types de 
sols, conditions climatiques et utilisations 
des terres. La grille de points 
d’échantillonnage devrait être déterminée à 
l’aide de méthodes géostatistiques et être 
suffisamment dense pour fournir une 
estimation de la superficie de sols en bonne 
santé au niveau national, avec une marge 
d’incertitude ne dépassant pas 5 %. Cette 
valeur est communément considérée 
fournir une estimation statistiquement 
valable et une assurance raisonnable que 
l’objectif a été atteint. Il sera tenu compte 
des points d’échantillonnage et de mesure 
déjà en place dans les États membres.

Or. en

Amendement 131
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Considérant 31

Texte proposé par la Commission Amendement

(31) L’évaluation de la santé des sols 
fondée sur le réseau de surveillance devrait 
être fiable, tout en maintenant les coûts de 
cette surveillance à un niveau raisonnable. 
Il y a donc lieu d’établir des critères en vue 
de la détermination de points 
d’échantillonnage qui soient représentatifs 
de l’état du sol pour différents types de 
sols, conditions climatiques et utilisations 
des terres. La grille de points 
d’échantillonnage devrait être déterminée à 
l’aide de méthodes géostatistiques et être 
suffisamment dense pour fournir une 
estimation de la superficie de sols en bonne 
santé au niveau national, avec une marge 
d’incertitude ne dépassant pas 5 %. Cette 
valeur est communément considérée 
fournir une estimation statistiquement 
valable et une assurance raisonnable que 

(31) L’évaluation de la santé des sols 
fondée sur le réseau de surveillance devrait 
être fiable, tout en maintenant les coûts de 
cette surveillance à un niveau raisonnable, 
et ne peut être à charge des gestionnaires 
des sols. Il y a donc lieu d’établir des 
critères en vue de la détermination de 
points d’échantillonnage qui soient 
représentatifs de l’état du sol pour 
différents types de sols, conditions 
climatiques et utilisations des terres. La 
grille de points d’échantillonnage devrait 
être déterminée à l’aide de méthodes 
géostatistiques et être suffisamment dense 
pour fournir une estimation de la superficie 
de sols en bonne santé au niveau national, 
avec une marge d’incertitude ne dépassant 
pas 5 %. Cette valeur est communément 
considérée fournir une estimation 
statistiquement valable et une assurance 
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l’objectif a été atteint. raisonnable que l’objectif a été atteint.

Or. it

Amendement 132
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Considérant 32

Texte proposé par la Commission Amendement

(32) La Commission devrait assister et 
soutenir les efforts des États membres en 
matière de surveillance de la santé des sols 
en poursuivant et en améliorant ses 
échantillonnages réguliers de sol sur le 
terrain et les mesures y afférentes 
effectuées dans le cadre du programme 
d’enquête statistique aréolaire sur 
l’utilisation/l’occupation des sols 
(LUCAS). À cet effet, le programme 
LUCAS sera amélioré et mis à niveau afin 
d’être pleinement conforme aux exigences 
de qualité spécifiques énoncées dans la 
présente directive. Afin d’atténuer la 
charge pesant sur eux, les États membres 
devraient être autorisés à tenir compte des 
données sur la santé des sols recueillies 
dans le cadre du programme LUCAS 
amélioré. Les États membres bénéficiant 
de ce soutien devraient prendre les 
dispositions juridiques nécessaires pour 
garantir que la Commission peut effectuer 
ces prélèvements sur le terrain, y compris 
dans des champs privés, conformément à 
la législation nationale ou de l’Union 
applicable.

(32) La Commission devrait assister et 
soutenir les efforts des États membres en 
matière de surveillance de la santé des sols 
en poursuivant et en améliorant ses 
échantillonnages réguliers de sol sur le 
terrain et les mesures y afférentes 
effectuées dans le cadre du programme 
d’enquête statistique aréolaire sur 
l’utilisation/l’occupation des sols 
(LUCAS). À cet effet, le programme 
LUCAS sera amélioré et mis à niveau afin 
d’être pleinement conforme aux exigences 
de qualité spécifiques énoncées dans la 
présente directive. Afin d’atténuer la 
charge pesant sur les États membres, il 
sera tenu compte des points 
d’échantillonnage du sol ainsi que des 
systèmes nationaux de surveillance et de 
mesure existants, et les États membres 
devraient être autorisés à tenir compte des 
données sur la santé des sols recueillies 
dans le cadre du programme LUCAS 
amélioré.

Or. en

Amendement 133
Maria Noichl
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Proposition de directive
Considérant 32

Texte proposé par la Commission Amendement

(32) La Commission devrait assister et 
soutenir les efforts des États membres en 
matière de surveillance de la santé des sols 
en poursuivant et en améliorant ses 
échantillonnages réguliers de sol sur le 
terrain et les mesures y afférentes 
effectuées dans le cadre du programme 
d’enquête statistique aréolaire sur 
l’utilisation/l’occupation des sols 
(LUCAS). À cet effet, le programme 
LUCAS sera amélioré et mis à niveau afin 
d’être pleinement conforme aux exigences 
de qualité spécifiques énoncées dans la 
présente directive. Afin d’atténuer la 
charge pesant sur eux, les États membres 
devraient être autorisés à tenir compte des 
données sur la santé des sols recueillies 
dans le cadre du programme LUCAS 
amélioré. Les États membres bénéficiant 
de ce soutien devraient prendre les 
dispositions juridiques nécessaires pour 
garantir que la Commission peut effectuer 
ces prélèvements sur le terrain, y compris 
dans des champs privés, conformément à la 
législation nationale ou de l’Union 
applicable.

(32) La Commission devrait assister et 
soutenir les efforts des États membres en 
matière de surveillance de la santé des sols 
en poursuivant et en améliorant ses 
échantillonnages réguliers de sol sur le 
terrain et les mesures y afférentes 
effectuées dans le cadre du programme 
d’enquête statistique aréolaire sur 
l’utilisation/l’occupation des sols 
(LUCAS). À cet effet, le programme 
LUCAS sera amélioré et mis à niveau afin 
d’être pleinement conforme aux exigences 
de qualité spécifiques énoncées dans la 
présente directive. Afin d’atténuer la 
charge pesant sur eux, les États membres 
devraient être autorisés à tenir compte des 
données sur la santé des sols recueillies 
dans le cadre du programme LUCAS 
amélioré. Les États membres bénéficiant 
de ce soutien prennent les dispositions 
juridiques nécessaires pour garantir que la 
Commission peut effectuer ces 
prélèvements sur le terrain, y compris dans 
des champs privés, conformément à la 
législation nationale ou de l’Union 
applicable.

Or. en

Amendement 134
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins

Proposition de directive
Considérant 34

Texte proposé par la Commission Amendement

(34) La Commission devrait s’appuyer 
sur l’Observatoire européen des sols 
existant et l’améliorer en créant un 
portail numérique de données sur la santé 
des sols, lequel devrait être compatible 

supprimé
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avec la stratégie européenne pour les 
données51 et les espaces européens de 
données et constituer une plateforme 
d’accès aux données sur les sols 
provenant de différentes sources. Ce 
portail devrait avoir pour vocation 
première de regrouper toutes les données 
recueillies par les États membres et la 
Commission au titre de la présente 
directive. Il devrait également être 
possible d’intégrer au portail, sur une 
base volontaire, d’autres données sur les 
sols pertinentes collectées par les États 
membres ou d’autres parties (notamment 
dans le cadre de projets au titre d’Horizon 
Europe et de la mission «Un pacte pour 
des sols sains en Europe»), à condition 
que ces données respectent certaines 
exigences quant à leur format et leurs 
spécifications. Ces exigences devraient 
être spécifiées par la Commission par voie 
d’actes d’exécution.
__________________
51 Communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil, au 
Comité économique et social européen et 
au Comité des régions, «Une stratégie 
européenne pour les données» 
[COM(2020) 66 final].

Or. de

Amendement 135
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Considérant 35

Texte proposé par la Commission Amendement

(35) Il convient également d’harmoniser 
davantage les systèmes de surveillance des 
sols utilisés dans les États membres et 
d’exploiter les synergies entre les systèmes 
de surveillance de l’Union et ceux des 
États membres, afin de disposer de données 

(35) Il convient également dans un 
premier temps d’évaluer et, si cela s’avère 
nécessaire, d’harmoniser davantage les 
systèmes de surveillance des sols utilisés 
dans les États membres et d’exploiter les 
synergies entre les systèmes de 
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plus comparables à l’échelle de l’Union. surveillance de l’Union et ceux des États 
membres, afin de disposer de données plus 
comparables à l’échelle de l’Union.

Or. en

Amendement 136
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins

Proposition de directive
Considérant 36

Texte proposé par la Commission Amendement

(36) Afin de garantir un usage le plus 
large possible des données sur la santé des 
sols issues de la surveillance effectuée au 
titre de la présente directive, les États 
membres devraient être tenus de faciliter 
l’accès à ces données par les parties 
concernées, telles que les agriculteurs, les 
sylviculteurs, les propriétaires fonciers et 
les autorités locales.

supprimé

Or. de

Amendement 137
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Considérant 36

Texte proposé par la Commission Amendement

(36) Afin de garantir un usage le plus 
large possible des données sur la santé des 
sols issues de la surveillance effectuée au 
titre de la présente directive, les États 
membres devraient être tenus de faciliter 
l’accès à ces données par les parties 
concernées, telles que les agriculteurs, les 
sylviculteurs, les propriétaires fonciers et 
les autorités locales.

(36) Afin de garantir un usage le plus 
large possible des données sur la santé des 
sols issues de la surveillance effectuée au 
titre de la présente directive, les États 
membres devraient être tenus de faciliter 
l’accès à ces données par les parties 
concernées, telles que les agriculteurs, les 
sylviculteurs, les propriétaires fonciers, les 
gestionnaires de terres, les chercheurs, les 
citoyens et les autorités locales.
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Or. en

Amendement 138
Isabel Carvalhais

Proposition de directive
Considérant 36

Texte proposé par la Commission Amendement

(36) Afin de garantir un usage le plus 
large possible des données sur la santé des 
sols issues de la surveillance effectuée au 
titre de la présente directive, les États 
membres devraient être tenus de faciliter 
l’accès à ces données par les parties 
concernées, telles que les agriculteurs, les 
sylviculteurs, les propriétaires fonciers et 
les autorités locales.

(36) Afin de garantir un usage le plus 
large possible des données sur la santé des 
sols issues de la surveillance effectuée au 
titre de la présente directive, les États 
membres devraient être tenus de faciliter 
l’accès à ces données par les parties 
concernées, telles que les agriculteurs, les 
sylviculteurs, les propriétaires fonciers, les 
autorités locales et les communautés 
académique et scientifique.

Or. pt

Amendement 139
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins

Proposition de directive
Considérant 37

Texte proposé par la Commission Amendement

(37) Pour préserver ou améliorer leur 
santé, les sols doivent être gérés d’une 
manière durable. Une gestion durable 
permettra d’assurer la fourniture à long 
terme de services par les sols, y compris 
l’amélioration de la qualité de l’air et de 
l’eau et la sécurité alimentaire. Il y a donc 
lieu d’établir des principes de gestion 
durable des sols afin de guider les 
pratiques en la matière.

supprimé

Or. de
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Amendement 140
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Considérant 37

Texte proposé par la Commission Amendement

(37) Pour préserver ou améliorer leur 
santé, les sols doivent être gérés d’une 
manière durable. Une gestion durable 
permettra d’assurer la fourniture à long 
terme de services par les sols, y compris 
l’amélioration de la qualité de l’air et de 
l’eau et la sécurité alimentaire. Il y a donc 
lieu d’établir des principes de gestion 
durable des sols afin de guider les pratiques 
en la matière.

(37) Pour préserver ou améliorer leur 
santé, les sols doivent être gérés d’une 
manière durable. Une gestion durable 
permettra d’assurer la fourniture à long 
terme de services par les sols, y compris 
l’amélioration de la qualité de l’air et de 
l’eau, la préservation de la biodiversité, 
l’atténuation du changement climatique 
et l’adaptation à celui-ci, ainsi que la 
sécurité alimentaire. Il y a donc lieu 
d’établir des principes de gestion durable 
des sols afin de guider les pratiques en la 
matière.

Or. en

Amendement 141
Elsi Katainen, Jan Huitema, Ulrike Müller, Asger Christensen, Emma Wiesner, 
Atidzhe Alieva-Veli

Proposition de directive
Considérant 37

Texte proposé par la Commission Amendement

(37) Pour préserver ou améliorer leur 
santé, les sols doivent être gérés d’une 
manière durable. Une gestion durable 
permettra d’assurer la fourniture à long 
terme de services par les sols, y compris 
l’amélioration de la qualité de l’air et de 
l’eau et la sécurité alimentaire. Il y a donc 
lieu d’établir des principes de gestion 
durable des sols afin de guider les pratiques 
en la matière.

(37) Pour préserver ou améliorer leur 
santé, les sols doivent être gérés d’une 
manière durable. Une gestion durable 
permettra d’assurer la fourniture à long 
terme de services par les sols, y compris 
l’amélioration de la qualité de l’air et de 
l’eau et la sécurité alimentaire. Il y a donc 
lieu d’établir une liste indicative de 
principes de gestion durable des sols afin 
de guider les pratiques en la matière.

Or. en
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Amendement 142
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 37

Texte proposé par la Commission Amendement

(37) Pour préserver ou améliorer leur 
santé, les sols doivent être gérés d’une 
manière durable. Une gestion durable 
permettra d’assurer la fourniture à long 
terme de services par les sols, y compris 
l’amélioration de la qualité de l’air et de 
l’eau et la sécurité alimentaire. Il y a donc 
lieu d’établir des principes de gestion 
durable des sols afin de guider les pratiques 
en la matière.

(37) Pour préserver ou améliorer leur 
santé, les sols doivent être gérés d’une 
manière durable. Une gestion durable 
permettra d’assurer la fourniture à long 
terme de services par les sols, y compris 
l’amélioration de la qualité de l’air et de 
l’eau et la sécurité alimentaire. Il y a donc 
lieu d’établir et de mettre en œuvre des 
principes de gestion durable des sols afin 
de guider les pratiques en la matière.

Or. en

Amendement 143
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Considérant 37 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(37 bis) Pour améliorer activement 
la santé des sols, l’approche adoptée en 
agriculture biologique est unique en son 
genre. Elle consiste à renforcer la fertilité 
des sols de manière systémique, ce qui 
présente de nombreux avantages pour 
l’environnement. L’agriculture biologique 
favorise la santé des sols et contribue de 
manière notable à la protection de la 
biodiversité, prévient la pollution en 
évitant l’utilisation de pesticides et 
d’engrais synthétiques, contribue à 
l’atténuation du changement climatique 
et à l’adaptation à celui-ci par 
l’augmentation des stocks de carbone 
organique du sol et la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre. Le 
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développement du système d’agriculture 
biologique, qui constitue un facteur 
important pour atteindre les objectifs de la 
présente directive, devrait être encouragé.

Or. en

Amendement 144
Elsi Katainen, Asger Christensen, Emma Wiesner, Atidzhe Alieva-Veli

Proposition de directive
Considérant 38

Texte proposé par la Commission Amendement

(38) Les instruments économiques, y 
compris ceux de la politique agricole 
commune (PAC) qui visent à soutenir les 
agriculteurs, jouent un rôle crucial dans la 
transition vers une gestion durable des sols 
agricoles et, dans une moindre mesure, des 
sols forestiers. La PAC vise à favoriser la 
santé des sols grâce à l’application du 
système de conditionnalité, de programmes 
écologiques et de mesures de 
développement rural. Le soutien financier 
aux agriculteurs et aux sylviculteurs qui 
appliquent des pratiques de gestion durable 
des sols peut également provenir du secteur 
privé. Les labels de durabilité volontaires 
mis en place par des acteurs privés dans 
l’industrie alimentaire, la filière du bois, 
le secteur de l’énergie et la bio-industrie, 
par exemple, peuvent tenir compte des 
principes de gestion durable des sols 
énoncés dans la présente directive. Cela 
pourrait permettre aux producteurs de 
denrées alimentaires, de bois et de 
biomasse qui appliquent ces principes de 
répercuter cette pratique dans la valeur de 
leurs produits. Un financement 
supplémentaire pour l’essai, la 
démonstration et le déploiement à grande 
échelle de solutions, notamment dans le 
domaine du stockage agricole de carbone, 
dans un réseau de sites réels sera mis à 
disposition par l’intermédiaire des 

(38) Les instruments économiques, y 
compris ceux de la politique agricole 
commune (PAC) qui visent à soutenir les 
agriculteurs, jouent un rôle crucial dans la 
transition vers une gestion durable des sols 
agricoles et, dans une moindre mesure, des 
sols forestiers. La PAC vise à favoriser la 
santé des sols grâce à l’application du 
système de conditionnalité, de programmes 
écologiques et de mesures de 
développement rural. Le soutien financier 
aux agriculteurs et aux sylviculteurs qui 
appliquent des pratiques de gestion durable 
des sols peut également provenir du secteur 
privé. Un financement supplémentaire pour 
l’essai, la démonstration et le déploiement 
à grande échelle de solutions, notamment 
dans le domaine du stockage agricole de 
carbone, dans un réseau de sites réels sera 
mis à disposition par l’intermédiaire des 
laboratoires vivants et des phares de la 
mission «Sols». Sans préjudice du principe 
du pollueur-payeur, les États membres 
devraient fournir une aide et des conseils 
afin d’aider les propriétaires fonciers et les 
utilisateurs des terres concernés par 
l’action entreprise au titre de la présente 
directive, en tenant compte, en particulier, 
des besoins et des capacités limitées des 
petites et moyennes entreprises.
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laboratoires vivants et des phares de la 
mission «Sols». Sans préjudice du principe 
du pollueur-payeur, les États membres 
devraient fournir une aide et des conseils 
afin d’aider les propriétaires fonciers et les 
utilisateurs des terres concernés par 
l’action entreprise au titre de la présente 
directive, en tenant compte, en particulier, 
des besoins et des capacités limitées des 
petites et moyennes entreprises.

Or. en

Amendement 145
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Considérant 38

Texte proposé par la Commission Amendement

(38) Les instruments économiques, y 
compris ceux de la politique agricole 
commune (PAC) qui visent à soutenir les 
agriculteurs, jouent un rôle crucial dans la 
transition vers une gestion durable des sols 
agricoles et, dans une moindre mesure, des 
sols forestiers. La PAC vise à favoriser la 
santé des sols grâce à l’application du 
système de conditionnalité, de programmes 
écologiques et de mesures de 
développement rural. Le soutien financier 
aux agriculteurs et aux sylviculteurs qui 
appliquent des pratiques de gestion durable 
des sols peut également provenir du secteur 
privé. Les labels de durabilité volontaires 
mis en place par des acteurs privés dans 
l’industrie alimentaire, la filière du bois, 
le secteur de l’énergie et la bio-industrie, 
par exemple, peuvent tenir compte des 
principes de gestion durable des sols 
énoncés dans la présente directive. Cela 
pourrait permettre aux producteurs de 
denrées alimentaires, de bois et de 
biomasse qui appliquent ces principes de 
répercuter cette pratique dans la valeur de 
leurs produits. Un financement 

(38) Les instruments économiques, y 
compris ceux de la politique agricole 
commune (PAC) qui visent à soutenir les 
agriculteurs, jouent un rôle crucial dans la 
transition vers une gestion durable des sols 
agricoles et, dans une moindre mesure, des 
sols forestiers. La PAC vise à favoriser la 
santé des sols grâce à l’application du 
système de conditionnalité, de programmes 
écologiques et de mesures de 
développement rural. Les engagements en 
matière de conditionnalité, renforcés au 
titre de la PAC 2023-2027, sont aussi 
fondamentaux que suffisants pour 
atteindre les objectifs ambitieux en 
matière de gestion durable des sols. Il 
conviendra de garantir des ressources 
supplémentaires suffisantes pour tout 
nouvel engagement à prendre par les 
agriculteurs. Le soutien financier aux 
agriculteurs et aux sylviculteurs qui 
appliquent des pratiques de gestion durable 
des sols peut également provenir du secteur 
privé. Un financement supplémentaire pour 
l’essai, la démonstration et le déploiement 
à grande échelle de solutions, notamment 
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supplémentaire pour l’essai, la 
démonstration et le déploiement à grande 
échelle de solutions, notamment dans le 
domaine du stockage agricole de carbone, 
dans un réseau de sites réels sera mis à 
disposition par l’intermédiaire des 
laboratoires vivants et des phares de la 
mission «Sols». Sans préjudice du principe 
du pollueur-payeur, les États membres 
devraient fournir une aide et des conseils 
afin d’aider les propriétaires fonciers et les 
utilisateurs des terres concernés par 
l’action entreprise au titre de la présente 
directive, en tenant compte, en particulier, 
des besoins et des capacités limitées des 
petites et moyennes entreprises.

dans le domaine du stockage agricole de 
carbone, dans un réseau de sites réels sera 
mis à disposition par l’intermédiaire des 
laboratoires vivants et des phares de la 
mission «Sols». Sans préjudice du principe 
du pollueur-payeur, les États membres 
devraient fournir une aide et des conseils 
afin d’aider les propriétaires fonciers et les 
utilisateurs des terres concernés par 
l’action entreprise au titre de la présente 
directive, en tenant compte, en particulier, 
des besoins et des capacités limitées des 
petites et moyennes entreprises.

Or. it

Justification

Les certifications volontaires peuvent être un facteur de distorsion du marché intérieur.

Amendement 146
José Manuel Fernandes

Proposition de directive
Considérant 38

Texte proposé par la Commission Amendement

(38) Les instruments économiques, y 
compris ceux de la politique agricole 
commune (PAC) qui visent à soutenir les 
agriculteurs, jouent un rôle crucial dans la 
transition vers une gestion durable des sols 
agricoles et, dans une moindre mesure, des 
sols forestiers. La PAC vise à favoriser la 
santé des sols grâce à l’application du 
système de conditionnalité, de programmes 
écologiques et de mesures de 
développement rural. Le soutien financier 
aux agriculteurs et aux sylviculteurs qui 
appliquent des pratiques de gestion durable 
des sols peut également provenir du secteur 
privé. Les labels de durabilité volontaires 
mis en place par des acteurs privés dans 

(38) Les instruments économiques, y 
compris ceux de la politique agricole 
commune (PAC) qui visent à soutenir les 
agriculteurs, jouent un rôle crucial dans la 
transition vers une gestion durable des sols 
agricoles et, dans une moindre mesure, des 
sols forestiers. La PAC vise à favoriser la 
santé des sols grâce à l’application du 
système de conditionnalité, de programmes 
écologiques et de mesures de 
développement rural. Le soutien financier 
aux agriculteurs et aux sylviculteurs qui 
appliquent des pratiques de gestion durable 
des sols peut également provenir du secteur 
privé. Les labels de durabilité volontaires 
mis en place par des acteurs privés dans 
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l’industrie alimentaire, la filière du bois, le 
secteur de l’énergie et la bio-industrie, par 
exemple, peuvent tenir compte des 
principes de gestion durable des sols 
énoncés dans la présente directive. Cela 
pourrait permettre aux producteurs de 
denrées alimentaires, de bois et de 
biomasse qui appliquent ces principes de 
répercuter cette pratique dans la valeur de 
leurs produits. Un financement 
supplémentaire pour l’essai, la 
démonstration et le déploiement à grande 
échelle de solutions, notamment dans le 
domaine du stockage agricole de carbone, 
dans un réseau de sites réels sera mis à 
disposition par l’intermédiaire des 
laboratoires vivants et des phares de la 
mission «Sols». Sans préjudice du principe 
du pollueur-payeur, les États membres 
devraient fournir une aide et des conseils 
afin d’aider les propriétaires fonciers et les 
utilisateurs des terres concernés par 
l’action entreprise au titre de la présente 
directive, en tenant compte, en particulier, 
des besoins et des capacités limitées des 
petites et moyennes entreprises.

l’industrie alimentaire, la filière du bois, le 
secteur de l’énergie et la bio-industrie, par 
exemple, peuvent tenir compte des 
principes de gestion durable des sols 
énoncés dans la présente directive. Cela 
pourrait permettre aux producteurs de 
denrées alimentaires, de bois et de 
biomasse qui appliquent ces principes de 
répercuter cette pratique dans la valeur de 
leurs produits. Un financement 
supplémentaire pour l’essai, la 
démonstration et le déploiement à grande 
échelle de solutions, notamment dans le 
domaine du stockage agricole de carbone, 
dans un réseau de sites réels sera mis à 
disposition par l’intermédiaire des 
laboratoires vivants et des phares de la 
mission «Sols». Sans préjudice du principe 
du pollueur-payeur, les États membres 
devraient fournir une aide et des conseils, 
en veillant à ce que ces services couvrent 
l’ensemble du territoire, y compris les 
régions éloignées, afin d’aider les 
propriétaires fonciers et les utilisateurs des 
terres concernés par l’action entreprise au 
titre de la présente directive, en tenant 
compte, en particulier, des besoins et des 
capacités limitées des petites et moyennes 
entreprises.

Or. en

Amendement 147
José Manuel Fernandes

Proposition de directive
Considérant 39

Texte proposé par la Commission Amendement

(39) Conformément au 
règlement (UE) 2021/2115 du Parlement 
européen et du Conseil52, les États 
membres doivent décrire dans leurs plans 
stratégiques relevant de la PAC la 
manière dont l’architecture 
environnementale et climatique de ces 

supprimé
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plans est censée contribuer de façon 
cohérente à la réalisation des valeurs 
cibles nationales à long terme définies 
dans les actes législatifs énumérés à 
l’annexe XIII dudit règlement ou 
découlant de ces instruments.
__________________
52 Règlement (UE) 2021/2115 du 
Parlement européen et du Conseil du 
2 décembre 2021 établissant des règles 
régissant l’aide aux plans stratégiques 
devant être établis par les États membres 
dans le cadre de la politique agricole 
commune (plans stratégiques relevant de 
la PAC) et financés par le Fonds 
européen agricole de garantie (FEAGA) 
et par le Fonds européen agricole pour le 
développement rural (Feader), et 
abrogeant les règlements (UE) 
nº 1305/2013 et (UE) nº 1307/2013 (JO 
L 435 du 6.12.2021, p. 1).

Or. en

Amendement 148
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Considérant 39

Texte proposé par la Commission Amendement

(39) Conformément au règlement (UE) 
2021/2115 du Parlement européen et du 
Conseil52, les États membres doivent 
décrire dans leurs plans stratégiques 
relevant de la PAC la manière dont 
l’architecture environnementale et 
climatique de ces plans est censée 
contribuer de façon cohérente à la 
réalisation des valeurs cibles nationales à 
long terme définies dans les actes 
législatifs énumérés à l’annexe XIII dudit 
règlement ou découlant de ces 
instruments.

supprimé
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__________________
52 Règlement (UE) 2021/2115 du 
Parlement européen et du Conseil du 
2 décembre 2021 établissant des règles 
régissant l’aide aux plans stratégiques 
devant être établis par les États membres 
dans le cadre de la politique agricole 
commune (plans stratégiques relevant de 
la PAC) et financés par le Fonds 
européen agricole de garantie (FEAGA) 
et par le Fonds européen agricole pour le 
développement rural (Feader), et 
abrogeant les règlements (UE) nº 
1305/2013 et (UE) nº 1307/2013 (JO L 
435 du 6.12.2021, p. 1).

Or. it

Justification

L’accord sur la réforme de la PAC pour la période 2023-2027 a été conclu à l’issue d’une 
négociation longue et complexe et les plans stratégiques, déjà élaborés et en cours de mise en 
œuvre, sont le résultat d’un processus qui l’est tout autant. Modifier trop rapidement les 
règles en vigueur ne risque que d’alimenter l’incertitude financière et juridique des 
agriculteurs, sans atteindre les objectifs arrêtés.

Amendement 149
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 39 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(39 bis) Les BCAE 5, 6 et 7 définies 
dans le règlement (UE) nº 2021/2115 
prévoient des obligations visant à 
améliorer la gestion du travail du sol en 
vue de réduire les risques de dégradation 
et d’érosion des sols, en tenant compte de 
la déclivité, la gestion minimale de la terre 
reflétant les conditions locales spécifiques 
en vue de limiter l’érosion, la couverture 
minimale des sols pour ne pas avoir de 
terre nue et la protection des sols pendant 
les périodes les plus sensibles, ainsi que la 
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rotation des cultures sur les terres arables. 
En outre, la BCAE 1 relative à la 
protection des prairies permanentes et la 
BCAE 2 relative à la protection des zones 
humides et des tourbières, ainsi que des 
sols riches en matière organique, sont 
importantes pour la protection des sols.

Or. en

Amendement 150
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Considérant 40

Texte proposé par la Commission Amendement

(40) Afin de garantir que les meilleures 
pratiques de gestion durable des sols sont 
mises en œuvre, les États membres 
devraient être tenus de surveiller de près 
l’incidence des pratiques de gestion des 
sols et d’ajuster, s’il y a lieu, les pratiques 
et les recommandations à la lumière des 
nouvelles connaissances issues de la 
recherche et de l’innovation. La mission 
Horizon Europe «Un pacte pour des sols 
sains en Europe», et en particulier ses 
laboratoires vivants et autres activités 
visant à favoriser la surveillance des sols, 
l’éducation sur les sols et la participation 
citoyenne, devraient apporter de précieuses 
contributions à cet égard.

(40) Afin de garantir que les meilleures 
pratiques de gestion durable des sols sont 
mises en œuvre, les États membres, s’ils ne 
le font pas déjà, devraient être tenus de 
surveiller de près l’incidence des pratiques 
de gestion des sols et d’ajuster, s’il y a lieu, 
les pratiques et les recommandations à la 
lumière des nouvelles connaissances issues 
de la recherche et de l’innovation. La 
mission Horizon Europe «Un pacte pour 
des sols sains en Europe», et en particulier 
ses laboratoires vivants et autres activités 
visant à favoriser la surveillance des sols, 
l’éducation sur les sols et la participation 
citoyenne, devraient apporter de précieuses 
contributions à cet égard.

Or. en

Amendement 151
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Considérant 41
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Texte proposé par la Commission Amendement

(41) La régénération rétablit la santé des 
sols dégradés. Lorsqu’ils définissent des 
mesures de régénération des sols, les États 
membres devraient être tenus de tenir 
compte du résultat de l’évaluation de la 
santé des sols et d’adapter lesdites mesures 
aux spécificités de la situation, au type, à 
l’utilisation et à l’état des sols ainsi qu’aux 
conditions locales, climatiques et 
environnementales.

(41) La régénération rétablit la santé des 
sols dégradés. Lorsqu’ils définissent des 
mesures de régénération des sols, les États 
membres devraient être tenus de tenir 
compte du résultat de l’évaluation de la 
santé des sols et d’adapter lesdites mesures 
aux spécificités de la situation, au type, à 
l’utilisation et à l’état des sols ainsi qu’aux 
conditions locales, climatiques et 
environnementales. Il importe que les 
États membres élaborent des plans 
nationaux détaillés pour la santé des sols 
fondés sur les mesures de régénération 
des sols définies et sur les meilleures 
données scientifiques disponibles.

Or. en

Amendement 152
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Considérant 42

Texte proposé par la Commission Amendement

(42) Afin de garantir des synergies entre 
les différentes mesures adoptées au titre 
d’autres dispositions législatives de 
l’Union susceptibles d’avoir une incidence 
sur la santé des sols et les mesures qui 
doivent être mises en place pour gérer 
durablement et régénérer les sols dans 
l’Union, les États membres devraient 
veiller à ce que les pratiques de gestion 
durable des sols et de régénération soient 
cohérentes avec les plans nationaux de 
restauration adoptés conformément au 
règlement (UE) …/… du Parlement 
européen et du Conseil53 +, les plans 
stratégiques devant être établis par les États 
membres dans le cadre de la politique 
agricole commune conformément au 
règlement (UE) 2021/2115, les codes de 

(42) Afin de garantir des synergies entre 
les différentes mesures adoptées au titre 
d’autres dispositions législatives de 
l’Union susceptibles d’avoir une incidence 
sur la santé des sols et les mesures qui 
doivent être mises en place dans le cadre 
des plans nationaux pour la santé des sols 
pour gérer durablement et régénérer les 
sols dans l’Union, les États membres 
devraient veiller à ce que les pratiques de 
gestion durable des sols et de régénération 
soient cohérentes avec les plans nationaux 
de restauration adoptés conformément au 
règlement (UE) …/… du Parlement 
européen et du Conseil53 +, les stratégies et 
les plans d’action nationaux en faveur de 
la biodiversité établis conformément à 
l’article 6 de la convention des Nations 
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bonne pratique agricole et les programmes 
d’action portant sur les zones vulnérables 
désignées adoptés conformément à la 
directive 91/676/CEE du Conseil54, les 
mesures de conservation et le cadre 
d’action prioritaire établis pour les sites 
Natura 2000 conformément à la 
directive 92/43/CEE du Conseil55, les 
mesures visant à parvenir à un bon état 
écologique et chimique des masses d’eau 
figurant dans les plans de gestion des 
bassins hydrographiques élaborés 
conformément à la directive 2000/60/CE 
du Parlement européen et du Conseil56, les 
mesures de gestion des risques 
d’inondation établies conformément à la 
directive 2007/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil57, les plans de 
gestion de la sécheresse préconisés dans la 
stratégie de l’Union en matière 
d’adaptation au changement climatique58, 
les programmes d’action nationaux établis 
conformément à l’article 10 de la 
Convention des Nations unies sur la lutte 
contre la désertification, les objectifs fixés 
au titre du règlement (UE) 2018/841 du 
Parlement européen et du Conseil59 et du 
règlement (UE) 2018/842 du Parlement 
européen et du Conseil60, les plans 
nationaux intégrés en matière de climat et 
d’énergie établis conformément au 
règlement (UE) 2018/1999 du Parlement 
européen et du Conseil61, les programmes 
nationaux de lutte contre la pollution 
atmosphérique élaborés au titre de la 
directive (UE) 2016/2284 du Parlement 
européen et du Conseil62, les évaluations 
des risques et la planification de la gestion 
des risques de catastrophes établies 
conformément à la décision 
nº 1313/2013/UE du Parlement européen et 
du Conseil63, et les plans d’action 
nationaux établis conformément au 
règlement (UE) …/… du Parlement 
européen et du Conseil64 +. Les pratiques 
de gestion durable des sols et de 
régénération devraient, dans la mesure du 
possible, être intégrées dans ces 
programmes, plans et mesures, dans la 

unies sur la diversité biologique, les plans 
stratégiques devant être établis par les États 
membres dans le cadre de la politique 
agricole commune conformément au 
règlement (UE) 2021/2115, les codes de 
bonne pratique agricole et les programmes 
d’action portant sur les zones vulnérables 
désignées adoptés conformément à la 
directive 91/676/CEE du Conseil54, les 
mesures de conservation et le cadre 
d’action prioritaire établis pour les sites 
Natura 2000 conformément à la 
directive 92/43/CEE du Conseil55, les 
mesures visant à parvenir à un bon état 
écologique et chimique des masses d’eau 
figurant dans les plans de gestion des 
bassins hydrographiques élaborés 
conformément à la directive 2000/60/CE 
du Parlement européen et du Conseil56, les 
mesures de gestion des risques 
d’inondation établies conformément à la 
directive 2007/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil57, les plans de 
gestion de la sécheresse préconisés dans la 
stratégie de l’Union en matière 
d’adaptation au changement climatique58, 
les programmes d’action nationaux établis 
conformément à l’article 10 de la 
Convention des Nations unies sur la lutte 
contre la désertification, les objectifs fixés 
au titre du règlement (UE) 2018/841 du 
Parlement européen et du Conseil59 et du 
règlement (UE) 2018/842 du Parlement 
européen et du Conseil60, les plans 
nationaux intégrés en matière de climat et 
d’énergie établis conformément au 
règlement (UE) 2018/1999 du Parlement 
européen et du Conseil61, les programmes 
nationaux de lutte contre la pollution 
atmosphérique élaborés au titre de la 
directive (UE) 2016/2284 du Parlement 
européen et du Conseil62, les évaluations 
des risques et la planification de la gestion 
des risques de catastrophes établies 
conformément à la décision 
nº 1313/2013/UE du Parlement européen et 
du Conseil63, et les plans d’action 
nationaux établis conformément au 
règlement (UE) …/… du Parlement 
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mesure où ils contribuent à la réalisation de 
leurs objectifs. En conséquence, les 
indicateurs et données pertinents, tels que 
les indicateurs de résultat relatifs aux sols 
au titre du règlement sur la PAC et les 
données statistiques sur les intrants et les 
produits agricoles communiquées au titre 
du règlement (UE) 2022/2379 du 
Parlement européen et du Conseil65, 
devraient être mis à la disposition des 
autorités compétentes responsables des 
pratiques de gestion durable des sols et de 
régénération et de l’évaluation de la santé 
des sols afin de permettre des 
recoupements entre ces données et 
indicateurs, et donc l’évaluation la plus 
précise possible de l’efficacité des mesures 
choisies.

européen et du Conseil64 +. Les pratiques 
de gestion durable des sols et de 
régénération devraient, dans la mesure du 
possible, être intégrées dans ces 
programmes, plans et mesures, dans la 
mesure où ils contribuent à la réalisation de 
leurs objectifs. En conséquence, les 
indicateurs et données pertinents, tels que 
les indicateurs de résultat relatifs aux sols 
au titre du règlement sur la PAC et les 
données statistiques sur les intrants et les 
produits agricoles communiquées au titre 
du règlement (UE) 2022/2379 du 
Parlement européen et du Conseil65, 
devraient être mis à la disposition des 
autorités compétentes responsables des 
pratiques de gestion durable des sols et de 
régénération et de l’évaluation de la santé 
des sols afin de permettre des 
recoupements entre ces données et 
indicateurs, et donc l’évaluation la plus 
précise possible de l’efficacité des mesures 
choisies.

__________________ __________________
53 OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement relatif à la 
restauration de la nature figurant dans le 
document COM(2022) 304 et insérer le 
numéro, la date, le titre et la référence au 
JO dudit règlement dans la note de bas de 
page Règlement (UE) …/… du Parlement 
européen et du Conseil relatif à la 
restauration de la nature.

53 OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement relatif à la 
restauration de la nature figurant dans le 
document COM(2022) 304 et insérer le 
numéro, la date, le titre et la référence au 
JO dudit règlement dans la note de bas de 
page Règlement (UE) …/… du Parlement 
européen et du Conseil relatif à la 
restauration de la nature.

54 Directive 91/676/CEE du Conseil du 
12 décembre 1991 concernant la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates 
à partir de sources agricoles (JO L 375 
du 31.12.1991, p. 1).

54 Directive 91/676/CEE du Conseil du 
12 décembre 1991 concernant la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates 
à partir de sources agricoles (JO L 375 
du 31.12.1991, p. 1).

55 Directive 92/43/CEE du Conseil du 
21 mai 1992 concernant la conservation 
des habitats naturels ainsi que de la faune 
et de la flore sauvages (JO L 206 
du 22.7.1992, p. 7).

55 Directive 92/43/CEE du Conseil du 
21 mai 1992 concernant la conservation 
des habitats naturels ainsi que de la faune 
et de la flore sauvages (JO L 206 
du 22.7.1992, p. 7).

56 Directive 2000/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2000 
établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau 

56 Directive 2000/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2000 
établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau 
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(JO L 327 du 22.12.2000, p. 1). (JO L 327 du 22.12.2000, p. 1).
57 Directive 2007/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2007 
relative à l’évaluation et à la gestion des 
risques d’inondation (JO L 288 
du 6.11.2007, p. 27).

57 Directive 2007/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2007 
relative à l’évaluation et à la gestion des 
risques d’inondation (JO L 288 
du 6.11.2007, p. 27).

58 Communication de la Commission 
européenne au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions, «Bâtir 
une Europe résiliente – La nouvelle 
stratégie de l’Union européenne pour 
l’adaptation au changement climatique» 
[COM(2021) 82 final].

58 Communication de la Commission 
européenne au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions, «Bâtir 
une Europe résiliente – La nouvelle 
stratégie de l’Union européenne pour 
l’adaptation au changement climatique» 
[COM(2021) 82 final].

59 Règlement (UE) 2018/841 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2018 
relatif à la prise en compte des émissions et 
des absorptions de gaz à effet de serre 
résultant de l’utilisation des terres, du 
changement d’affectation des terres et de la 
foresterie dans le cadre d’action en matière 
de climat et d’énergie à l’horizon 2030 et 
modifiant le règlement (UE) nº 525/2013 et 
la décision (UE) nº 529/2013 (JO L 156 
du 19.6.2018, p. 1).

59 Règlement (UE) 2018/841 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2018 
relatif à la prise en compte des émissions et 
des absorptions de gaz à effet de serre 
résultant de l’utilisation des terres, du 
changement d’affectation des terres et de la 
foresterie dans le cadre d’action en matière 
de climat et d’énergie à l’horizon 2030 et 
modifiant le règlement (UE) nº 525/2013 et 
la décision (UE) nº 529/2013 (JO L 156 
du 19.6.2018, p. 1).

60 Règlement (UE) 2018/842 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2018 
relatif aux réductions annuelles 
contraignantes des émissions de gaz à effet 
de serre par les États membres de 2021 
à 2030 contribuant à l’action pour le climat 
afin de respecter les engagements pris dans 
le cadre de l’accord de Paris et modifiant le 
règlement (UE) nº 525/2013 (JO L 156 
du 19.6.2018, p. 26).

60 Règlement (UE) 2018/842 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2018 
relatif aux réductions annuelles 
contraignantes des émissions de gaz à effet 
de serre par les États membres de 2021 
à 2030 contribuant à l’action pour le climat 
afin de respecter les engagements pris dans 
le cadre de l’accord de Paris et modifiant le 
règlement (UE) nº 525/2013 (JO L 156 
du 19.6.2018, p. 26).

61 Règlement (UE) 2018/1999 du 
Parlement européen et du Conseil du 
11 décembre 2018 sur la gouvernance de 
l’union de l’énergie et de l’action pour le 
climat, modifiant les règlements (CE) 
nº 663/2009 et (CE) nº 715/2009 du 
Parlement européen et du Conseil, les 
directives 94/22/CE, 98/70/CE, 
2009/31/CE, 2009/73/CE, 2010/31/UE, 
2012/27/UE et 2013/30/UE du Parlement 
européen et du Conseil, les 
directives 2009/119/CE et (UE) 2015/652 

61 Règlement (UE) 2018/1999 du 
Parlement européen et du Conseil du 
11 décembre 2018 sur la gouvernance de 
l’union de l’énergie et de l’action pour le 
climat, modifiant les règlements (CE) 
nº 663/2009 et (CE) nº 715/2009 du 
Parlement européen et du Conseil, les 
directives 94/22/CE, 98/70/CE, 
2009/31/CE, 2009/73/CE, 2010/31/UE, 
2012/27/UE et 2013/30/UE du Parlement 
européen et du Conseil, les 
directives 2009/119/CE et (UE) 2015/652 
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du Conseil et abrogeant le règlement (UE) 
nº 525/2013 du Parlement européen et du 
Conseil (JO L 328 du 21.12.2018, p. 1).

du Conseil et abrogeant le règlement (UE) 
nº 525/2013 du Parlement européen et du 
Conseil (JO L 328 du 21.12.2018, p. 1).

62 Directive (UE) 2016/2284 du Parlement 
européen et du Conseil du 
14 décembre 2016 concernant la réduction 
des émissions nationales de certains 
polluants atmosphériques, modifiant la 
directive 2003/35/CE et abrogeant la 
directive 2001/81/CE (JO L 344 
du 17.12.2016, p. 1).

62 Directive (UE) 2016/2284 du Parlement 
européen et du Conseil du 
14 décembre 2016 concernant la réduction 
des émissions nationales de certains 
polluants atmosphériques, modifiant la 
directive 2003/35/CE et abrogeant la 
directive 2001/81/CE (JO L 344 
du 17.12.2016, p. 1).

63 Décision nº 1313/2013/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 
17 décembre 2013 relative au mécanisme 
de protection civile de l’Union (JO L 347 
du 20.12.2013, p. 924).

63 Décision nº 1313/2013/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 
17 décembre 2013 relative au mécanisme 
de protection civile de l’Union (JO L 347 
du 20.12.2013, p. 924).

64 + OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement concernant une 
utilisation des produits 
phytopharmaceutiques compatible avec le 
développement durable et modifiant le 
règlement (UE) 2021/2115 figurant dans le 
document COM(2022) 305 et insérer le 
numéro, la date et la référence au JO dudit 
règlement dans la note de bas page.

64 + OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement concernant une 
utilisation des produits 
phytopharmaceutiques compatible avec le 
développement durable et modifiant le 
règlement (UE) 2021/2115 figurant dans le 
document COM(2022) 305 et insérer le 
numéro, la date et la référence au JO dudit 
règlement dans la note de bas page.

65 Règlement (UE) 2022/2379 relatif aux 
statistiques sur les intrants et les produits 
agricoles.

65 Règlement (UE) 2022/2379 relatif aux 
statistiques sur les intrants et les produits 
agricoles.

Or. en

Amendement 153
José Manuel Fernandes

Proposition de directive
Considérant 42

Texte proposé par la Commission Amendement

(42) Afin de garantir des synergies entre 
les différentes mesures adoptées au titre 
d’autres dispositions législatives de 
l’Union susceptibles d’avoir une incidence 
sur la santé des sols et les mesures qui 
doivent être mises en place pour gérer 

(42) Afin de garantir des synergies entre 
les différentes mesures adoptées au titre 
d’autres dispositions législatives de 
l’Union susceptibles d’avoir une incidence 
sur la santé des sols et les mesures qui 
doivent être mises en place pour gérer 
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durablement et régénérer les sols dans 
l’Union, les États membres devraient 
veiller à ce que les pratiques de gestion 
durable des sols et de régénération soient 
cohérentes avec les plans nationaux de 
restauration adoptés conformément au 
règlement (UE) …/… du Parlement 
européen et du Conseil53 +, les plans 
stratégiques devant être établis par les États 
membres dans le cadre de la politique 
agricole commune conformément au 
règlement (UE) 2021/2115, les codes de 
bonne pratique agricole et les programmes 
d’action portant sur les zones vulnérables 
désignées adoptés conformément à la 
directive 91/676/CEE du Conseil54, les 
mesures de conservation et le cadre 
d’action prioritaire établis pour les sites 
Natura 2000 conformément à la 
directive 92/43/CEE du Conseil55, les 
mesures visant à parvenir à un bon état 
écologique et chimique des masses d’eau 
figurant dans les plans de gestion des 
bassins hydrographiques élaborés 
conformément à la directive 2000/60/CE 
du Parlement européen et du Conseil56, les 
mesures de gestion des risques 
d’inondation établies conformément à la 
directive 2007/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil57, les plans de 
gestion de la sécheresse préconisés dans la 
stratégie de l’Union en matière 
d’adaptation au changement climatique58, 
les programmes d’action nationaux établis 
conformément à l’article 10 de la 
Convention des Nations unies sur la lutte 
contre la désertification, les objectifs fixés 
au titre du règlement (UE) 2018/841 du 
Parlement européen et du Conseil59 et du 
règlement (UE) 2018/842 du Parlement 
européen et du Conseil60, les plans 
nationaux intégrés en matière de climat et 
d’énergie établis conformément au 
règlement (UE) 2018/1999 du Parlement 
européen et du Conseil61, les programmes 
nationaux de lutte contre la pollution 
atmosphérique élaborés au titre de la 
directive (UE) 2016/2284 du Parlement 
européen et du Conseil62, les évaluations 

durablement et régénérer les sols dans 
l’Union, les États membres devraient 
veiller à ce que les plans nationaux 
relatifs aux pratiques de gestion durable 
des sols et de régénération, élaborés en 
collaboration avec les autorités 
régionales, le cas échéant, soient 
cohérents avec les plans nationaux de 
restauration adoptés conformément au 
règlement (UE) …/… du Parlement 
européen et du Conseil53 +, les plans 
stratégiques devant être établis par les États 
membres dans le cadre de la politique 
agricole commune conformément au 
règlement (UE) 2021/2115, les codes de 
bonne pratique agricole et les programmes 
d’action portant sur les zones vulnérables 
désignées adoptés conformément à la 
directive 91/676/CEE du Conseil54, les 
mesures de conservation et le cadre 
d’action prioritaire établis pour les sites 
Natura 2000 conformément à la 
directive 92/43/CEE du Conseil55, les 
mesures visant à parvenir à un bon état 
écologique et chimique des masses d’eau 
figurant dans les plans de gestion des 
bassins hydrographiques élaborés 
conformément à la directive 2000/60/CE 
du Parlement européen et du Conseil56, les 
mesures de gestion des risques 
d’inondation établies conformément à la 
directive 2007/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil57, les plans de 
gestion de la sécheresse préconisés dans la 
stratégie de l’Union en matière 
d’adaptation au changement climatique58, 
les programmes d’action nationaux établis 
conformément à l’article 10 de la 
Convention des Nations unies sur la lutte 
contre la désertification, les objectifs fixés 
au titre du règlement (UE) 2018/841 du 
Parlement européen et du Conseil59 et du 
règlement (UE) 2018/842 du Parlement 
européen et du Conseil60, les plans 
nationaux intégrés en matière de climat et 
d’énergie établis conformément au 
règlement (UE) 2018/1999 du Parlement 
européen et du Conseil61, les programmes 
nationaux de lutte contre la pollution 
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des risques et la planification de la gestion 
des risques de catastrophes établies 
conformément à la décision 
nº 1313/2013/UE du Parlement européen et 
du Conseil63, et les plans d’action 
nationaux établis conformément au 
règlement (UE) …/… du Parlement 
européen et du Conseil64 +. Les pratiques 
de gestion durable des sols et de 
régénération devraient, dans la mesure du 
possible, être intégrées dans ces 
programmes, plans et mesures, dans la 
mesure où ils contribuent à la réalisation de 
leurs objectifs. En conséquence, les 
indicateurs et données pertinents, tels que 
les indicateurs de résultat relatifs aux sols 
au titre du règlement sur la PAC et les 
données statistiques sur les intrants et les 
produits agricoles communiquées au titre 
du règlement (UE) 2022/2379 du 
Parlement européen et du Conseil65, 
devraient être mis à la disposition des 
autorités compétentes responsables des 
pratiques de gestion durable des sols et de 
régénération et de l’évaluation de la santé 
des sols afin de permettre des 
recoupements entre ces données et 
indicateurs, et donc l’évaluation la plus 
précise possible de l’efficacité des mesures 
choisies.

atmosphérique élaborés au titre de la 
directive (UE) 2016/2284 du Parlement 
européen et du Conseil62, les évaluations 
des risques et la planification de la gestion 
des risques de catastrophes établies 
conformément à la décision 
nº 1313/2013/UE du Parlement européen et 
du Conseil63, et les plans d’action 
nationaux établis conformément au 
règlement (UE) …/… du Parlement 
européen et du Conseil64 +. Les pratiques 
de gestion durable des sols et de 
régénération devraient, dans la mesure du 
possible, être intégrées dans ces 
programmes, plans et mesures, dans la 
mesure où ils contribuent à la réalisation de 
leurs objectifs. En conséquence, les 
indicateurs et données pertinents, tels que 
les indicateurs de résultat relatifs aux sols 
au titre du règlement sur la PAC et les 
données statistiques sur les intrants et les 
produits agricoles communiquées au titre 
du règlement (UE) 2022/2379 du 
Parlement européen et du Conseil65, 
devraient être mis à la disposition des 
autorités compétentes responsables des 
pratiques de gestion durable des sols et de 
régénération et de l’évaluation de la santé 
des sols afin de permettre des 
recoupements entre ces données et 
indicateurs, et donc l’évaluation la plus 
précise possible de l’efficacité des mesures 
choisies.

__________________ __________________
53 OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement relatif à la 
restauration de la nature figurant dans le 
document COM(2022) 304 et insérer le 
numéro, la date, le titre et la référence au 
JO dudit règlement dans la note de bas de 
page Règlement (UE) …/… du Parlement 
européen et du Conseil relatif à la 
restauration de la nature.

53 OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement relatif à la 
restauration de la nature figurant dans le 
document COM(2022) 304 et insérer le 
numéro, la date, le titre et la référence au 
JO dudit règlement dans la note de bas de 
page Règlement (UE) …/… du Parlement 
européen et du Conseil relatif à la 
restauration de la nature.

54 Directive 91/676/CEE du Conseil du 
12 décembre 1991 concernant la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates 
à partir de sources agricoles (JO L 375 

54 Directive 91/676/CEE du Conseil du 
12 décembre 1991 concernant la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates 
à partir de sources agricoles (JO L 375 
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du 31.12.1991, p. 1). du 31.12.1991, p. 1).
55 Directive 92/43/CEE du Conseil du 
21 mai 1992 concernant la conservation 
des habitats naturels ainsi que de la faune 
et de la flore sauvages (JO L 206 
du 22.7.1992, p. 7).

55 Directive 92/43/CEE du Conseil du 
21 mai 1992 concernant la conservation 
des habitats naturels ainsi que de la faune 
et de la flore sauvages (JO L 206 
du 22.7.1992, p. 7).

56 Directive 2000/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2000 
établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau 
(JO L 327 du 22.12.2000, p. 1).

56 Directive 2000/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2000 
établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau 
(JO L 327 du 22.12.2000, p. 1).

57 Directive 2007/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2007 
relative à l’évaluation et à la gestion des 
risques d’inondation (JO L 288 
du 6.11.2007, p. 27).

57 Directive 2007/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2007 
relative à l’évaluation et à la gestion des 
risques d’inondation (JO L 288 
du 6.11.2007, p. 27).

58 Communication de la Commission 
européenne au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions, «Bâtir 
une Europe résiliente – La nouvelle 
stratégie de l’Union européenne pour 
l’adaptation au changement climatique» 
[COM(2021) 82 final].

58 Communication de la Commission 
européenne au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions, «Bâtir 
une Europe résiliente – La nouvelle 
stratégie de l’Union européenne pour 
l’adaptation au changement climatique» 
[COM(2021) 82 final].

59 Règlement (UE) 2018/841 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2018 
relatif à la prise en compte des émissions et 
des absorptions de gaz à effet de serre 
résultant de l’utilisation des terres, du 
changement d’affectation des terres et de la 
foresterie dans le cadre d’action en matière 
de climat et d’énergie à l’horizon 2030 et 
modifiant le règlement (UE) nº 525/2013 et 
la décision (UE) nº 529/2013 (JO L 156 
du 19.6.2018, p. 1).

59 Règlement (UE) 2018/841 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2018 
relatif à la prise en compte des émissions et 
des absorptions de gaz à effet de serre 
résultant de l’utilisation des terres, du 
changement d’affectation des terres et de la 
foresterie dans le cadre d’action en matière 
de climat et d’énergie à l’horizon 2030 et 
modifiant le règlement (UE) nº 525/2013 et 
la décision (UE) nº 529/2013 (JO L 156 
du 19.6.2018, p. 1).

60 Règlement (UE) 2018/842 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2018 
relatif aux réductions annuelles 
contraignantes des émissions de gaz à effet 
de serre par les États membres de 2021 
à 2030 contribuant à l’action pour le climat 
afin de respecter les engagements pris dans 
le cadre de l’accord de Paris et modifiant le 
règlement (UE) nº 525/2013 (JO L 156 
du 19.6.2018, p. 26).

60 Règlement (UE) 2018/842 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2018 
relatif aux réductions annuelles 
contraignantes des émissions de gaz à effet 
de serre par les États membres de 2021 
à 2030 contribuant à l’action pour le climat 
afin de respecter les engagements pris dans 
le cadre de l’accord de Paris et modifiant le 
règlement (UE) nº 525/2013 (JO L 156 
du 19.6.2018, p. 26).

61 Règlement (UE) 2018/1999 du 61 Règlement (UE) 2018/1999 du 
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Parlement européen et du Conseil du 
11 décembre 2018 sur la gouvernance de 
l’union de l’énergie et de l’action pour le 
climat, modifiant les règlements (CE) 
nº 663/2009 et (CE) nº 715/2009 du 
Parlement européen et du Conseil, les 
directives 94/22/CE, 98/70/CE, 
2009/31/CE, 2009/73/CE, 2010/31/UE, 
2012/27/UE et 2013/30/UE du Parlement 
européen et du Conseil, les 
directives 2009/119/CE et (UE) 2015/652 
du Conseil et abrogeant le règlement (UE) 
nº 525/2013 du Parlement européen et du 
Conseil (JO L 328 du 21.12.2018, p. 1).

Parlement européen et du Conseil du 
11 décembre 2018 sur la gouvernance de 
l’union de l’énergie et de l’action pour le 
climat, modifiant les règlements (CE) 
nº 663/2009 et (CE) nº 715/2009 du 
Parlement européen et du Conseil, les 
directives 94/22/CE, 98/70/CE, 
2009/31/CE, 2009/73/CE, 2010/31/UE, 
2012/27/UE et 2013/30/UE du Parlement 
européen et du Conseil, les 
directives 2009/119/CE et (UE) 2015/652 
du Conseil et abrogeant le règlement (UE) 
nº 525/2013 du Parlement européen et du 
Conseil (JO L 328 du 21.12.2018, p. 1).

62 Directive (UE) 2016/2284 du Parlement 
européen et du Conseil du 
14 décembre 2016 concernant la réduction 
des émissions nationales de certains 
polluants atmosphériques, modifiant la 
directive 2003/35/CE et abrogeant la 
directive 2001/81/CE (JO L 344 
du 17.12.2016, p. 1).

62 Directive (UE) 2016/2284 du Parlement 
européen et du Conseil du 
14 décembre 2016 concernant la réduction 
des émissions nationales de certains 
polluants atmosphériques, modifiant la 
directive 2003/35/CE et abrogeant la 
directive 2001/81/CE (JO L 344 
du 17.12.2016, p. 1).

63 Décision nº 1313/2013/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 
17 décembre 2013 relative au mécanisme 
de protection civile de l’Union (JO L 347 
du 20.12.2013, p. 924).

63 Décision nº 1313/2013/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 
17 décembre 2013 relative au mécanisme 
de protection civile de l’Union (JO L 347 
du 20.12.2013, p. 924).

64 + OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement concernant une 
utilisation des produits 
phytopharmaceutiques compatible avec le 
développement durable et modifiant le 
règlement (UE) 2021/2115 figurant dans le 
document COM(2022) 305 et insérer le 
numéro, la date et la référence au JO dudit 
règlement dans la note de bas page.

64 + OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement concernant une 
utilisation des produits 
phytopharmaceutiques compatible avec le 
développement durable et modifiant le 
règlement (UE) 2021/2115 figurant dans le 
document COM(2022) 305 et insérer le 
numéro, la date et la référence au JO dudit 
règlement dans la note de bas page.

65 Règlement (UE) 2022/2379 relatif aux 
statistiques sur les intrants et les produits 
agricoles.

65 Règlement (UE) 2022/2379 relatif aux 
statistiques sur les intrants et les produits 
agricoles.

Or. en

Amendement 154
Daniela Rondinelli
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Proposition de directive
Considérant 42

Texte proposé par la Commission Amendement

(42) Afin de garantir des synergies entre 
les différentes mesures adoptées au titre 
d’autres dispositions législatives de 
l’Union susceptibles d’avoir une incidence 
sur la santé des sols et les mesures qui 
doivent être mises en place pour gérer 
durablement et régénérer les sols dans 
l’Union, les États membres devraient 
veiller à ce que les pratiques de gestion 
durable des sols et de régénération soient 
cohérentes avec les plans nationaux de 
restauration adoptés conformément au 
règlement (UE) …/… du Parlement 
européen et du Conseil53 +, les plans 
stratégiques devant être établis par les États 
membres dans le cadre de la politique 
agricole commune conformément au 
règlement (UE) 2021/2115, les codes de 
bonne pratique agricole et les programmes 
d’action portant sur les zones vulnérables 
désignées adoptés conformément à la 
directive 91/676/CEE du Conseil54, les 
mesures de conservation et le cadre 
d’action prioritaire établis pour les sites 
Natura 2000 conformément à la directive 
92/43/CEE du Conseil55, les mesures visant 
à parvenir à un bon état écologique et 
chimique des masses d’eau figurant dans 
les plans de gestion des bassins 
hydrographiques élaborés conformément à 
la directive 2000/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil56, les mesures de 
gestion des risques d’inondation établies 
conformément à la directive 2007/60/CE 
du Parlement européen et du Conseil57, les 
plans de gestion de la sécheresse 
préconisés dans la stratégie de l’Union en 
matière d’adaptation au changement 
climatique58, les programmes d’action 
nationaux établis conformément à l’article 
10 de la Convention des Nations unies sur 
la lutte contre la désertification; les 
objectifs fixés au titre du règlement (UE) 
2018/84159 du Parlement européen et du 

(42) Afin de garantir des synergies entre 
les différentes mesures adoptées au titre 
d’autres dispositions législatives de 
l’Union susceptibles d’avoir une incidence 
sur la santé des sols et les mesures qui 
doivent être mises en place pour gérer 
durablement et régénérer les sols dans 
l’Union, les États membres devraient 
veiller à ce que les pratiques de gestion 
durable des sols et de régénération soient 
cohérentes avec les plans nationaux de 
restauration adoptés conformément au 
règlement (UE) …/… du Parlement 
européen et du Conseil53 +, les plans 
stratégiques devant être établis par les États 
membres dans le cadre de la politique 
agricole commune conformément au 
règlement (UE) 2021/2115, les codes de 
bonne pratique agricole et les programmes 
d’action portant sur les zones vulnérables 
désignées adoptés conformément à la 
directive 91/676/CEE du Conseil54, les 
mesures de conservation et le cadre 
d’action prioritaire établis pour les sites 
Natura 2000 conformément à la directive 
92/43/CEE du Conseil55, les mesures visant 
à parvenir à un bon état écologique et 
chimique des masses d’eau figurant dans 
les plans de gestion des bassins 
hydrographiques élaborés conformément à 
la directive 2000/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil56, les mesures de 
gestion des risques d’inondation établies 
conformément à la directive 2007/60/CE 
du Parlement européen et du Conseil57, les 
plans de gestion de la sécheresse 
préconisés dans la stratégie de l’Union en 
matière d’adaptation au changement 
climatique58, les programmes d’action 
nationaux établis conformément à l’article 
10 de la Convention des Nations unies sur 
la lutte contre la désertification; les plans 
nationaux intégrés en matière de climat et 
d’énergie établis conformément au 
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Conseil et du règlement (UE) 2018/84260 
du Parlement européen et du Conseil, les 
plans nationaux intégrés en matière de 
climat et d’énergie établis conformément 
au règlement (UE) 2018/1999 du 
Parlement européen et du Conseil61, les 
programmes nationaux de lutte contre la 
pollution atmosphérique élaborés au titre 
de la directive (UE) 2016/2284 du 
Parlement européen et du Conseil62, Les 
évaluations des risques et la planification 
de la gestion des risques de catastrophe 
conformément à la décision 
nº 1313/2013/UE du Parlement européen et 
du Conseil63, et les plans d’action 
nationaux établis conformément au 
règlement (UE) …/… du Parlement 
européen et du Conseil64 +. Les pratiques 
de gestion durable des sols et de 
régénération devraient, dans la mesure du 
possible, être intégrées dans ces 
programmes, plans et mesures, dans la 
mesure où ils contribuent à la réalisation de 
leurs objectifs. En conséquence, les 
indicateurs et données pertinents, tels que 
les indicateurs de résultat relatifs aux sols 
au titre du règlement sur la PAC et les 
données statistiques sur les intrants et les 
produits agricoles communiquées au titre 
du règlement (UE) 2022/2379 du 
Parlement européen et du Conseil65, 
devraient être mis à la disposition des 
autorités compétentes responsables des 
pratiques de gestion durable des sols et de 
régénération et de l’évaluation de la santé 
des sols afin de permettre des 
recoupements entre ces données et 
indicateurs, et donc l’évaluation la plus 
précise possible de l’efficacité des mesures 
choisies.

règlement (UE) 2018/1999 du Parlement 
européen et du Conseil61, les programmes 
nationaux de lutte contre la pollution 
atmosphérique élaborés au titre de la 
directive (UE) 2016/2284 du Parlement 
européen et du Conseil62, Les évaluations 
des risques et la planification de la gestion 
des risques de catastrophe conformément à 
la décision nº 1313/2013/UE du Parlement 
européen et du Conseil63, et les plans 
d’action nationaux établis conformément 
au règlement (UE) …/… du Parlement 
européen et du Conseil64 +. Les pratiques 
de gestion durable des sols et de 
régénération devraient, dans la mesure du 
possible, être intégrées dans ces 
programmes, plans et mesures, dans la 
mesure où ils contribuent à la réalisation de 
leurs objectifs. En conséquence, les 
indicateurs et données pertinents, tels que 
les indicateurs de résultat relatifs aux sols 
au titre du règlement sur la PAC et les 
données statistiques sur les intrants et les 
produits agricoles communiquées au titre 
du règlement (UE) 2022/2379 du 
Parlement européen et du Conseil65, 
devraient être mis à la disposition des 
autorités compétentes responsables des 
pratiques de gestion durable des sols et de 
régénération et de l’évaluation de la santé 
des sols afin de permettre des 
recoupements entre ces données et 
indicateurs, et donc l’évaluation la plus 
précise possible de l’efficacité des mesures 
choisies.

__________________ __________________
53 OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement relatif à la 
restauration de la nature figurant dans le 
document COM(2022) 304 et insérer le 
numéro, la date, le titre et la référence au 
JO dudit règlement dans la note de bas de 
page Règlement (UE) …/… du Parlement 

53 OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement relatif à la 
restauration de la nature figurant dans le 
document COM(2022) 304 et insérer le 
numéro, la date, le titre et la référence au 
JO dudit règlement dans la note de bas de 
page Règlement (UE) …/… du Parlement 
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européen et du Conseil relatif à la 
restauration de la nature.

européen et du Conseil relatif à la 
restauration de la nature.

54 Directive 91/676/CEE du Conseil du 
12 décembre 1991 concernant la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates 
à partir de sources agricoles (JO L 375 du 
31.12.1991, p. 1).

54 Directive 91/676/CEE du Conseil du 
12 décembre 1991 concernant la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates 
à partir de sources agricoles (JO L 375 du 
31.12.1991, p. 1).

55 Directive 92/43/CEE du Conseil du 
21 mai 1992 concernant la conservation 
des habitats naturels ainsi que de la faune 
et de la flore sauvages (JO L 206 du 
22.7.1992, p. 7).

55 Directive 92/43/CEE du Conseil du 
21 mai 1992 concernant la conservation 
des habitats naturels ainsi que de la faune 
et de la flore sauvages (JO L 206 du 
22.7.1992, p. 7).

56 Directive 2000/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2000 
établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau 
(JO L 327 du 22.12.2000, p. 1).

56 Directive 2000/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2000 
établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau 
(JO L 327 du 22.12.2000, p. 1).

57 Directive 2007/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2007 
relative à l’évaluation et à la gestion des 
risques d’inondation (JO L 288 du 
6.11.2007, p. 27).

57 Directive 2007/60/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2007 
relative à l’évaluation et à la gestion des 
risques d’inondation (JO L 288 du 
6.11.2007, p. 27).

58 Communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au 
Comité des régions, «Bâtir une Europe 
résiliente – la nouvelle stratégie de l’Union 
européenne pour l’adaptation au 
changement climatique» [COM(2021) 82 
final].

58 Communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au 
Comité des régions, «Bâtir une Europe 
résiliente – la nouvelle stratégie de l’Union 
européenne pour l’adaptation au 
changement climatique» [COM(2021) 82 
final].

59 Règlement (UE) 2018/841 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2018 
relatif à la prise en compte des émissions et 
des absorptions de gaz à effet de serre 
résultant de l’utilisation des terres, du 
changement d’affectation des terres et de la 
foresterie dans le cadre d’action en matière 
de climat et d’énergie à l’horizon 2030, et 
modifiant le règlement (UE) nº 525/2013 et 
la décision (UE) 529/2013/UE de la 
Commission (JO L 156 du 19.6.2018, p. 1)

59 Règlement (UE) 2018/841 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2018 
relatif à la prise en compte des émissions et 
des absorptions de gaz à effet de serre 
résultant de l’utilisation des terres, du 
changement d’affectation des terres et de la 
foresterie dans le cadre d’action en matière 
de climat et d’énergie à l’horizon 2030, et 
modifiant le règlement (UE) nº 525/2013 et 
la décision (UE) 529/2013/UE de la 
Commission (JO L 156 du 19.6.2018, p. 1)

60 Règlement (UE) 2018/842 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2018 
relatif aux réductions annuelles 
contraignantes des émissions de gaz à effet 
de serre par les États membres de 2021 

60 Règlement (UE) 2018/842 du Parlement 
européen et du Conseil du 30 mai 2018 
relatif aux réductions annuelles 
contraignantes des émissions de gaz à effet 
de serre par les États membres de 2021 
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à 2030 contribuant à l’action pour le climat 
afin de respecter les engagements pris dans 
le cadre de l’accord de Paris et modifiant le 
règlement (UE) nº 525/2013 (JO L 156 du 
19.6.2018, p. 26).

à 2030 contribuant à l’action pour le climat 
afin de respecter les engagements pris dans 
le cadre de l’accord de Paris et modifiant le 
règlement (UE) nº 525/2013 (JO L 156 du 
19.6.2018, p. 26).

61 Règlement (UE) 2018/1999 du 
Parlement européen et du Conseil du 11 
décembre 2018 sur la gouvernance de 
l’union de l’énergie et de l’action pour le 
climat, modifiant les règlements (CE) 
nº 663/2009 et (CE) nº 715/2009 du 
Parlement européen et du Conseil, les 
directives 94/22/CE, 98/70/CE, 
2009/31/CE, 2009/73/CE, 2010/31/UE, 
2012/27/UE et 2013/30/UE du Parlement 
européen et du Conseil, les directives 
2009/119/CE et (UE) 2015/652 du Conseil 
et abrogeant le règlement (UE) nº 525/2013 
du Parlement européen et du Conseil (JO L 
328 du 21.12.2018, p. 1).

61 Règlement (UE) 2018/1999 du 
Parlement européen et du Conseil du 11 
décembre 2018 sur la gouvernance de 
l’union de l’énergie et de l’action pour le 
climat, modifiant les règlements (CE) 
nº 663/2009 et (CE) nº 715/2009 du 
Parlement européen et du Conseil, les 
directives 94/22/CE, 98/70/CE, 
2009/31/CE, 2009/73/CE, 2010/31/UE, 
2012/27/UE et 2013/30/UE du Parlement 
européen et du Conseil, les directives 
2009/119/CE et (UE) 2015/652 du Conseil 
et abrogeant le règlement (UE) nº 525/2013 
du Parlement européen et du Conseil (JO L 
328 du 21.12.2018, p. 1).

62 Directive (UE) 2016/2284 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 décembre 
2016 concernant la réduction des émissions 
nationales de certains polluants 
atmosphériques, modifiant la directive 
2003/35/CE et abrogeant la directive 
2001/81/CE (JO L 344 du 17.12.2016, 
p. 1).

62 Directive (UE) 2016/2284 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 décembre 
2016 concernant la réduction des émissions 
nationales de certains polluants 
atmosphériques, modifiant la directive 
2003/35/CE et abrogeant la directive 
2001/81/CE (JO L 344 du 17.12.2016, 
p. 1).

63 Décision nº 1313/2013/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 17 décembre 
2013 instituant un mécanisme 
communautaire de protection civile (JO L 
347 du 20.12.2013, p. 924).

63 Décision nº 1313/2013/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 17 décembre 
2013 instituant un mécanisme 
communautaire de protection civile (JO L 
347 du 20.12.2013, p. 924).

64 + OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement concernant une 
utilisation des produits 
phytopharmaceutiques compatible avec le 
développement durable et modifiant le 
règlement (UE) 2021/2115 figurant dans le 
document COM(2022) 305 et insérer le 
numéro, la date et la référence au JO dudit 
règlement dans la note de bas page.

64 + OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement concernant une 
utilisation des produits 
phytopharmaceutiques compatible avec le 
développement durable et modifiant le 
règlement (UE) 2021/2115 figurant dans le 
document COM(2022) 305 et insérer le 
numéro, la date et la référence au JO dudit 
règlement dans la note de bas page.

65 Règlement (UE) 2022/2379 relatif aux 
statistiques sur les intrants et les produits 
agricoles.

65 Règlement (UE) 2022/2379 relatif aux 
statistiques sur les intrants et les produits 
agricoles.



PE757.040v01-00 94/177 AM\1291605FR.docx

FR

Or. it

Amendement 155
Maria Noichl

Proposition de directive
Considérant 43

Texte proposé par la Commission Amendement

(43) Hérités de décennies d’activité 
industrielle dans l’Union, les sites 
contaminés sont une source potentielle de 
risques pour la santé humaine et pour 
l’environnement, aujourd’hui et dans 
l’avenir. Il est donc nécessaire, 
premièrement, d’identifier et d’analyser les 
sites potentiellement contaminés et, 
deuxièmement, si la contamination est 
confirmée, d’évaluer les risques et de 
prendre des mesures pour lutter contre les 
risques inacceptables. Une analyse de sol 
peut aboutir à la conclusion qu’un site 
potentiellement contaminé ne l’est en 
réalité pas. Dans ce cas, le site ne devrait 
plus être désigné par l’État membre comme 
étant potentiellement contaminé, à moins 
qu’une contamination soit suspectée sur la 
base de nouveaux éléments.

(43) Hérités de décennies d’activité 
industrielle et agricole dans l’Union, les 
sites contaminés sont une source 
potentielle de risques pour la santé 
humaine et pour l’environnement, 
aujourd’hui et dans l’avenir. Il est donc 
nécessaire, premièrement, d’identifier et 
d’analyser les sites potentiellement 
contaminés et, deuxièmement, si la 
contamination est confirmée, d’évaluer les 
risques et de prendre des mesures pour 
lutter contre les risques inacceptables. Il est 
donc important de préciser les 
responsabilités des différentes parties 
prenantes et les modalités de prise en 
charge des coûts. Pour ce faire, il 
conviendrait d’appliquer le principe du 
pollueur-payeur afin de ne pas faire peser 
sur l’autorité publique ou le nouveau 
propriétaire les conséquences d’actions 
passées. Une analyse de sol peut aboutir à 
la conclusion qu’un site potentiellement 
contaminé ne l’est en réalité pas. Dans ce 
cas, le site ne devrait plus être désigné par 
l’État membre comme étant 
potentiellement contaminé, à moins qu’une 
contamination soit suspectée sur la base de 
nouveaux éléments.

Or. en

Amendement 156
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE
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Proposition de directive
Considérant 43

Texte proposé par la Commission Amendement

(43) Hérités de décennies d’activité 
industrielle dans l’Union, les sites 
contaminés sont une source potentielle de 
risques pour la santé humaine et pour 
l’environnement, aujourd’hui et dans 
l’avenir. Il est donc nécessaire, 
premièrement, d’identifier et d’analyser les 
sites potentiellement contaminés et, 
deuxièmement, si la contamination est 
confirmée, d’évaluer les risques et de 
prendre des mesures pour lutter contre les 
risques inacceptables. Une analyse de sol 
peut aboutir à la conclusion qu’un site 
potentiellement contaminé ne l’est en 
réalité pas. Dans ce cas, le site ne devrait 
plus être désigné par l’État membre comme 
étant potentiellement contaminé, à moins 
qu’une contamination soit suspectée sur la 
base de nouveaux éléments.

(43) Hérités de décennies d’activité 
industrielle dans l’Union, les sites 
contaminés sont une source potentielle de 
risques pour la santé humaine et animale 
ainsi que pour l’environnement, 
aujourd’hui et dans l’avenir. Il est donc 
nécessaire, premièrement, d’identifier et 
d’analyser les sites potentiellement 
contaminés et, deuxièmement, si la 
contamination est confirmée, d’évaluer les 
risques et de prendre des mesures pour 
lutter contre les risques inacceptables. Une 
analyse de sol peut aboutir à la conclusion 
qu’un site potentiellement contaminé ne 
l’est en réalité pas. Dans ce cas, le site ne 
devrait plus être désigné par l’État membre 
comme étant potentiellement contaminé, à 
moins qu’une contamination soit suspectée 
sur la base de nouveaux éléments.

Or. en

Amendement 157
Maria Noichl

Proposition de directive
Considérant 44

Texte proposé par la Commission Amendement

(44) Pour identifier les sites 
potentiellement contaminés, les États 
membres devraient réunir des preuves, 
fondées entre autres sur une recherche 
historique, les incidents et accidents 
industriels passés, les permis 
environnementaux et les notifications 
émanant du public ou des autorités.

(44) Pour identifier les sites 
potentiellement contaminés, les États 
membres réunissent des preuves, fondées 
entre autres sur une recherche historique, 
les incidents et accidents industriels passés, 
les permis environnementaux et les 
notifications émanant du public ou des 
autorités.

Or. en
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Amendement 158
Maria Noichl

Proposition de directive
Considérant 45

Texte proposé par la Commission Amendement

(45) Afin de garantir une réalisation 
rapide et efficace des analyses du sol des 
sites potentiellement contaminés, les États 
membres devraient, outre l’obligation de 
fixer la date limite à laquelle ces études 
devraient être réalisées, être tenus d’établir 
les événements particuliers qui déclenchent 
également une telle analyse. Ces 
événements déclencheurs peuvent inclure 
la demande ou le réexamen d’un permis 
environnemental, d’un permis de bâtir ou 
d’une autorisation requise au titre de la 
législation de l’Union ou de la législation 
nationale, des activités d’excavation des 
sols, des changements dans l’utilisation des 
terres ou des transactions foncières ou 
immobilières. Les analyses de sol peuvent 
comporter différentes étapes, telles qu’une 
étude documentaire, une visite du site, une 
étude préliminaire ou exploratoire, une 
étude plus détaillée ou descriptive, et des 
essais sur le terrain ou en laboratoire. Les 
rapports de base établis et les mesures de 
contrôle prises conformément à la 
directive 2010/75/UE du Parlement 
européen et du Conseil66 pourraient 
également être assimilés à des analyses de 
sol, le cas échéant.

(45) Afin de garantir une réalisation 
rapide et efficace des analyses du sol des 
sites potentiellement contaminés, les États 
membres, outre l’obligation de fixer la date 
limite à laquelle ces études devraient être 
réalisées, sont tenus d’établir les 
événements particuliers qui déclenchent 
également une telle analyse. Ces 
événements déclencheurs peuvent inclure 
la demande ou le réexamen d’un permis 
environnemental, d’un permis de bâtir ou 
d’une autorisation requise au titre de la 
législation de l’Union ou de la législation 
nationale, des activités d’excavation des 
sols, des changements dans l’utilisation des 
terres ou des transactions foncières ou 
immobilières. Les analyses de sol peuvent 
comporter différentes étapes, telles qu’une 
étude documentaire, une visite du site, une 
étude préliminaire ou exploratoire, une 
étude plus détaillée ou descriptive, et des 
essais sur le terrain ou en laboratoire. Les 
rapports de base établis et les mesures de 
contrôle prises conformément à la 
directive 2010/75/UE du Parlement 
européen et du Conseil66 pourraient 
également être assimilés à des analyses de 
sol, le cas échéant.

__________________ __________________
66 Directive 2010/75/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 
24 novembre 2010 relative aux émissions 
industrielles (JO L 334 du 17.12.2010, 
p. 17).

66 Directive 2010/75/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 
24 novembre 2010 relative aux émissions 
industrielles (JO L 334 du 17.12.2010, 
p. 17).

Or. en
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Amendement 159
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 46

Texte proposé par la Commission Amendement

(46) Une certaine flexibilité dans la 
gestion des sites potentiellement 
contaminés et des sites contaminés est 
requise pour tenir compte des coûts, des 
bénéfices et des spécificités locales. Les 
États membres devraient donc au minimum 
adopter une approche fondée sur les 
risques pour gérer les sites potentiellement 
contaminés et les sites contaminés qui 
tienne compte de la différence entre ces 
deux catégories et qui permette d’affecter 
les ressources en fonction du contexte 
environnemental, économique et social 
dans chaque cas. Les décisions devraient 
être prises sur la base de la nature et de 
l’ampleur des risques potentiels pour la 
santé humaine et pour l’environnement 
découlant de l’exposition aux contaminants 
des sols (par exemple, l’exposition des 
populations vulnérables telles que les 
femmes enceintes, les personnes 
handicapées, les personnes âgées et les 
enfants). L’analyse coûts-bénéfices de 
l’assainissement devrait produire un 
résultat positif. La solution 
d’assainissement optimale devrait être 
durable et être retenue à l’issue d’un 
processus décisionnel équilibré qui tienne 
compte des incidences environnementales, 
économiques et sociales. La gestion des 
sites potentiellement contaminés et des 
sites contaminés devrait respecter les 
principes du pollueur-payeur, de précaution 
et de proportionnalité. Les États membres 
devraient établir la méthode spécifique 
permettant de déterminer les risques 
propres à chaque site contaminé. Les États 
membres devraient également définir ce 
qui constitue un risque inacceptable 
découlant d’un site contaminé sur la base 

(46) Une certaine flexibilité dans la 
gestion des sites potentiellement 
contaminés et des sites contaminés est 
requise pour tenir compte des coûts, des 
bénéfices et des spécificités locales. Les 
États membres devraient donc au minimum 
adopter une approche fondée sur les 
risques pour gérer les sites potentiellement 
contaminés et les sites contaminés qui 
tienne compte de la différence entre ces 
deux catégories et qui permette d’affecter 
les ressources en fonction du contexte 
environnemental, économique et social 
dans chaque cas. Les décisions devraient 
être prises sur la base de la nature et de 
l’ampleur des risques potentiels pour la 
santé humaine et pour l’environnement 
découlant de l’exposition aux contaminants 
des sols (par exemple, l’exposition des 
populations vulnérables telles que les 
femmes enceintes, les personnes 
handicapées, les personnes âgées et les 
enfants). L’analyse coûts-bénéfices de 
l’assainissement devrait produire un 
résultat positif. La solution 
d’assainissement optimale devrait être 
durable et être retenue à l’issue d’un 
processus décisionnel équilibré qui tienne 
compte des incidences environnementales, 
économiques et sociales. La gestion des 
sites potentiellement contaminés et des 
sites contaminés devrait respecter les 
principes du pollueur-payeur, de précaution 
et de proportionnalité. Les États membres 
devraient établir la méthode spécifique 
permettant de déterminer les risques 
propres à chaque site contaminé. Les États 
membres devraient également définir ce 
qui constitue un risque inacceptable 
découlant d’un site contaminé sur la base 
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des connaissances scientifiques, du 
principe de précaution, des particularités 
locales et de l’utilisation des terres 
actuelles et futures. Afin de ramener les 
risques associés aux sites contaminés à un 
niveau acceptable pour la santé humaine et 
l’environnement, les États membres 
devraient prendre des mesures adéquates 
de réduction des risques, notamment des 
mesures d’assainissement. Il devrait être 
possible de considérer les mesures prises 
au titre d’autres dispositions législatives de 
l’Union comme des mesures de réduction 
des risques au titre de la présente directive 
lorsque ces mesures réduisent 
effectivement les risques posés par les sites 
contaminés.

des connaissances scientifiques, du 
principe de précaution, des particularités 
locales et de l’utilisation des terres 
actuelles et futures. Afin de ramener les 
risques associés aux sites contaminés à un 
niveau acceptable pour la santé humaine et 
animale ainsi que pour l’environnement, 
les États membres devraient prendre des 
mesures adéquates de réduction des 
risques, notamment des mesures 
d’assainissement. Il devrait être possible de 
considérer les mesures prises au titre 
d’autres dispositions législatives de 
l’Union comme des mesures de réduction 
des risques au titre de la présente directive 
lorsque ces mesures réduisent 
effectivement les risques posés par les sites 
contaminés.

Or. en

Amendement 160
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 47

Texte proposé par la Commission Amendement

(47) Les mesures prises au titre de la 
présente directive devraient également 
tenir compte des autres objectifs 
stratégiques de l’Union, tels que les 
objectifs poursuivis par [le 
règlement (UE) xxxx/xxxx67 +] qui visent 
à garantir un approvisionnement sûr et 
durable en matières premières critiques 
pour l’industrie européenne.

(47) Les mesures prises au titre de la 
présente directive devraient également 
tenir compte des autres objectifs 
stratégiques de l’Union.

__________________ __________________
67 + OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement établissant un cadre 
visant à garantir un approvisionnement sûr 
et durable en matières premières critiques 
et modifiant les règlements (UE) 
nº 168/2013, (UE) 2018/858, 

67 + OP, veuillez insérer dans le texte le 
numéro du règlement établissant un cadre 
visant à garantir un approvisionnement sûr 
et durable en matières premières critiques 
et modifiant les règlements (UE) 
nº 168/2013, (UE) 2018/858, 
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(UE) 2018/1724 et (UE) 2019/1020 
figurant dans le document COM(2023) 160 
et insérer le numéro, la date et la référence 
au JO dudit acte dans la note de bas page.

(UE) 2018/1724 et (UE) 2019/1020 
figurant dans le document COM(2023) 160 
et insérer le numéro, la date et la référence 
au JO dudit acte dans la note de bas page.

Or. en

Amendement 161
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins

Proposition de directive
Considérant 48

Texte proposé par la Commission Amendement

(48) En tant qu’élément essentiel de la 
politique en matière de sols, la 
transparence garantit le respect de 
l’obligation de rendre compte, la 
sensibilisation du public, des conditions 
de marché équitables et le suivi des 
progrès réalisés. Les États membres 
devraient donc mettre en place et tenir à 
jour un registre national des sites 
contaminés et potentiellement contaminés 
contenant des informations propres aux 
sites, lesquelles devraient être mises à la 
disposition du public dans une base de 
données spatiales géoréférencées en ligne. 
Le registre devrait contenir les 
informations nécessaires pour informer le 
public quant à l’existence et à la gestion 
des sites potentiellement contaminés et 
contaminés. Étant donné que la présence 
d’une contamination des sols n’est pas 
encore confirmée mais seulement 
suspectée dans les sites potentiellement 
contaminés, la différence entre ces 
derniers et les sites contaminés doit être 
communiquée et bien expliquée au public 
afin d’éviter de susciter des craintes 
inutiles.

supprimé

Or. de
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Amendement 162
Elsi Katainen, Ulrike Müller, Asger Christensen, Emma Wiesner, Atidzhe Alieva-Veli

Proposition de directive
Considérant 48

Texte proposé par la Commission Amendement

(48) En tant qu’élément essentiel de la 
politique en matière de sols, la 
transparence garantit le respect de 
l’obligation de rendre compte, la 
sensibilisation du public, des conditions de 
marché équitables et le suivi des progrès 
réalisés. Les États membres devraient donc 
mettre en place et tenir à jour un registre 
national des sites contaminés et 
potentiellement contaminés contenant des 
informations propres aux sites, lesquelles 
devraient être mises à la disposition du 
public dans une base de données spatiales 
géoréférencées en ligne. Le registre devrait 
contenir les informations nécessaires pour 
informer le public quant à l’existence et à 
la gestion des sites potentiellement 
contaminés et contaminés. Étant donné que 
la présence d’une contamination des sols 
n’est pas encore confirmée mais seulement 
suspectée dans les sites potentiellement 
contaminés, la différence entre ces derniers 
et les sites contaminés doit être 
communiquée et bien expliquée au public 
afin d’éviter de susciter des craintes 
inutiles.

(48) En tant qu’élément essentiel de la 
politique en matière de sols, la 
transparence garantit le respect de 
l’obligation de rendre compte, la 
sensibilisation du public, des conditions de 
marché équitables et le suivi des progrès 
réalisés. Les États membres devraient donc 
mettre en place et tenir à jour un registre 
national des sites contaminés et 
potentiellement contaminés contenant des 
informations propres aux sites, lesquelles 
devraient être mises à la disposition du 
public dans une base de données spatiales 
géoréférencées en ligne, sans que l’identité 
des propriétaires des sites concernés ne 
soit révélée. Le registre devrait contenir les 
informations nécessaires pour informer le 
public quant à l’existence et à la gestion 
des sites potentiellement contaminés et 
contaminés. Étant donné que la présence 
d’une contamination des sols n’est pas 
encore confirmée mais seulement 
suspectée dans les sites potentiellement 
contaminés, la différence entre ces derniers 
et les sites contaminés doit être 
communiquée et bien expliquée au public 
afin d’éviter de susciter des craintes 
inutiles.

Or. en

Amendement 163
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins

Proposition de directive
Considérant 49
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Texte proposé par la Commission Amendement

(49) L’article 19, paragraphe 1, du 
traité sur l’Union européenne (TUE) 
dispose que les États membres établissent 
les voies de recours nécessaires pour 
assurer une protection juridictionnelle 
effective dans les domaines couverts par 
le droit de l’Union. Par ailleurs, 
conformément à la Convention sur l’accès 
à l’information, la participation du public 
au processus décisionnel et l’accès à la 
justice en matière d’environnement68 
(convention d’Aarhus), les membres du 
public concernés devraient avoir accès à 
la justice pour contribuer à la sauvegarde 
du droit de tout un chacun de vivre dans 
un environnement propre à assurer sa 
santé et son bien-être.

supprimé

__________________
68 Convention sur l’accès à l’information, 
la participation du public au processus 
décisionnel et l’accès à la justice en 
matière d’environnement – déclaration 
(JO L 124 du 17.5.2005).

Or. de

Amendement 164
Maria Noichl

Proposition de directive
Considérant 49

Texte proposé par la Commission Amendement

(49) L’article 19, paragraphe 1, du traité 
sur l’Union européenne (TUE) dispose que 
les États membres établissent les voies de 
recours nécessaires pour assurer une 
protection juridictionnelle effective dans 
les domaines couverts par le droit de 
l’Union. Par ailleurs, conformément à la 
Convention sur l’accès à l’information, la 
participation du public au processus 

(49) L’article 19, paragraphe 1, du traité 
sur l’Union européenne (TUE) dispose que 
les États membres établissent les voies de 
recours nécessaires pour assurer une 
protection juridictionnelle effective dans 
les domaines couverts par le droit de 
l’Union. Par ailleurs, conformément à la 
Convention sur l’accès à l’information, la 
participation du public au processus 
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décisionnel et l’accès à la justice en 
matière d’environnement68 (convention 
d’Aarhus), les membres du public 
concernés devraient avoir accès à la justice 
pour contribuer à la sauvegarde du droit de 
tout un chacun de vivre dans un 
environnement propre à assurer sa santé et 
son bien-être.

décisionnel et l’accès à la justice en 
matière d’environnement68 (convention 
d’Aarhus), les membres du public 
devraient avoir accès à la justice pour 
contribuer à la sauvegarde du droit de tout 
un chacun de vivre dans un environnement 
propre à assurer sa santé et son bien-être.

__________________ __________________
68 Convention sur l’accès à l’information, 
la participation du public au processus 
décisionnel et l’accès à la justice en 
matière d’environnement – déclaration 
(JO L 124 du 17.5.2005).

68 Convention sur l’accès à l’information, 
la participation du public au processus 
décisionnel et l’accès à la justice en 
matière d’environnement – déclaration 
(JO L 124 du 17.5.2005).

Or. en

Amendement 165
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins

Proposition de directive
Considérant 50

Texte proposé par la Commission Amendement

(50) La directive (UE) 2019/1024 du 
Parlement européen et du Conseil69 
impose la publication gratuite et dans un 
format ouvert des données du secteur 
public. L’objectif global est de poursuivre 
le renforcement de l’économie des 
données européenne en augmentant le 
volume de données du secteur public 
mises à disposition en vue de leur 
réutilisation, en garantissant une 
concurrence loyale et un accès facile aux 
informations du secteur public, et en 
développant l’innovation transnationale 
fondée sur les données. Le principe 
essentiel est que les données du secteur 
public devraient être ouvertes dès la 
conception et par défaut. La 
directive 2003/4/CE du Parlement 
européen et du Conseil70 vise à garantir le 
droit d’accès aux informations 
environnementales dans les États 

supprimé
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membres conformément à la convention 
d’Aarhus. La convention d’Aarhus et la 
directive 2003/4/CE prévoient des 
obligations étendues concernant l’accès 
sur demande aux informations 
environnementales et la diffusion active 
de celles-ci. La directive 2007/2/CE du 
Parlement européen et du Conseil71 a 
également une portée étendue et couvre la 
mise en commun des informations 
géographiques, notamment les séries de 
données relatives à divers aspects 
environnementaux. Il importe que les 
dispositions de la présente directive liées à 
l’accès à l’information et au partage de 
données complètent les directives 
précitées et ne créent pas un régime 
juridique distinct. Dès lors, il convient que 
les dispositions de la présente directive 
relatives à l’information du public et aux 
informations concernant le contrôle de 
l’application des règles soient sans 
préjudice des directives (UE) 2019/1024, 
2003/4/CE et 2007/2/CE.
__________________
69 Directive (UE) 2019/1024 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 
concernant les données ouvertes et la 
réutilisation des informations du secteur 
public (JO L 172 du 26.6.2019, p. 56).
70 Directive 2003/4/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 28 janvier 2003 
concernant l’accès du public à 
l’information en matière d’environnement 
et abrogeant la directive 90/313/CEE du 
Conseil (JO L 41 du 14.2.2013, p. 26).
71 Directive 2007/2/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 14 mars 2007 
établissant une infrastructure 
d’information géographique dans la 
Communauté européenne (Inspire) (JO 
L 108 du 25.4.2007, p. 1).

Or. de
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Amendement 166
Elsi Katainen, Jan Huitema, Ulrike Müller, Asger Christensen, Emma Wiesner

Proposition de directive
Considérant 51

Texte proposé par la Commission Amendement

(51) Afin de garantir l’adaptation 
nécessaire des règles relatives à la 
surveillance de la santé des sols, à la 
gestion durable des sols et à la gestion des 
sites contaminés, il convient de déléguer à 
la Commission le pouvoir d’adopter des 
actes conformément à l’article 290 du 
traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne en ce qui concerne la 
modification de la présente directive afin 
d’adapter au progrès technique et 
scientifique les méthodes de surveillance 
de la santé des sols, la liste des principes 
de gestion durable des sols, la liste 
indicative des mesures de réduction des 
risques, les étapes et les exigences de 
l’évaluation des risques propre au site et 
le contenu du registre des sites 
contaminés et potentiellement 
contaminés. Il importe particulièrement 
que la Commission procède aux 
consultations appropriées durant son 
travail préparatoire, y compris au niveau 
des experts et que ces consultations soient 
menées conformément aux principes 
définis dans l’accord interinstitutionnel 
«Mieux légiférer» du 13 avril 201672. En 
particulier, pour assurer leur égale 
participation à la préparation des actes 
délégués, le Parlement européen et le 
Conseil reçoivent tous les documents au 
même moment que les experts des États 
membres, et leurs experts ont 
systématiquement accès aux réunions des 
groupes d’experts de la Commission 
traitant de la préparation des actes 
délégués.

supprimé

__________________
72 Accord interinstitutionnel entre le 
Parlement européen, le Conseil de 
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l’Union européenne et la Commission 
européenne «Mieux légiférer» du 
13 avril 2016 (JO L 123 du 12.5.2016, 
p. 1).

Or. en

Amendement 167
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Considérant 51

Texte proposé par la Commission Amendement

(51) Afin de garantir l’adaptation 
nécessaire des règles relatives à la 
surveillance de la santé des sols, à la 
gestion durable des sols et à la gestion des 
sites contaminés, il convient de déléguer à 
la Commission le pouvoir d’adopter des 
actes conformément à l’article 290 du traité 
sur le fonctionnement de l’Union 
européenne en ce qui concerne la 
modification de la présente directive afin 
d’adapter au progrès technique et 
scientifique les méthodes de surveillance 
de la santé des sols, la liste des principes de 
gestion durable des sols, la liste indicative 
des mesures de réduction des risques, les 
étapes et les exigences de l’évaluation des 
risques propre au site et le contenu du 
registre des sites contaminés et 
potentiellement contaminés. Il importe 
particulièrement que la Commission 
procède aux consultations appropriées 
durant son travail préparatoire, y compris 
au niveau des experts et que ces 
consultations soient menées conformément 
aux principes définis dans l’accord 
interinstitutionnel «Mieux légiférer» du 
13 avril 201672. En particulier, pour assurer 
leur égale participation à la préparation des 
actes délégués, le Parlement européen et le 
Conseil reçoivent tous les documents au 
même moment que les experts des États 
membres, et leurs experts ont 

(51) Afin de favoriser la cohérence des 
règles relatives à la surveillance de la santé 
des sols, à la gestion durable des sols et à la 
gestion des sites contaminés, il convient de 
déléguer à la Commission le pouvoir 
d’adopter des actes conformément à 
l’article 290 du traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne en ce qui concerne 
la modification de la présente directive afin 
d’aider les États membres à adapter au 
progrès technique et scientifique les 
méthodes de surveillance de la santé des 
sols, la liste des principes de gestion 
durable des sols, la liste indicative des 
mesures de réduction des risques, les 
étapes et les exigences de l’évaluation des 
risques propre au site et le contenu du 
registre des sites contaminés et 
potentiellement contaminés. Il importe 
particulièrement que la Commission 
procède aux consultations appropriées 
durant son travail préparatoire, y compris 
au niveau des experts et que ces 
consultations soient menées conformément 
aux principes définis dans l’accord 
interinstitutionnel «Mieux légiférer» du 
13 avril 201672. En particulier, pour assurer 
leur égale participation à la préparation des 
actes délégués, le Parlement européen et le 
Conseil reçoivent tous les documents au 
même moment que les experts des États 
membres, et leurs experts ont 
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systématiquement accès aux réunions des 
groupes d’experts de la Commission 
traitant de la préparation des actes 
délégués.

systématiquement accès aux réunions des 
groupes d’experts de la Commission 
traitant de la préparation des actes 
délégués.

__________________ __________________
72 Accord interinstitutionnel entre le 
Parlement européen, le Conseil de 
l’Union européenne et la Commission 
européenne «Mieux légiférer» du 
13 avril 2016 (JO L 123 du 12.5.2016, 
p. 1).

72 Accord interinstitutionnel entre le 
Parlement européen, le Conseil de 
l’Union européenne et la Commission 
européenne «Mieux légiférer» du 
13 avril 2016 (JO L 123 du 12.5.2016, 
p. 1).

Or. en

Amendement 168
Daniel Buda

Proposition de directive
Considérant 53

Texte proposé par la Commission Amendement

(53) La Commission devrait procéder à 
une évaluation fondée sur des éléments 
probants et, s’il y a lieu, réviser la présente 
directive sur la base des résultats de 
l’évaluation de la santé des sols six ans 
après son entrée en vigueur. L’évaluation 
devrait en particulier porter sur la nécessité 
de fixer des exigences plus spécifiques 
pour faire en sorte que les sols en 
mauvaise santé soient régénérés et que 
l’objectif de parvenir à des sols en bonne 
santé d’ici à 2050 soit atteint. L’évaluation 
devrait également porter sur la nécessité 
d’adapter la définition des sols en bonne 
santé au progrès scientifique et technique 
en ajoutant des dispositions relatives à 
certains descripteurs ou critères sur la 
base de nouveaux éléments scientifiques 
concernant la protection des sols ou en 
raison d’un problème propre à un État 
membre lié à de nouvelles circonstances 
environnementales ou climatiques. 
Conformément au point 22) de l’accord 
interinstitutionnel «Mieux légiférer», 

(53) La Commission devrait procéder à 
une évaluation fondée sur des éléments 
probants et, s’il y a lieu, réviser la présente 
directive sur la base des résultats de 
l’évaluation de la santé des sols six ans 
après son entrée en vigueur. L’évaluation 
devrait en particulier porter sur la nécessité 
de fixer des exigences plus spécifiques 
pour faire en sorte que les sols dégradés 
soient régénérés et que l’objectif de 
parvenir à des sols en bonne santé d’ici 
à 2050 soit atteint.
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cette évaluation devrait être fondée sur les 
critères d’efficacité, d’effectivité, de 
pertinence, de cohérence et de valeur 
ajoutée de l’UE et servir de base aux 
analyses d’impact d’autres mesures 
éventuelles.

Or. en

Amendement 169
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Considérant 53

Texte proposé par la Commission Amendement

(53) La Commission devrait procéder à 
une évaluation fondée sur des éléments 
probants et, s’il y a lieu, réviser la présente 
directive sur la base des résultats de 
l’évaluation de la santé des sols six ans 
après son entrée en vigueur. L’évaluation 
devrait en particulier porter sur la 
nécessité de fixer des exigences plus 
spécifiques pour faire en sorte que les sols 
en mauvaise santé soient régénérés et que 
l’objectif de parvenir à des sols en bonne 
santé d’ici à 2050 soit atteint. L’évaluation 
devrait également porter sur la nécessité 
d’adapter la définition des sols en bonne 
santé au progrès scientifique et technique 
en ajoutant des dispositions relatives à 
certains descripteurs ou critères sur la base 
de nouveaux éléments scientifiques 
concernant la protection des sols ou en 
raison d’un problème propre à un État 
membre lié à de nouvelles circonstances 
environnementales ou climatiques. 
Conformément au point 22) de l’accord 
interinstitutionnel «Mieux légiférer», cette 
évaluation devrait être fondée sur les 
critères d’efficacité, d’effectivité, de 
pertinence, de cohérence et de valeur 
ajoutée de l’UE et servir de base aux 
analyses d’impact d’autres mesures 

(53) La Commission devrait procéder à 
une évaluation fondée sur des éléments 
probants et, s’il y a lieu, formuler des 
recommandations aux fins d’une révision 
de la présente directive sur la base des 
résultats de l’évaluation de la santé des sols 
six ans après son entrée en vigueur. 
L’évaluation devrait porter sur la nécessité 
de fixer des exigences plus spécifiques 
et/ou un ensemble différent d’exigences 
pour faire en sorte que les sols en mauvaise 
santé soient régénérés et que l’objectif de 
parvenir à des sols en meilleure santé d’ici 
à 2050 soit atteint, tout en tenant compte 
du fait que les processus d’amélioration 
des sols sont très lents en raison de leur 
immobilité et qu’ils peuvent donc 
nécessiter plus de temps. L’évaluation 
devrait également porter sur la nécessité 
d’adapter la définition des sols en bonne 
santé au progrès scientifique et technique 
en ajoutant des dispositions relatives à 
certains descripteurs ou critères sur la base 
de nouveaux éléments scientifiques 
concernant la protection des sols ou en 
raison d’un problème propre à un État 
membre lié à de nouvelles circonstances 
environnementales ou climatiques. 
Conformément au point 22) de l’accord 
interinstitutionnel «Mieux légiférer», cette 
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éventuelles. évaluation devrait être fondée sur les 
critères d’efficacité, d’effectivité, de 
pertinence, de cohérence et de valeur 
ajoutée de l’UE et servir de base aux 
analyses d’impact d’autres mesures 
éventuelles.

Or. en

Amendement 170
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Considérant 53

Texte proposé par la Commission Amendement

(53) La Commission devrait procéder à 
une évaluation fondée sur des éléments 
probants et, s’il y a lieu, réviser la présente 
directive sur la base des résultats de 
l’évaluation de la santé des sols six ans 
après son entrée en vigueur. L’évaluation 
devrait en particulier porter sur la nécessité 
de fixer des exigences plus spécifiques 
pour faire en sorte que les sols en mauvaise 
santé soient régénérés et que l’objectif de 
parvenir à des sols en bonne santé d’ici 
à 2050 soit atteint. L’évaluation devrait 
également porter sur la nécessité d’adapter 
la définition des sols en bonne santé au 
progrès scientifique et technique en 
ajoutant des dispositions relatives à 
certains descripteurs ou critères sur la base 
de nouveaux éléments scientifiques 
concernant la protection des sols ou en 
raison d’un problème propre à un État 
membre lié à de nouvelles circonstances 
environnementales ou climatiques. 
Conformément au point 22) de l’accord 
interinstitutionnel «Mieux légiférer», cette 
évaluation devrait être fondée sur les 
critères d’efficacité, d’effectivité, de 
pertinence, de cohérence et de valeur 
ajoutée de l’UE et servir de base aux 
analyses d’impact d’autres mesures 

(53) La Commission devrait procéder à 
une évaluation fondée sur des éléments 
probants et, s’il y a lieu, réviser la présente 
directive sur la base des résultats de 
l’évaluation de la santé des sols six ans 
après son entrée en vigueur. L’évaluation 
devrait en particulier porter sur les progrès 
accomplis dans la réalisation des objectifs 
intermédiaires pour 2035 et 2040, ainsi 
que sur la nécessité de fixer des exigences 
plus spécifiques pour faire en sorte que les 
sols en mauvaise santé soient régénérés et 
que l’objectif général de parvenir à des 
sols en bonne santé d’ici à 2050 soit atteint. 
L’évaluation devrait également porter sur 
la nécessité d’adapter la définition des sols 
en bonne santé au progrès scientifique et 
technique en ajoutant des dispositions 
relatives à certains descripteurs ou critères 
sur la base de nouveaux éléments 
scientifiques concernant la protection des 
sols ou en raison d’un problème propre à 
un État membre lié à de nouvelles 
circonstances environnementales ou 
climatiques. Conformément au point 22) de 
l’accord interinstitutionnel «Mieux 
légiférer», cette évaluation devrait être 
fondée sur les critères d’efficacité, 
d’effectivité, de pertinence, de cohérence et 
de valeur ajoutée de l’UE et servir de base 
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éventuelles. aux analyses d’impact d’autres mesures 
éventuelles.

Or. en

Amendement 171
Elsi Katainen, Ulrike Müller, Asger Christensen, Atidzhe Alieva-Veli

Proposition de directive
Considérant 53

Texte proposé par la Commission Amendement

(53) La Commission devrait procéder à 
une évaluation fondée sur des éléments 
probants et, s’il y a lieu, réviser la présente 
directive sur la base des résultats de 
l’évaluation de la santé des sols six ans 
après son entrée en vigueur. L’évaluation 
devrait en particulier porter sur la nécessité 
de fixer des exigences plus spécifiques 
pour faire en sorte que les sols en mauvaise 
santé soient régénérés et que l’objectif de 
parvenir à des sols en bonne santé d’ici 
à 2050 soit atteint. L’évaluation devrait 
également porter sur la nécessité d’adapter 
la définition des sols en bonne santé au 
progrès scientifique et technique en 
ajoutant des dispositions relatives à 
certains descripteurs ou critères sur la base 
de nouveaux éléments scientifiques 
concernant la protection des sols ou en 
raison d’un problème propre à un État 
membre lié à de nouvelles circonstances 
environnementales ou climatiques. 
Conformément au point 22) de l’accord 
interinstitutionnel «Mieux légiférer», cette 
évaluation devrait être fondée sur les 
critères d’efficacité, d’effectivité, de 
pertinence, de cohérence et de valeur 
ajoutée de l’UE et servir de base aux 
analyses d’impact d’autres mesures 
éventuelles.

(53) La Commission devrait procéder à 
une évaluation fondée sur des éléments 
probants et sur la base des résultats de 
l’évaluation de la santé des sols 10 ans 
après son entrée en vigueur. L’évaluation 
devrait en particulier porter sur la nécessité 
de fixer des exigences plus spécifiques 
pour faire en sorte que les sols en mauvaise 
santé soient régénérés et que l’objectif de 
parvenir à des sols en bonne santé d’ici 
à 2050 soit atteint. L’évaluation devrait 
également porter sur la nécessité d’adapter 
la définition des sols en bonne santé au 
progrès scientifique et technique en 
ajoutant des dispositions relatives à 
certains descripteurs ou critères sur la base 
de nouveaux éléments scientifiques 
concernant la protection des sols ou en 
raison d’un problème propre à un État 
membre lié à de nouvelles circonstances 
environnementales ou climatiques. 
Conformément au point 22) de l’accord 
interinstitutionnel «Mieux légiférer», cette 
évaluation devrait être fondée sur les 
critères d’efficacité, d’effectivité, de 
pertinence, de cohérence et de valeur 
ajoutée de l’UE et servir de base aux 
analyses d’impact d’autres mesures 
éventuelles.

Or. en
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Amendement 172
José Manuel Fernandes

Proposition de directive
Considérant 53

Texte proposé par la Commission Amendement

(53) La Commission devrait procéder à 
une évaluation fondée sur des éléments 
probants et, s’il y a lieu, réviser la présente 
directive sur la base des résultats de 
l’évaluation de la santé des sols six ans 
après son entrée en vigueur. L’évaluation 
devrait en particulier porter sur la nécessité 
de fixer des exigences plus spécifiques 
pour faire en sorte que les sols en mauvaise 
santé soient régénérés et que l’objectif de 
parvenir à des sols en bonne santé d’ici 
à 2050 soit atteint. L’évaluation devrait 
également porter sur la nécessité d’adapter 
la définition des sols en bonne santé au 
progrès scientifique et technique en 
ajoutant des dispositions relatives à 
certains descripteurs ou critères sur la base 
de nouveaux éléments scientifiques 
concernant la protection des sols ou en 
raison d’un problème propre à un État 
membre lié à de nouvelles circonstances 
environnementales ou climatiques. 
Conformément au point 22) de l’accord 
interinstitutionnel «Mieux légiférer», cette 
évaluation devrait être fondée sur les 
critères d’efficacité, d’effectivité, de 
pertinence, de cohérence et de valeur 
ajoutée de l’UE et servir de base aux 
analyses d’impact d’autres mesures 
éventuelles.

(53) La Commission devrait procéder à 
une évaluation fondée sur des éléments 
probants et, s’il y a lieu, réviser la présente 
directive sur la base des résultats de 
l’évaluation de la santé des sols 15 ans 
après son entrée en vigueur. L’évaluation 
devrait en particulier porter sur la nécessité 
de fixer des exigences plus spécifiques 
pour faire en sorte que les sols en mauvaise 
santé soient régénérés et que l’objectif de 
parvenir à des sols en bonne santé d’ici 
à 2050 soit atteint. L’évaluation devrait 
également porter sur la nécessité d’adapter 
la définition des sols en bonne santé au 
progrès scientifique et technique en 
ajoutant des dispositions relatives à 
certains descripteurs ou critères sur la base 
de nouveaux éléments scientifiques 
concernant la protection des sols ou en 
raison d’un problème propre à un État 
membre lié à de nouvelles circonstances 
environnementales ou climatiques. 
Conformément au point 22) de l’accord 
interinstitutionnel «Mieux légiférer», cette 
évaluation devrait être fondée sur les 
critères d’efficacité, d’effectivité, de 
pertinence, de cohérence et de valeur 
ajoutée de l’UE et servir de base aux 
analyses d’impact d’autres mesures 
éventuelles.

Or. en

Amendement 173
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Considérant 54
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Texte proposé par la Commission Amendement

(54) Des mesures coordonnées de tous 
les États membres sont nécessaires en vue 
de concrétiser la vision d’un bon état de 
santé pour tous les sols d’ici à 2050 et de 
garantir la capacité des sols à fournir des 
services écosystémiques dans toute l’Union 
à long terme. Les mesures prises 
séparément par les États membres se sont 
avérées insuffisantes puisque la 
dégradation des sols se poursuit, voire 
même s’aggrave. Étant donné que les 
objectifs de la présente directive ne 
peuvent pas être atteints de manière 
suffisante par les États membres mais 
peuvent, en raison des dimensions et des 
effets de l’action, l’être mieux au niveau 
de l’Union, celle-ci peut prendre des 
mesures, conformément au principe de 
subsidiarité consacré à l’article 5 du TUE. 
Conformément au principe de 
proportionnalité tel qu’énoncé audit article, 
la présente directive n’excède pas ce qui 
est nécessaire pour atteindre ces objectifs.

(54) Des mesures coordonnées de tous 
les États membres sont nécessaires en vue 
de concrétiser la vision d’un meilleur état 
de santé pour tous les sols d’ici à 2050 et 
de garantir la capacité des sols à fournir 
des services écosystémiques dans toute 
l’Union à long terme. Les mesures prises 
séparément par les États membres ont 
permis de constater qu’il fallait plus de 
temps, car les sols s’améliorent à un 
rythme relativement lent en raison de leur 
immobilité. Conformément au principe de 
proportionnalité tel qu’énoncé audit article, 
la présente directive n’excède pas ce qui 
est nécessaire pour atteindre ces objectifs.

Or. en

Amendement 174
José Manuel Fernandes

Proposition de directive
Considérant 54

Texte proposé par la Commission Amendement

(54) Des mesures coordonnées de tous 
les États membres sont nécessaires en vue 
de concrétiser la vision d’un bon état de 
santé pour tous les sols d’ici à 2050 et de 
garantir la capacité des sols à fournir des 
services écosystémiques dans toute l’Union 
à long terme. Les mesures prises 
séparément par les États membres se sont 
avérées insuffisantes puisque la 
dégradation des sols se poursuit, voire 

(54) Des mesures coordonnées de tous 
les États membres sont nécessaires en vue 
de concrétiser la vision d’un bon état de 
santé pour tous les sols d’ici à 2050 et de 
garantir la capacité des sols à fournir des 
services écosystémiques dans toute l’Union 
à long terme. Les mesures prises 
séparément par les États membres se sont 
avérées insuffisantes puisque la 
dégradation des sols se poursuit, voire 
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même s’aggrave. Étant donné que les 
objectifs de la présente directive ne 
peuvent pas être atteints de manière 
suffisante par les États membres mais 
peuvent, en raison des dimensions et des 
effets de l’action, l’être mieux au niveau de 
l’Union, celle-ci peut prendre des mesures, 
conformément au principe de subsidiarité 
consacré à l’article 5 du TUE. 
Conformément au principe de 
proportionnalité tel qu’énoncé audit article, 
la présente directive n’excède pas ce qui 
est nécessaire pour atteindre ces objectifs.

même s’aggrave. Étant donné que les 
objectifs de la présente directive ne 
peuvent pas être atteints de manière 
suffisante par les États membres mais 
peuvent, en raison des dimensions et des 
effets de l’action, l’être mieux au niveau de 
l’Union, celle-ci peut prendre des mesures, 
en les accompagnant d’un soutien 
technique approprié et des moyens 
financiers nécessaires, conformément au 
principe de subsidiarité consacré à 
l’article 5 du TUE. Conformément au 
principe de proportionnalité tel qu’énoncé 
audit article, la présente directive n’excède 
pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces 
objectifs.

Or. en

Amendement 175
Elsi Katainen, Jan Huitema, Emma Wiesner

Proposition de directive
Considérant 54

Texte proposé par la Commission Amendement

(54) Des mesures coordonnées de tous 
les États membres sont nécessaires en vue 
de concrétiser la vision d’un bon état de 
santé pour tous les sols d’ici à 2050 et de 
garantir la capacité des sols à fournir des 
services écosystémiques dans toute l’Union 
à long terme. Les mesures prises 
séparément par les États membres se sont 
avérées insuffisantes puisque la 
dégradation des sols se poursuit, voire 
même s’aggrave. Étant donné que les 
objectifs de la présente directive ne 
peuvent pas être atteints de manière 
suffisante par les États membres mais 
peuvent, en raison des dimensions et des 
effets de l’action, l’être mieux au niveau de 
l’Union, celle-ci peut prendre des mesures, 
conformément au principe de subsidiarité 
consacré à l’article 5 du TUE. 
Conformément au principe de 

(54) Les mesures coordonnées de tous 
les États membres sont destinées à 
concrétiser la vision d’un bon état de santé 
pour tous les sols d’ici à 2050 et à garantir 
la capacité des sols à fournir des services 
écosystémiques dans toute l’Union à long 
terme. Les mesures prises séparément par 
les États membres se sont avérées 
insuffisantes puisque la dégradation des 
sols se poursuit, voire même s’aggrave. 
Étant donné que les objectifs de la présente 
directive ne peuvent pas être atteints de 
manière suffisante par les États membres 
mais peuvent, en raison des dimensions et 
des effets de l’action, l’être mieux au 
niveau de l’Union, celle-ci peut prendre 
des mesures, conformément au principe de 
subsidiarité consacré à l’article 5 du TUE. 
Conformément au principe de 
proportionnalité tel qu’énoncé audit article, 



AM\1291605FR.docx 113/177 PE757.040v01-00

FR

proportionnalité tel qu’énoncé audit article, 
la présente directive n’excède pas ce qui 
est nécessaire pour atteindre ces objectifs.

la présente directive n’excède pas ce qui 
est nécessaire pour atteindre ces objectifs.

Or. en

Amendement 176
Isabel Carvalhais

Proposition de directive
Considérant 55 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(55 bis) Censés couvrir l’Europe de 
manière relativement dense, les 
laboratoires vivants devraient jouer un 
rôle dans les activités de surveillance et 
dans la diffusion des bonnes pratiques, 
ainsi que pour ce qui est de favoriser leur 
application. Les laboratoires vivants 
pourraient notamment jouer un rôle 
déterminant en aidant la grande majorité 
des agriculteurs et des gestionnaires de 
terres qui n’ont pas facilement accès aux 
connaissances et qui ne disposent pas de 
la capacité financière nécessaire pour 
mettre en place des pratiques de 
régénération des sols.

Or. en

Amendement 177
Bert-Jan Ruissen

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La directive vise à instaurer un 
cadre de surveillance solide et cohérent 
pour tous les sols de l’Union et à favoriser 
une amélioration constante de la santé de 
ces derniers en vue de parvenir à un bon 

1. La directive vise à instaurer un 
cadre de surveillance général, cohérent et 
souple pour tous les sols de l’Union et à 
favoriser une surveillance constante de la 
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état de santé des sols d’ici à 2050 et de les 
maintenir dans cet état, afin qu’ils 
puissent fournir différents services 
écosystémiques à une échelle suffisante 
pour répondre aux besoins 
environnementaux, sociétaux et 
économiques, prévenir et atténuer les 
effets du changement climatique et de la 
perte de biodiversité, accroître la 
résilience face aux catastrophes 
naturelles et en matière de sécurité 
alimentaire, et afin de réduire la 
contamination des sols à des niveaux qui 
ne soient plus considérés comme nocifs 
pour la santé humaine et 
l’environnement.

fonctionnalité de ces derniers

Or. en

Amendement 178
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La directive vise à instaurer un 
cadre de surveillance solide et cohérent 
pour tous les sols de l’Union et à favoriser 
une amélioration constante de la santé de 
ces derniers en vue de parvenir à un bon 
état de santé des sols d’ici à 2050 et de les 
maintenir dans cet état, afin qu’ils puissent 
fournir différents services écosystémiques 
à une échelle suffisante pour répondre aux 
besoins environnementaux, sociétaux et 
économiques, prévenir et atténuer les effets 
du changement climatique et de la perte de 
biodiversité, accroître la résilience face aux 
catastrophes naturelles et en matière de 
sécurité alimentaire, et afin de réduire la 
contamination des sols à des niveaux qui 
ne soient plus considérés comme nocifs 
pour la santé humaine et l’environnement.

1. La directive vise à instaurer un 
cadre solide et cohérent pour la 
surveillance, la résilience, la régénération 
et l’assainissement de tous les sols de 
l’Union et à favoriser une amélioration 
constante de la santé de ces derniers, afin 
de faire en sorte que 75 % des sols de 
l’Union soient vivants, en bonne santé ou 
en voie d’amélioration d’ici à 2035 et que 
tous soient vivants et en bonne santé d’ici 
à 2050 au plus tard, et de les maintenir 
dans cet état, de prévenir toute nouvelle 
détérioration et de corriger les effets 
néfastes inévitables, de sorte qu’ils 
puissent fournir différents services 
écosystémiques à une échelle suffisante 
pour répondre aux besoins 
environnementaux, sociétaux et 
économiques, prévenir et atténuer les effets 
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du changement climatique et de la perte de 
biodiversité et s’y adapter, accroître la 
résilience face aux catastrophes naturelles 
et en matière de sécurité alimentaire, et que 
la contamination des sols soit ramenée à 
des niveaux qui ne soient plus considérés 
comme nocifs pour la santé humaine et 
l’environnement. La présente directive fixe 
donc un objectif contraignant de 100 % de 
sols en bonne santé dans l’Union d’ici 
à 2050 au plus tard et un objectif 
intermédiaire de 75 % de sols en bonne 
santé d’ici à 2035.

Or. en

Amendement 179
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La directive vise à instaurer un 
cadre de surveillance solide et cohérent 
pour tous les sols de l’Union et à favoriser 
une amélioration constante de la santé de 
ces derniers en vue de parvenir à un bon 
état de santé des sols d’ici à 2050 et de les 
maintenir dans cet état, afin qu’ils puissent 
fournir différents services écosystémiques 
à une échelle suffisante pour répondre aux 
besoins environnementaux, sociétaux et 
économiques, prévenir et atténuer les effets 
du changement climatique et de la perte de 
biodiversité, accroître la résilience face aux 
catastrophes naturelles et en matière de 
sécurité alimentaire, et afin de réduire la 
contamination des sols à des niveaux qui 
ne soient plus considérés comme nocifs 
pour la santé humaine et l’environnement.

1. La directive vise à instaurer un 
cadre de surveillance solide et cohérent 
pour tous les sols de l’Union dès lors que 
les mesures nationales prises par les États 
membres se seront avérées insuffisantes et 
que la réalisation de l’objectif sera mieux 
assurée par l’Union, et à favoriser une 
amélioration constante de la santé des sols 
en vue de tendre vers un meilleur état de 
santé de ces derniers d’ici à 2050, de 
parvenir à un bon état de santé des sols et 
de les maintenir dans cet état, afin qu’ils 
puissent fournir différents services 
écosystémiques à une échelle suffisante 
pour répondre aux besoins 
environnementaux, sociétaux et 
économiques, prévenir et atténuer les effets 
du changement climatique et de la perte de 
biodiversité et mieux s’y adapter, accroître 
la résilience face aux catastrophes 
naturelles et en matière de production et de 
sécurité alimentaires, et afin de réduire la 
contamination des sols à des niveaux qui 
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ne soient plus considérés comme nocifs 
pour la santé humaine et l’environnement.

Or. en

Justification

Compte tenu du principe de subsidiarité, il convient de se demander si l’action de l’Union 
prévue par la présente directive sur les sols serait effectivement plus bénéfique que les 
mesures nationales prises par les États membres, étant donné les caractéristiques locales de 
l’état de santé des sols et les facteurs propres à chaque pays qui sont à l’origine de cet état de 
santé et, le cas échéant, d’une contamination. Il est même possible de faire valoir que la 
réglementation au niveau de l’Union pourrait avoir un effet retardateur.

Amendement 180
Peter Jahr, Marlene Mortler, Lena Düpont, Norbert Lins, Christine Schneider

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La directive vise à instaurer un 
cadre de surveillance solide et cohérent 
pour tous les sols de l’Union et à favoriser 
une amélioration constante de la santé de 
ces derniers en vue de parvenir à un bon 
état de santé des sols d’ici à 2050 et de les 
maintenir dans cet état, afin qu’ils puissent 
fournir différents services écosystémiques 
à une échelle suffisante pour répondre aux 
besoins environnementaux, sociétaux et 
économiques, prévenir et atténuer les effets 
du changement climatique et de la perte de 
biodiversité, accroître la résilience face aux 
catastrophes naturelles et en matière de 
sécurité alimentaire, et afin de réduire la 
contamination des sols à des niveaux qui 
ne soient plus considérés comme nocifs 
pour la santé humaine et l’environnement.

1. La directive vise à instaurer un 
cadre de surveillance solide et cohérent 
pour tous les sols de l’Union et à favoriser 
une amélioration constante de la santé de 
ces derniers en vue de parvenir à un bon 
état de santé des sols d’ici à 2050, en 
prenant en considération la faisabilité 
technique et la proportionnalité 
économique, et de les maintenir dans cet 
état, en tenant compte de toutes leurs 
fonctions, afin qu’ils puissent fournir 
différents services écosystémiques et 
remplir également leurs fonctions 
d’utilisation à une échelle suffisante pour 
répondre à la fois aux besoins 
environnementaux, sociétaux et 
économiques, prévenir et atténuer les effets 
du changement climatique et de la perte de 
biodiversité, accroître la résilience face aux 
catastrophes naturelles et en matière de 
sécurité alimentaire, et afin de réduire la 
contamination des sols à des niveaux qui 
ne soient plus considérés comme nocifs 
pour la santé humaine et l’environnement.
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Or. en

Justification

Il est essentiel de considérer que toutes les fonctions des sols ont la même importance et que 
les fonctions d’utilisation des sols doivent être équilibrées par rapport à leurs fonctions 
écologiques. En outre, il peut y avoir un décalage entre la mise en œuvre d’une mesure et son 
résultat. Par exemple, les changements au niveau du carbone organique stable du sol se 
produisent généralement très lentement (sur plusieurs dizaines d’années) et il est souvent 
difficile de mesurer les petites variations. En conséquence, à l’instar de ce qui est prévu dans 
la directive-cadre sur l’eau (article 4, paragraphe 4), les États membres devraient pouvoir 
déterminer si les améliorations nécessaires ne peuvent raisonnablement pas être réalisées 
dans les délais indiqués.

Amendement 181
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La directive vise à instaurer un 
cadre de surveillance solide et cohérent 
pour tous les sols de l’Union et à favoriser 
une amélioration constante de la santé de 
ces derniers en vue de parvenir à un bon 
état de santé des sols d’ici à 2050 et de les 
maintenir dans cet état, afin qu’ils puissent 
fournir différents services écosystémiques 
à une échelle suffisante pour répondre aux 
besoins environnementaux, sociétaux et 
économiques, prévenir et atténuer les effets 
du changement climatique et de la perte de 
biodiversité, accroître la résilience face aux 
catastrophes naturelles et en matière de 
sécurité alimentaire, et afin de réduire la 
contamination des sols à des niveaux qui 
ne soient plus considérés comme nocifs 
pour la santé humaine et l’environnement.

1. La directive vise à instaurer un 
cadre de surveillance solide et cohérent 
pour tous les sols de l’Union et à favoriser 
une amélioration constante de la santé de 
ces derniers en vue de parvenir à un bon 
état de santé des sols d’ici à 2050 et de les 
maintenir dans cet état, afin qu’ils puissent 
fournir différents services écosystémiques 
à une échelle suffisante pour répondre aux 
besoins environnementaux, sociétaux et 
économiques, assurer la fourniture d’une 
alimentation de qualité, nutritive et en 
quantité suffisante pour maintenir la 
sécurité alimentaire d’une population 
croissante, prévenir et atténuer les effets 
du changement climatique et de la perte de 
biodiversité, accroître la résilience face aux 
catastrophes naturelles ou anthropiques, et 
afin de réduire la contamination des sols à 
des niveaux qui ne soient plus considérés 
comme nocifs pour la santé humaine et 
l’environnement.

Or. en
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Amendement 182
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La directive vise à instaurer un 
cadre de surveillance solide et cohérent 
pour tous les sols de l’Union et à favoriser 
une amélioration constante de la santé de 
ces derniers en vue de parvenir à un bon 
état de santé des sols d’ici à 2050 et de les 
maintenir dans cet état, afin qu’ils puissent 
fournir différents services écosystémiques 
à une échelle suffisante pour répondre aux 
besoins environnementaux, sociétaux et 
économiques, prévenir et atténuer les effets 
du changement climatique et de la perte de 
biodiversité, accroître la résilience face aux 
catastrophes naturelles et en matière de 
sécurité alimentaire, et afin de réduire la 
contamination des sols à des niveaux qui 
ne soient plus considérés comme nocifs 
pour la santé humaine et l’environnement.

1. La directive vise à instaurer un 
cadre de surveillance solide et cohérent 
pour tous les sols de l’Union et à favoriser 
une amélioration constante de la santé de 
ces derniers en vue de parvenir à un bon 
état de santé des sols d’ici à 2050 et de les 
maintenir dans cet état, en tenant compte 
de la faisabilité technique et de la 
proportionnalité économique, afin qu’ils 
puissent fournir différents services 
écosystémiques à une échelle suffisante 
pour répondre aux besoins 
environnementaux, sociétaux et 
économiques, prévenir et atténuer les effets 
du changement climatique et de la perte de 
biodiversité, accroître la résilience face aux 
catastrophes naturelles et en matière de 
sécurité alimentaire, et afin de réduire la 
contamination des sols à des niveaux qui 
ne soient plus considérés comme nocifs 
pour la santé humaine et l’environnement.

Or. de

Amendement 183
José Manuel Fernandes

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La directive vise à instaurer un 
cadre de surveillance solide et cohérent 
pour tous les sols de l’Union et à favoriser 
une amélioration constante de la santé de 
ces derniers en vue de parvenir à un bon 

1. La directive vise à instaurer un 
cadre de surveillance cohérent et souple 
pour tous les sols de l’Union et à favoriser 
une amélioration constante de la santé de 
ces derniers en vue de parvenir à un bon 
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état de santé des sols d’ici à 2050 et de les 
maintenir dans cet état, afin qu’ils puissent 
fournir différents services écosystémiques 
à une échelle suffisante pour répondre aux 
besoins environnementaux, sociétaux et 
économiques, prévenir et atténuer les effets 
du changement climatique et de la perte de 
biodiversité, accroître la résilience face aux 
catastrophes naturelles et en matière de 
sécurité alimentaire, et afin de réduire la 
contamination des sols à des niveaux qui 
ne soient plus considérés comme nocifs 
pour la santé humaine et l’environnement.

état écologique des sols d’ici à 2050 et de 
les maintenir dans cet état, afin qu’ils 
puissent fournir différents services 
écosystémiques à une échelle suffisante 
pour répondre aux besoins 
environnementaux, sociétaux et 
économiques, prévenir et atténuer les effets 
du changement climatique et de la perte de 
biodiversité, accroître la résilience face aux 
catastrophes naturelles et en matière de 
sécurité alimentaire, et afin de réduire la 
contamination des sols à des niveaux qui 
ne soient plus considérés comme nocifs 
pour la santé humaine et l’environnement.

Or. en

Amendement 184
Paola Ghidoni, Angelo Ciocca, Elena Lizzi, Rosanna Conte, Gilles Lebreton

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La directive vise à instaurer un 
cadre de surveillance solide et cohérent 
pour tous les sols de l’Union et à favoriser 
une amélioration constante de la santé de 
ces derniers en vue de parvenir à un bon 
état de santé des sols d’ici à 2050 et de les 
maintenir dans cet état, afin qu’ils puissent 
fournir différents services écosystémiques 
à une échelle suffisante pour répondre aux 
besoins environnementaux, sociétaux et 
économiques, prévenir et atténuer les effets 
du changement climatique et de la perte de 
biodiversité, accroître la résilience face aux 
catastrophes naturelles et en matière de 
sécurité alimentaire, et afin de réduire la 
contamination des sols à des niveaux qui 
ne soient plus considérés comme nocifs 
pour la santé humaine et l’environnement.

1. La directive vise à instaurer un 
cadre de surveillance solide et cohérent 
pour les sols de l’Union et à favoriser une 
amélioration constante de la santé de ces 
derniers en vue de parvenir à un bon état de 
santé des sols et de les maintenir, afin 
qu’ils puissent fournir différents services 
écosystémiques à une échelle suffisante 
pour répondre aux besoins 
environnementaux, sociétaux et 
économiques, prévenir et atténuer les effets 
du changement climatique et de la perte de 
biodiversité, accroître la résilience face aux 
catastrophes naturelles et en matière de 
sécurité alimentaire, et afin de réduire la 
contamination des sols à des niveaux qui 
ne soient plus considérés comme nocifs 
pour la santé humaine et l’environnement, 
tout cela en évitant des charges 
disproportionnées.
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Or. en

Amendement 185
Isabel Carvalhais

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La directive vise à instaurer un 
cadre de surveillance solide et cohérent 
pour tous les sols de l’Union et à favoriser 
une amélioration constante de la santé de 
ces derniers en vue de parvenir à un bon 
état de santé des sols d’ici à 2050 et de les 
maintenir dans cet état, afin qu’ils puissent 
fournir différents services écosystémiques 
à une échelle suffisante pour répondre aux 
besoins environnementaux, sociétaux et 
économiques, prévenir et atténuer les effets 
du changement climatique et de la perte de 
biodiversité, accroître la résilience face aux 
catastrophes naturelles et en matière de 
sécurité alimentaire, et afin de réduire la 
contamination des sols à des niveaux qui 
ne soient plus considérés comme nocifs 
pour la santé humaine et l’environnement.

1. La directive vise à instaurer un 
cadre de surveillance solide et cohérent 
pour tous les sols de l’Union dans le but 
principal d’améliorer la santé de ces 
derniers en vue de parvenir à un bon état de 
santé des sols d’ici à 2050 et de les 
maintenir dans cet état, afin qu’ils puissent 
fournir différents services écosystémiques 
à une échelle suffisante pour répondre aux 
besoins environnementaux, sociétaux et 
économiques, prévenir et atténuer les effets 
du changement climatique et de la perte de 
biodiversité, accroître la résilience face aux 
catastrophes naturelles et en matière de 
sécurité alimentaire, et afin de réduire la 
contamination des sols à des niveaux qui 
ne soient plus considérés comme nocifs 
pour la santé humaine et l’environnement.

Or. en

Amendement 186
Elsi Katainen, Jan Huitema, Ulrike Müller, Emma Wiesner

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La directive vise à instaurer un 
cadre de surveillance solide et cohérent 
pour tous les sols de l’Union et à favoriser 
une amélioration constante de la santé de 
ces derniers en vue de parvenir à un bon 
état de santé des sols d’ici à 2050 et de les 

1. (Ne concerne pas la version 
française.)
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maintenir dans cet état, afin qu’ils puissent 
fournir différents services écosystémiques 
à une échelle suffisante pour répondre aux 
besoins environnementaux, sociétaux et 
économiques, prévenir et atténuer les effets 
du changement climatique et de la perte de 
biodiversité, accroître la résilience face aux 
catastrophes naturelles et en matière de 
sécurité alimentaire, et afin de réduire la 
contamination des sols à des niveaux qui 
ne soient plus considérés comme nocifs 
pour la santé humaine et l’environnement.

Or. en

Amendement 187
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. La présente directive contribue au 
respect des engagements internationaux 
et de l’Union, notamment:
a) la lutte contre la désertification, la 
restauration des terres et sols dégradés, 
notamment des terres touchées par la 
désertification, la sécheresse et les 
inondations, et la mise en œuvre de 
moyens pour parvenir à un monde sans 
dégradation des terres d’ici à 2030;
b) la réduction de l’érosion, 
l’augmentation du carbone organique du 
sol et l’avancement des travaux de remise 
en état;
c) une gestion durable des terres dans 
l’Union, une protection adéquate des sols 
et l’avancement de l’assainissement des 
sites contaminés;
d) le renforcement de la sécurité 
alimentaire ainsi que l’autonomie 
stratégique de l’Union en préservant la 
santé et la fertilité des sols et en 
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garantissant un accès constant à des 
aliments nutritifs. Des sols en bonne santé 
favorisent la résilience des écosystèmes, 
ce qui est essentiel pour faire face à 
l’évolution des conditions climatiques et 
pour fournir aux citoyens de l’Union des 
sources d’alimentation sûres et durables.

Or. en

Amendement 188
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. La présente directive établit un 
cadre aux fins de l’amélioration constante 
de la santé des sols et du maintien des sols 
déjà en bonne santé par les États 
membres, afin de faire en sorte que tous 
les sols de l’Union soient en bonne santé 
d’ici à 2050 au plus tard.

Or. en

Amendement 189
José Manuel Fernandes

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) les sites contaminés. c) la surveillance et l’évaluation des 
sites contaminés.

Or. en

Amendement 190
Annie Schreijer-Pierik
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Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) les sites contaminés. c) la surveillance et l’évaluation des 
sites contaminés.

Or. en

Amendement 191
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Article 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 1 bis
Objectifs

1. Afin d’atteindre l’objectif en matière de 
sols en bonne santé énoncé au 
paragraphe 1 du présent article, la 
présente directive fixe un objectif 
contraignant de 100 % de sols en bonne 
santé dans l’ensemble de l’Union d’ici 
à 2050.
2. La présente directive fixe également, en 
matière de santé des sols, les objectifs 
intermédiaires suivants:
a) un objectif contraignant consistant à 
parvenir à 60 % de sols en bonne santé 
dans l’ensemble de l’Union d’ici à 2035;
b) un objectif contraignant consistant à 
parvenir à 85 % de sols en bonne santé 
dans l’ensemble de l’Union d’ici à 2040.
3. L’Union et ses États membres prennent 
les mesures nécessaires, respectivement 
au niveau de l’Union, au niveau national 
et au niveau régional, pour permettre la 
réalisation collective de l’objectif relatif à 
des sols en bonne santé énoncé au 
paragraphe 1 ainsi que des objectifs en 
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matière de santé des sols énoncés au 
paragraphe 2 du présent article.

Or. en

Amendement 192
Peter Jahr, Marlene Mortler, Lena Düpont, Norbert Lins, Christine Schneider

Proposition de directive
Article 2 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

La présente directive est applicable à tous 
les sols situés sur le territoire des États 
membres.

La présente directive est applicable à tous 
les sols situés sur le territoire des États 
membres. La présente directive ne 
s’applique pas aux activités ou 
installations qui font déjà l’objet d’autres 
législations nationales spécifiques, dans la 
mesure où celles-ci couvrent déjà les 
questions de protection des sols, de 
surveillance des sols, de résilience des sols 
ou d’assainissement des sols.

Or. en

Justification

Certaines activités ou installations font déjà l’objet de législations nationales spécifiques qui 
réglementent également les questions relatives aux sols (par exemple, le droit de la 
construction, le droit minier). Ces législations spécifiques prévalent sur les dispositions 
générales relatives aux sols. Il est donc nécessaire d’apporter une clarification en ce sens à 
l’article 2.

Amendement 193
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins

Proposition de directive
Article 2 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

La présente directive est applicable à tous 
les sols situés sur le territoire des États 
membres.

La présente directive est applicable à tous 
les sols situés sur le territoire des États 
membres, à l’exception des sols soumis 
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aux règlements (UE) 2021/2115, (UE) 
2021/2116, (UE) 2021/2117 du Parlement 
européen et du Conseil et aux actes 
fondés sur ces règlements.

Or. de

Amendement 194
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Article 2 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

La présente directive est applicable à tous 
les sols situés sur le territoire des États 
membres.

La présente directive est applicable à tous 
les sols situés sur le territoire des États 
membres dès lors qu’il s’avère que 
l’action de l’Union est plus bénéfique que 
les mesures nationales prises par les États 
membres.

Or. en

Justification

Compte tenu du principe de subsidiarité, il convient de se demander si l’action de l’Union 
prévue par la présente directive sur les sols serait effectivement plus bénéfique que les 
mesures nationales prises par les États membres, étant donné les caractéristiques locales de 
l’état de santé des sols et les facteurs propres à chaque pays qui sont à l’origine de cet état de 
santé et, le cas échéant, d’une contamination. Il est même possible de faire valoir que la 
réglementation au niveau de l’Union pourrait avoir un effet retardateur.

Amendement 195
Peter Jahr, Marlene Mortler, Lena Düpont, Norbert Lins, Christine Schneider

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1) «sol»: la couche superficielle de la 
croûte terrestre située entre le substrat 
rocheux et la surface terrestre, constituée 
de particules minérales, de matières 

1) «sol»: la zone d’enracinement des 
plantes dans la croûte terrestre située entre 
le substrat rocheux et la surface terrestre, 
constituée de particules minérales, de 
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organiques, d’eau, d’air et d’organismes 
vivants;

matières organiques, d’éléments liquides, 
d’air et d’organismes vivants, à l’exclusion 
des eaux souterraines, des aquifères, des 
nappes phréatiques et des gisements de 
matières premières;

Or. en

Justification

La distance entre le substrat rocheux et la surface terrestre peut être considérable et dépasser 
la profondeur des interventions humaines. Cet amendement établit un lien entre les sols et la 
zone où les racines des plantes et l’homme peuvent interférer. Toutes les masses d’eau, tous 
les aquifères et toutes les nappes phréatiques de l’Union font déjà l’objet de cadres 
réglementaires distincts et complets définis dans la législation européenne relative à l’eau. Il 
convient d’éviter toute double réglementation. En outre, il doit être clair que les matières 
premières ne constituent pas des sols au sens de la présente directive qui, dans le cas 
contraire, coréglementerait l’extraction des matières premières dans les pays de l’Union.

Amendement 196
Nicola Procaccini

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1) «sol»: la couche superficielle de la 
croûte terrestre située entre le substrat 
rocheux et la surface terrestre, constituée 
de particules minérales, de matières 
organiques, d’eau, d’air et d’organismes 
vivants;

1) «sol»: la zone d’enracinement des 
plantes dans la croûte terrestre située entre 
le substrat rocheux et la surface terrestre, 
constituée de particules minérales, de 
matières organiques, d’eau, d’air et 
d’organismes vivants;

Or. en

Amendement 197
Bert-Jan Ruissen

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1) «sol»: la couche superficielle de la 1) «sol»: la zone d’enracinement des 
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croûte terrestre située entre le substrat 
rocheux et la surface terrestre, constituée 
de particules minérales, de matières 
organiques, d’eau, d’air et d’organismes 
vivants;

plantes dans la croûte terrestre située entre 
le substrat rocheux et la surface terrestre, 
constituée de particules minérales, de 
matières organiques, d’eau, d’air et 
d’organismes vivants;

Or. en

Amendement 198
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis) «état écologique des sols»: la 
qualité écologique d’un sol évaluée en 
fonction de sa diversité, de son activité 
biologique et fonctionnelle, de son habitat 
et de la présence de facteurs de 
dégradation, et déterminée selon la 
classification suivante:
a) «très bon état écologique du sol» pour 
les sols dont l’activité biologique, la 
fonction productive et la structure sont 
élevées;
b) «bon état écologique du sol» pour les 
sols dont l’état écologique est globalement 
bon, mais qui présentent des signes de 
légères incidences négatives dues à un ou 
plusieurs facteurs de dégradation et qui 
influent sur la fonction productive;
c) «état écologique du sol moyen» pour les 
sols présentant des signes de légères 
incidences négatives dues à un ou 
plusieurs facteurs de dégradation et qui 
influent sur la fonction productive;
d) «sols dégradés» pour les sols 
présentant des signes évidents 
d’incidences négatives dues à un ou 
plusieurs facteurs de dégradation et 
influant notablement sur la fonction 
productive;
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e) «sol gravement dégradé» pour les sols 
présentant des signes évidents 
d’incidences négatives dues à plusieurs 
facteurs de dégradation et influant 
considérablement sur la fonction 
productive.

Or. it

Amendement 199
Paola Ghidoni, Angelo Ciocca, Elena Lizzi, Rosanna Conte, Gilles Lebreton

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis) «fonctions écologiques du sol»: 
l’ensemble des processus et interactions 
interdépendants au sein de l’écosystème 
du sol qui entretiennent la vie, 
soutiennent la production de denrées 
alimentaires, sont le résultat de la 
biodiversité du sol, et maintiennent la 
santé et la productivité globales des 
environnements terrestres, tels que le 
cycle des nutriments, la décomposition de 
la matière organique, la formation de la 
structure du sol, la filtration et la 
purification de l’eau, la séquestration du 
carbone et la fourniture d’habitats et de 
ressources pour une gamme variée 
d’organismes;

Or. en

Amendement 200
Isabel Carvalhais

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 2 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis) «géodiversité»: la variété des 
éléments non vivants de la nature, tels que 
les minéraux, les roches, les fossiles, les 
sols, les reliefs et les paysages, qui 
garantissent la survie et le bien-être des 
êtres humains et de la biodiversité dans 
son ensemble en fournissant divers 
services écosystémiques;

Or. pt

Amendement 201
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3) «services écosystémiques»: les 
contributions indirectes des écosystèmes 
aux avantages économiques, sociaux, 
culturels et autres que les personnes tirent 
des écosystèmes;

3) «services écosystémiques»: les 
contributions indirectes des écosystèmes 
aux avantages économiques, sociaux, 
culturels et autres que les personnes tirent 
des écosystèmes, en tenant compte de la 
spécificité du site surveillé, en référence 
aux conditions pédoclimatiques, à la 
gestion des sols et, dans le cas des sites 
agricoles, au type de cultures pratiquées;

Or. it

Amendement 202
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3) «services écosystémiques»: les 
contributions indirectes des écosystèmes 

3) «services écosystémiques»: les 
contributions directes ou indirectes des 
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aux avantages économiques, sociaux, 
culturels et autres que les personnes tirent 
des écosystèmes;

écosystèmes au bien-être de la société 
dans son ensemble, notamment aux 
avantages économiques, sociaux, culturels 
et autres que les personnes tirent des 
écosystèmes;

Or. en

Amendement 203
Maria Noichl

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3) «services écosystémiques»: les 
contributions indirectes des écosystèmes 
aux avantages économiques, sociaux, 
culturels et autres que les personnes tirent 
des écosystèmes;

3) «services écosystémiques»: les 
contributions indirectes des écosystèmes 
au bien-être de la société dans son 
ensemble et aux avantages sociaux, 
culturels, économiques et autres que les 
personnes tirent des écosystèmes;

Or. en

Amendement 204
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3) «services écosystémiques»: les 
contributions indirectes des écosystèmes 
aux avantages économiques, sociaux, 
culturels et autres que les personnes tirent 
des écosystèmes;

3) «services écosystémiques»: les 
contributions positives des écosystèmes 
aux avantages économiques, sociaux, 
culturels et autres que les personnes tirent 
des écosystèmes;

Or. en

Amendement 205
Peter Jahr, Marlene Mortler, Lena Düpont, Norbert Lins, Christine Schneider
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Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol qui 
détermine la capacité de celui-ci à 
fonctionner comme un système vivant 
essentiel et à fournir des services 
écosystémiques;

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol qui 
détermine la capacité de celui-ci à 
fonctionner comme un système vivant 
essentiel et à fournir des services 
écosystémiques, ainsi que sa capacité à 
produire, compte tenu de l’utilisation des 
terres et de sa finalité;

Or. en

Amendement 206
Elsi Katainen, Ulrike Müller, Asger Christensen, Emma Wiesner, Atidzhe Alieva-Veli

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol qui 
détermine la capacité de celui-ci à 
fonctionner comme un système vivant 
essentiel et à fournir des services 
écosystémiques;

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol compte tenu 
de la capacité de celui-ci à fonctionner 
comme un système vivant essentiel et à 
fournir des services écosystémiques, ainsi 
qu’à améliorer l’efficacité de la 
production de denrées alimentaires;

Or. en

Justification

Il est important que les sols agricoles continuent à être productifs tout en assurant la 
fourniture de services écosystémiques.

Amendement 207
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 – point 4
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Texte proposé par la Commission Amendement

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol qui 
détermine la capacité de celui-ci à 
fonctionner comme un système vivant 
essentiel et à fournir des services 
écosystémiques;

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol qui 
détermine la capacité de celui-ci à 
fonctionner comme un système vivant 
essentiel et à fournir des services 
écosystémiques, en tenant compte de son 
utilisation et de sa finalité;

Or. de

Amendement 208
Alexander Bernhuber

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol qui 
détermine la capacité de celui-ci à 
fonctionner comme un système vivant 
essentiel et à fournir des services 
écosystémiques;

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol qui 
détermine la capacité de celui-ci à 
fonctionner comme un système vivant 
essentiel et à fournir des services 
écosystémiques pour l’utilisation des 
terres considérée et correspondant à la 
fonction du sol;

Or. en

Justification

Cet amendement prend en considération l’utilisation des terres, ce qui permet d’adopter une 
approche fondée sur les risques: l’accent est mis sur les sols présentant un risque compte 
tenu de l’utilisation des terres envisagée.

Amendement 209
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 4
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Texte proposé par la Commission Amendement

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol qui 
détermine la capacité de celui-ci à 
fonctionner comme un système vivant 
essentiel et à fournir des services 
écosystémiques;

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol qui 
détermine la capacité de celui-ci à 
fonctionner comme un système vivant 
essentiel et à fournir des services 
écosystémiques, y compris tous les aspects 
de sa biodiversité;

Or. en

Amendement 210
Anne Sander

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol qui 
détermine la capacité de celui-ci à 
fonctionner comme un système vivant 
essentiel et à fournir des services 
écosystémiques;

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol qui 
détermine sa fertilité, sa productivité et la 
capacité de celui-ci à fonctionner comme 
un système vivant essentiel et à fournir des 
services écosystémiques;

Or. fr

Amendement 211
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol qui 
détermine la capacité de celui-ci à 
fonctionner comme un système vivant 
essentiel et à fournir des services 
écosystémiques;

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol qui 
détermine la capacité de celui-ci à 
fonctionner comme un système vivant 
essentiel, à produire des denrées 
alimentaires et à fournir des services 
écosystémiques;
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Or. en

Amendement 212
Bert-Jan Ruissen

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol qui 
détermine la capacité de celui-ci à 
fonctionner comme un système vivant 
essentiel et à fournir des services 
écosystémiques;

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol qui 
détermine la capacité de celui-ci à 
fonctionner comme un système vivant 
essentiel et à fournir des services 
écosystémiques, ainsi que sa capacité à 
produire;

Or. en

Amendement 213
Nicola Procaccini

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol qui 
détermine la capacité de celui-ci à 
fonctionner comme un système vivant 
essentiel et à fournir des services 
écosystémiques;

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol qui 
détermine la capacité de celui-ci à fournir 
des services écosystémiques, compte tenu 
de l’utilisation des terres et de sa finalité;

Or. en

Amendement 214
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 4



AM\1291605FR.docx 135/177 PE757.040v01-00

FR

Texte proposé par la Commission Amendement

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol qui 
détermine la capacité de celui-ci à 
fonctionner comme un système vivant 
essentiel et à fournir des services 
écosystémiques;

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol qui 
détermine la capacité de celui-ci à 
fonctionner comme un système vivant 
essentiel et à fournir des services 
écosystémiques caractéristiques;

Or. en

Amendement 215
Isabel Carvalhais

Proposition de directive
Article 3 - alinéa 1 - point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol qui 
détermine la capacité de celui-ci à 
fonctionner comme un système vivant 
essentiel et à fournir des services 
écosystémiques;

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique, minéralogique et biologique du 
sol qui détermine la capacité de celui-ci à 
fonctionner comme un système vivant 
essentiel et à fournir des services 
écosystémiques;

Or. pt

Amendement 216
Jan Huitema, Emma Wiesner, Asger Christensen

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol qui 
détermine la capacité de celui-ci à 
fonctionner comme un système vivant 
essentiel et à fournir des services 
écosystémiques;

4) «santé du sol»: l’état physique, 
chimique et biologique du sol qui 
détermine la capacité de celui-ci à fournir 
des services écosystémiques qui 
contribuent à sa fonction prévue;

Or. en
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Justification

Les services écosystémiques nécessaires aux différentes utilisations des sols peuvent être très 
différents et parfois même incompatibles. La santé du sol doit donc être évaluée au regard de 
son utilisation prévue, et non sur la base de tous les services écosystémiques possibles.

Amendement 217
Peter Jahr, Marlene Mortler, Lena Düpont, Norbert Lins, Christine Schneider

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis) «sols fortement modifiés», les sols 
dont les services écosystémiques sont 
presque entièrement entravés, à tel point 
qu’il est presque impossible de les 
restaurer;

Or. en

Justification

La définition est tirée du rapport d’analyse d’impact SWD(2023) 417 final – PARTIE 3/5 qui 
accompagne la présente proposition de directive.

Amendement 218
Nicola Procaccini

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5) «gestion durable des sols»: des 
pratiques de gestion des sols qui 
maintiennent ou améliorent les services 
écosystémiques fournis par les sols sans 
entraver les fonctions qui rendent 
possibles ces services, ni porter atteinte à 
d’autres propriétés du milieu;

5) «gestion durable des sols»: des 
pratiques de gestion des sols qui en 
maintiennent ou en améliorent les services 
écosystémiques, contribuant ainsi à la 
réalisation d’objectifs sociaux, 
environnementaux et économiques;

Or. en
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Amendement 219
Elsi Katainen, Jan Huitema, Ulrike Müller, Asger Christensen, Emma Wiesner, 
Atidzhe Alieva-Veli

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5) «gestion durable des sols»: des 
pratiques de gestion des sols qui 
maintiennent ou améliorent les services 
écosystémiques fournis par les sols sans 
entraver les fonctions qui rendent 
possibles ces services, ni porter atteinte à 
d’autres propriétés du milieu;

5) «gestion durable des sols»: des 
pratiques de gestion des sols qui en 
maintiennent ou en améliorent les services 
écosystémiques tout en tenant dûment 
compte des effets socioéconomiques;

Or. en

Justification

Tous les aspects de la durabilité doivent être pris en considération, de même que les volets 
sociaux et économiques, pour mener à bien les véritables actions à long terme.

Amendement 220
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5) «gestion durable des sols»: des 
pratiques de gestion des sols qui 
maintiennent ou améliorent les services 
écosystémiques fournis par les sols sans 
entraver les fonctions qui rendent possibles 
ces services, ni porter atteinte à d’autres 
propriétés du milieu;

5) «gestion durable des sols»: des 
pratiques de gestion des sols et des terres 
qui maintiennent ou améliorent la 
biodiversité des sols et les services 
écosystémiques fournis par les sols sans 
entraver les fonctions qui rendent possibles 
ces services, ni porter atteinte à d’autres 
propriétés du milieu;

Or. en
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Amendement 221
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5) «gestion durable des sols»: des 
pratiques de gestion des sols qui 
maintiennent ou améliorent les services 
écosystémiques fournis par les sols sans 
entraver les fonctions qui rendent possibles 
ces services, ni porter atteinte à d’autres 
propriétés du milieu;

5) «gestion durable des sols»: des 
pratiques de gestion des sols qui 
maintiennent ou améliorent la biodiversité 
des sols ainsi que les services 
écosystémiques fournis par les sols sans 
entraver les fonctions qui rendent possibles 
ces services, ni porter atteinte à d’autres 
propriétés du milieu;

Or. en

Amendement 222
Anne Sander

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5) «gestion durable des sols»: des 
pratiques de gestion des sols qui 
maintiennent ou améliorent les services 
écosystémiques fournis par les sols sans 
entraver les fonctions qui rendent possibles 
ces services, ni porter atteinte à d’autres 
propriétés du milieu;

5) «gestion durable des sols»: des 
pratiques de gestion des sols qui ont pour 
objectif de préserver ou améliorer les 
services écosystémiques fournis par les 
sols sans entraver les fonctions qui rendent 
possibles ces services, ni porter atteinte à 
d’autres propriétés du milieu;

Or. fr

Amendement 223
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 6
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Texte proposé par la Commission Amendement

6) «pratiques de gestion des sols»: les 
pratiques ayant une incidence sur les 
qualités physiques, chimiques ou 
biologiques d’un sol;

6) «pratiques de gestion des sols»: les 
pratiques destinées à avoir une incidence 
sur les qualités physiques, chimiques ou 
biologiques d’un sol;

Or. en

Amendement 224
Nicola Procaccini

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 8

Texte proposé par la Commission Amendement

8) «district de gestion des sols»: une 
partie du territoire d’un État membre 
délimitée par celui-ci en application de la 
présente directive;

8) «district de gestion des sols»: une 
partie du territoire d’un État membre en 
concordance avec la structure de 
gouvernance territoriale politique, 
administrative et juridique déjà en place 
dans cet État membre, et délimitée par 
celui-ci en application de la présente 
directive;

Or. en

Amendement 225
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 8

Texte proposé par la Commission Amendement

8) «district de gestion des sols»: une 
partie du territoire d’un État membre 
délimitée par celui-ci en application de la 
présente directive;

8) «district de gestion des sols»: une 
partie du territoire d’un État membre, ou 
des parties du territoire de plusieurs États 
membres en cas de dépassement de 
frontières, délimitée(s) par celui-ci (ceux-
ci) en application de la présente directive et 
en concordance avec les districts 
nationaux existants;
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Or. en

Amendement 226
Elsi Katainen, Jan Huitema, Ulrike Müller, Asger Christensen, Atidzhe Alieva-Veli

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 8

Texte proposé par la Commission Amendement

8) «district de gestion des sols»: une 
partie du territoire d’un État membre 
délimitée par celui-ci en application de la 
présente directive;

8) «district de gestion des sols»: une 
partie du territoire d’un État membre 
définie par celui-ci en application de la 
présente directive et éventuellement 
compte tenu de la gouvernance 
administrative et territoriale déjà en place 
actuellement;

Or. en

Justification

Afin d’éviter les chevauchements administratifs, les États membres devraient avoir la 
possibilité d’utiliser les cadres existants. Sur le plan du rapport coût/efficacité, une 
rationalisation est également nécessaire.

Amendement 227
Anne Sander

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 8

Texte proposé par la Commission Amendement

8) «district de gestion des sols»: une 
partie du territoire d’un État membre 
délimitée par celui-ci en application de la 
présente directive;

8) «district de gestion des sols»: une 
partie du territoire d’un État membre 
délimitée par celui-ci en application de la 
présente directive et en concertation avec 
les autorités locales;

Or. fr
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Amendement 228
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 9

Texte proposé par la Commission Amendement

9) «évaluation de la santé des sols»: 
une évaluation de la santé des sols fondée 
sur une mesure ou une estimation des 
descripteurs du sol;

9) «évaluation de la santé des sols»: 
une évaluation de la santé des sols fondée 
sur une mesure ou une estimation d’une 
combinaison de descripteurs du sol, 
compte tenu des contextes naturel et 
historique;

Or. en

Amendement 229
Nicola Procaccini

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 9

Texte proposé par la Commission Amendement

9) «évaluation de la santé des sols»: 
une évaluation de la santé des sols fondée 
sur une mesure ou une estimation des 
descripteurs du sol;

9) «évaluation de la santé des sols»: 
une évaluation de l’état biologique des sols 
et de leur capacité de production, fondée 
sur une mesure ou une estimation des 
descripteurs du sol;

Or. en

Amendement 230
Paolo De Castro, Clara Aguilera, Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 15 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

15 bis) «terres agricoles productives»: une 
zone où l’état du sol a été optimisé pour 
maintenir ou accroître les services 
écosystémiques fournis par la production 
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agricole;

Or. en

Amendement 231
Daniel Buda

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 17

Texte proposé par la Commission Amendement

17) «artificialisation»: la conversion de 
terres naturelles et semi-naturelles en terres 
artificialisées;

17) «artificialisation»: l’augmentation 
des zones d’implantation humaine au fil 
du temps, ainsi que l’occupation de terres 
aux fins d’une utilisation future et 
actuelle pour le logement, l’industrie et le 
commerce, les soins de santé, l’éducation, 
les infrastructures de soins, les réseaux 
routiers et ferroviaires, les loisirs (parcs et 
terrains de sport), etc.; dans le cadre de 
l’aménagement du territoire, 
l’artificialisation correspond à toutes les 
utilisations des terres autres que 
l’agriculture, les zones semi-naturelles, la 
sylviculture et les masses d’eau, la 
conversion de terres naturelles et semi-
naturelles en terres artificialisées;

Or. en

Amendement 232
Tom Vandenkendelaere

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 17

Texte proposé par la Commission Amendement

17) «artificialisation»: la conversion de 
terres naturelles et semi-naturelles en terres 
artificialisées;

17) «artificialisation»: l’augmentation 
des zones d’implantation humaine au fil 
du temps, ainsi que l’occupation de terres 
aux fins d’une utilisation future et 
actuelle pour le logement, l’industrie et le 
commerce, les soins de santé, l’éducation, 
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les infrastructures de soins, les réseaux 
routiers et ferroviaires, les loisirs (parcs et 
terrains de sport), etc.; dans le cadre de 
l’aménagement du territoire, 
l’artificialisation correspond à toutes les 
utilisations des terres autres que 
l’agriculture, les zones semi-naturelles, la 
sylviculture et les masses d’eau, la 
conversion de terres naturelles et semi-
naturelles en terres artificialisées;

Or. en

Amendement 233
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 17

Texte proposé par la Commission Amendement

17) «artificialisation»: la conversion de 
terres naturelles et semi-naturelles en terres 
artificialisées;

17) «artificialisation» et 
«imperméabilisation des sols»: la 
conversion de terres naturelles et semi-
naturelles en terres qui ne remplissent plus 
leurs fonctions écologiques, 
hydrologiques et relatives au cycle des 
nutriments;

Or. en

Amendement 234
Paolo De Castro, Clara Aguilera, Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 17

Texte proposé par la Commission Amendement

17) «artificialisation»: la conversion de 
terres naturelles et semi-naturelles en terres 
artificialisées;

17) «artificialisation»: la conversion de 
terres naturelles, de terres semi-naturelles 
et de terres agricoles productives en terres 
artificialisées;
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Or. en

Amendement 235
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 17 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

17 bis) «désimperméabilisation des sols»: 
la reconversion en sols fonctionnels des 
terres qui ne remplissent plus leurs 
fonctions naturelles, telles que 
l’infiltration, la percolation et la 
fonctionnalité hydrologique;

Or. en

Amendement 236
Elsi Katainen, Ulrike Müller, Asger Christensen, Atidzhe Alieva-Veli

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 18

Texte proposé par la Commission Amendement

18) «fonction de transfert»: une règle 
mathématique permettant de convertir la 
valeur d’une mesure effectuée au moyen 
d’une méthode différente de la méthode de 
référence en la valeur qu’on obtiendrait si 
la mesure du sol était effectuée au moyen 
de la méthode de référence;

18) «fonction de transfert»: une règle 
permettant de convertir la valeur d’une 
mesure effectuée au moyen d’une méthode 
différente de la méthode de référence en la 
valeur qu’on obtiendrait si la mesure du sol 
était effectuée au moyen de la méthode de 
référence;

Or. en

Justification

L’approche mathématique réduirait trop les possibilités. La comparaison avec d’autres 
actions pertinentes et scientifiquement prouvées devrait être également possible.
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Amendement 237
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 19

Texte proposé par la Commission Amendement

19) «public concerné»: le public touché 
ou susceptible d’être touché par la 
dégradation des sols, ou ayant un intérêt 
dans les procédures décisionnelles liées à 
la mise en œuvre des obligations qui 
découlent de la présente directive, 
notamment les propriétaires fonciers et les 
utilisateurs des terres, ainsi que les 
organisations non gouvernementales 
œuvrant en faveur de la protection de la 
santé humaine ou de l’environnement et 
satisfaisant aux exigences du droit national;

19) «public concerné»: le public touché 
ou susceptible d’être touché par la 
dégradation des sols, ou ayant un intérêt 
dans les procédures décisionnelles liées à 
la mise en œuvre des obligations qui 
découlent de la présente directive, 
notamment toutes les parties prenantes, 
parmi lesquelles les propriétaires fonciers 
et les utilisateurs des terres, les populations 
autochtones, ainsi que les organisations 
non gouvernementales œuvrant en faveur 
de la protection de la santé humaine ou 
animale ou de l’environnement et 
satisfaisant aux exigences du droit national;

Or. en

Amendement 238
Nicola Procaccini

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 19

Texte proposé par la Commission Amendement

19) «public concerné»: le public touché 
ou susceptible d’être touché par la 
dégradation des sols, ou ayant un intérêt 
dans les procédures décisionnelles liées à 
la mise en œuvre des obligations qui 
découlent de la présente directive, 
notamment les propriétaires fonciers et les 
utilisateurs des terres, ainsi que les 
organisations non gouvernementales 
œuvrant en faveur de la protection de la 
santé humaine ou de l’environnement et 
satisfaisant aux exigences du droit national;

19) «public concerné»: le public touché 
ou susceptible d’être touché par la 
dégradation des sols, ou ayant un intérêt 
dans les procédures décisionnelles liées à 
la mise en œuvre des obligations qui 
découlent de la présente directive, 
notamment les propriétaires fonciers, les 
utilisateurs des terres, les gestionnaires de 
terres et les fournisseurs de services 
fonciers, ainsi que les organisations non 
gouvernementales œuvrant en faveur de la 
protection de la santé humaine ou de 
l’environnement et satisfaisant aux 
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exigences du droit national;

Or. en

Amendement 239
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 19

Texte proposé par la Commission Amendement

19) «public concerné»: le public touché 
ou susceptible d’être touché par la 
dégradation des sols, ou ayant un intérêt 
dans les procédures décisionnelles liées à 
la mise en œuvre des obligations qui 
découlent de la présente directive, 
notamment les propriétaires fonciers et les 
utilisateurs des terres, ainsi que les 
organisations non gouvernementales 
œuvrant en faveur de la protection de la 
santé humaine ou de l’environnement et 
satisfaisant aux exigences du droit national;

19) «public concerné»: le public touché 
ou susceptible d’être touché par la 
dégradation des sols, ou ayant un intérêt 
dans les procédures décisionnelles liées à 
la mise en œuvre des obligations qui 
découlent de la présente directive, 
notamment les propriétaires fonciers, les 
gestionnaires de terres et les utilisateurs 
des terres, ainsi que les organisations non 
gouvernementales œuvrant en faveur de la 
protection de la santé humaine ou de 
l’environnement et satisfaisant aux 
exigences du droit national;

Or. en

Amendement 240
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 19

Texte proposé par la Commission Amendement

19) «public concerné»: le public touché 
ou susceptible d’être touché par la 
dégradation des sols, ou ayant un intérêt 
dans les procédures décisionnelles liées à 
la mise en œuvre des obligations qui 
découlent de la présente directive, 
notamment les propriétaires fonciers et les 
utilisateurs des terres, ainsi que les 
organisations non gouvernementales 

19) «public concerné»: le public touché 
ou susceptible d’être touché par la 
dégradation des sols, ou ayant un intérêt 
dans les procédures décisionnelles liées à 
la mise en œuvre des obligations qui 
découlent de la présente directive, 
notamment les citoyens, les propriétaires 
fonciers et les utilisateurs des terres, ainsi 
que les organisations non 
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œuvrant en faveur de la protection de la 
santé humaine ou de l’environnement et 
satisfaisant aux exigences du droit national;

gouvernementales œuvrant en faveur de la 
protection de la santé humaine ou de 
l’environnement et satisfaisant aux 
exigences du droit national;

Or. en

Amendement 241
Elsi Katainen, Asger Christensen, Atidzhe Alieva-Veli

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 19

Texte proposé par la Commission Amendement

19) «public concerné»: le public touché 
ou susceptible d’être touché par la 
dégradation des sols, ou ayant un intérêt 
dans les procédures décisionnelles liées à 
la mise en œuvre des obligations qui 
découlent de la présente directive, 
notamment les propriétaires fonciers et les 
utilisateurs des terres, ainsi que les 
organisations non gouvernementales 
œuvrant en faveur de la protection de la 
santé humaine ou de l’environnement et 
satisfaisant aux exigences du droit national;

19) «public concerné»: le public touché 
ou susceptible d’être touché par la 
contamination des sols, ou ayant un intérêt 
dans les procédures décisionnelles liées à 
la mise en œuvre des obligations qui 
découlent de la présente directive, 
notamment les propriétaires fonciers et les 
utilisateurs des terres, ainsi que les 
organisations non gouvernementales 
œuvrant en faveur de la protection de la 
santé humaine ou de l’environnement et 
satisfaisant aux exigences du droit national;

Or. en

Justification

C’est la contamination des sols, et non la dégradation des sols, qui entre dans le champ 
d’application de cette disposition législative.

Amendement 242
Nicola Procaccini

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 20

Texte proposé par la Commission Amendement

20) «contamination du sol»: la présence 
dans le sol d’un produit chimique ou d’une 

20) «contamination du sol»: la présence 
dans le sol d’un produit chimique ou d’une 
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substance à une concentration susceptible 
de porter atteinte à la santé humaine ou à 
l’environnement;

substance à une concentration qui entraîne 
un risque pour la santé humaine ou un 
risque inacceptable pour l’environnement;

Or. en

Amendement 243
Maria Noichl

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 20

Texte proposé par la Commission Amendement

20) «contamination du sol»: la présence 
dans le sol d’un produit chimique ou d’une 
substance à une concentration susceptible 
de porter atteinte à la santé humaine ou à 
l’environnement;

20) «contamination du sol»: la présence 
dans le sol d’un produit chimique, d’une 
substance ou d’un matériau à une 
concentration susceptible de porter atteinte 
à la santé humaine ou à l’environnement;

Or. en

Amendement 244
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 20 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

20 bis) «contamination du sol»: la 
présence dans le sol d’une substance 
chimique ou d’un matériau à une 
concentration susceptible d’avoir des 
effets nocifs sur la santé humaine ou 
animale ou sur l’environnement;

Or. en

Amendement 245
Nicola Procaccini
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Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 21

Texte proposé par la Commission Amendement

21) «contaminant»: une substance 
pouvant entraîner une contamination du 
sol;

21) «contaminant»: une substance qui, 
en fonction de sa concentration, est 
susceptible d’entraîner une contamination 
du sol;

Or. en

Amendement 246
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 23

Texte proposé par la Commission Amendement

23) «risque»: la possibilité d’effets 
nocifs pour la santé humaine ou 
l’environnement résultant d’une exposition 
à une contamination des sols;

23) «risque»: la possibilité d’effets 
nocifs pour la santé humaine ou animale 
ou l’environnement résultant d’une 
exposition à une contamination des sols;

Or. en

Amendement 247
Nicola Procaccini

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 23

Texte proposé par la Commission Amendement

23) «risque»: la possibilité d’effets 
nocifs pour la santé humaine ou 
l’environnement résultant d’une exposition 
à une contamination des sols;

23) «risque»: la probabilité d’effets 
nocifs pour la santé humaine ou 
l’environnement résultant d’une exposition 
réelle à une contamination des sols;

Or. en
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Amendement 248
Maria Noichl

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 24

Texte proposé par la Commission Amendement

24) «analyse de sol»: un processus 
visant à évaluer la présence et la 
concentration de contaminants dans le sol, 
généralement effectué en plusieurs étapes;

24) «analyse de sol»: un processus 
visant à évaluer la présence et la 
concentration de contaminants dans le sol, 
généralement effectué en plusieurs étapes, 
telles qu’une étude documentaire, une 
visite du site, une enquête préliminaire ou 
exploratoire, une enquête plus détaillée 
ou descriptive, et des essais sur le terrain 
ou en laboratoire;

Or. en

Amendement 249
Nicola Procaccini

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 24

Texte proposé par la Commission Amendement

24) «analyse de sol»: un processus 
visant à évaluer la présence et la 
concentration de contaminants dans le sol, 
généralement effectué en plusieurs étapes;

24) «analyse de sol»: un processus 
visant à évaluer la présence et la 
concentration de certains éléments 
physiques, chimiques ou biologiques dans 
le sol, généralement effectué en plusieurs 
étapes;

Or. en

Amendement 250
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 26
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Texte proposé par la Commission Amendement

26) «assainissement du sol»: une action 
de régénération visant à réduire, à isoler ou 
à immobiliser des concentrations de 
contaminants dans le sol.

26) «assainissement du sol»: une action 
de régénération visant à réduire, à isoler ou 
à immobiliser des concentrations de 
contaminants dans le sol en dessous d’un 
seuil de toxicité permettant d’exclure des 
dangers importants pour les organismes 
associés à ce sol ou en contact avec lui

Or. en

Amendement 251
Nicola Procaccini

Proposition de directive
Article 3 – alinéa 1 – point 26

Texte proposé par la Commission Amendement

26) «assainissement du sol»: une action 
de régénération visant à réduire, à isoler ou 
à immobiliser des concentrations de 
contaminants dans le sol.

26) «assainissement du sol»: une action 
de régénération visant à réduire, à isoler ou 
à confiner des concentrations de 
contaminants dans le sol.

Or. en

Amendement 252
Bert-Jan Ruissen

Proposition de directive
Article 4

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 4 supprimé
Districts de gestion des sols

1.
Les États membres établissent des districts 
de gestion des sols sur l’ensemble de leur 
territoire.
Le nombre de districts établis dans 
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chaque État membre correspond au 
minimum au nombre d’unités territoriales 
de niveau NUTS 1 établies en vertu du 
règlement (CE) nº 1059/2003.
2. Lorsqu’ils déterminent l’étendue 
géographique des districts de gestion des 
sols, les États membres peuvent tenir 
compte des unités administratives 
existantes et s’efforcent de garantir une 
certaine homogénéité à l’intérieur de 
chaque district au regard des paramètres 
suivants:
a) le type de sol, tel que défini dans la 
Base de référence mondiale pour les 
ressources en sols75;
b) les conditions climatiques;
c) la zone environnementale, telle 
que décrite dans le rapport Alterra 228176;
d) l’utilisation ou l’occupation des 
sols, telle que décrite dans l’enquête 
statistique aréolaire sur 
l’utilisation/l’occupation des sols 
(LUCAS).
__________________
75 https://www.fao.org/soils-portal/soil-
survey/classification-des-sols/base-de-
reference-mondiale/fr/
76 M. J. Metzger, A. D. Shkaruba, 
R. H. G. Jongman et R. G. H. Bunce, 
Descriptions of the European 
Environmental Zones and Strata, Alterra 
Report 2281, ISSN 1566-7197.

Or. en

Amendement 253
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 1 – alinéa 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres établissent des districts 
de gestion des sols sur l’ensemble de leur 
territoire.

Les États membres, en consultation avec 
les autorités locales et (inter)régionales, 
utilisent les districts de gestion des sols 
existants ou en établissent sur l’ensemble 
de leur territoire ou sur des parties du 
territoire de plusieurs États membres en 
cas de dépassement de frontières.

Or. en

Amendement 254
Bert-Jan Ruissen

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres établissent des districts 
de gestion des sols sur l’ensemble de leur 
territoire.

Les États membres peuvent établir des 
districts de gestion des sols sur l’ensemble 
de leur territoire, en concordance avec les 
structures de gouvernance concernées 
déjà en place.

Or. en

Amendement 255
Jan Huitema, Emma Wiesner, Asger Christensen, Atidzhe Alieva-Veli

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres établissent des districts 
de gestion des sols sur l’ensemble de leur 
territoire.

Les États membres peuvent établir des 
districts de gestion des sols sur l’ensemble 
de leur territoire.

Or. en
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Amendement 256
Jan Huitema, Emma Wiesner, Asger Christensen, Atidzhe Alieva-Veli

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 1 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Le nombre de districts établis dans 
chaque État membre correspond au 
minimum au nombre d’unités territoriales 
de niveau NUTS 1 établies en vertu du 
règlement (CE) nº 1059/2003.

supprimé

Or. en

Justification

Il est primordial que les districts de gestion des sols rendent compte des différents types de 
sol, des conditions climatiques et des zones environnementales. Si pour ce faire, le nombre de 
districts doit être inférieur au nombre d’unités territoriales de niveau NUTS 1, par exemple 
dans les petits pays où les conditions sont relativement homogènes, il convient d’autoriser ce 
choix.

Amendement 257
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 1 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Le nombre de districts établis dans chaque 
État membre correspond au minimum au 
nombre d’unités territoriales de niveau 
NUTS 1 établies en vertu du règlement 
(CE) nº 1059/2003.

Le nombre de districts établis dans chaque 
État membre correspond au minimum au 
nombre d’unités territoriales de niveau 
NUTS 1 établies en vertu du règlement 
(CE) nº 1059/2003 ainsi qu’à la définition 
des zones géographiques établie dans le 
règlement du Parlement européen et du 
Conseil établissant un cadre de 
certification de l’Union relatif aux 
absorptions de carbone (Règ. XXX – 
maintenant COM(2022) 672 final).

Or. it
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Amendement 258
Nicola Procaccini

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 1 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Le nombre de districts établis dans chaque 
État membre correspond au minimum au 
nombre d’unités territoriales de niveau 
NUTS 1 établies en vertu du règlement 
(CE) nº 1059/2003.

Le nombre de districts établis dans chaque 
État membre est en concordance avec la 
structure de gouvernance territoriale 
politique, administrative et juridique déjà 
en place au sein de l’État membre 
considéré et tend dans la mesure du 
possible à correspondre aux types de sol, 
aux conditions climatiques, aux zones 
environnementales et à l’affectation des 
sols. Le nombre de districts de gestion des 
sols est limité afin d’éviter le 
morcellement.

Or. en

Amendement 259
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 1 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Le nombre de districts établis dans chaque 
État membre correspond au minimum au 
nombre d’unités territoriales de niveau 
NUTS 1 établies en vertu du règlement 
(CE) nº 1059/2003.

Le nombre de districts établis dans chaque 
État membre se rapproche le plus possible 
du nombre d’unités territoriales de niveau 
NUTS 1 établies en vertu du règlement 
(CE) nº 1059/2003.

Or. en

Amendement 260
José Manuel Fernandes

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 1 – alinéa 2
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Texte proposé par la Commission Amendement

Le nombre de districts établis dans chaque 
État membre correspond au minimum au 
nombre d’unités territoriales de niveau 
NUTS 1 établies en vertu du règlement 
(CE) nº 1059/2003.

Le nombre de districts établis dans chaque 
État membre tient compte de la diversité 
des sols et des conditions climatiques afin 
d’éviter toute surcharge administrative.

Or. en

Amendement 261
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 1 – alinéa 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission publie des lignes 
directrices concernant les plans des 
districts de gestion des sols, sur la base 
desquelles les États membres et l’autorité 
compétente concernée établissent des 
plans de gestion des sols, en tenant 
pleinement compte des dispositions de la 
présente directive, au plus tard trois ans 
après son entrée en vigueur. Les États 
membres veillent à ce que le processus 
d’élaboration de ces plans soit ouvert, 
inclusif et efficace et à ce que le public 
concerné, notamment la population du 
district de gestion des sols concerné, les 
propriétaires fonciers, les gestionnaires de 
terres, les organisations non 
gouvernementales et les chercheurs y 
soient associés et se voient offrir, à un 
stade précoce, des possibilités effectives de 
participer à l’élaboration des plans.

Or. en

Amendement 262
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins
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Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Lorsqu’ils déterminent l’étendue 
géographique des districts de gestion des 
sols, les États membres peuvent tenir 
compte des unités administratives 
existantes et s’efforcent de garantir une 
certaine homogénéité à l’intérieur de 
chaque district au regard des paramètres 
suivants:

supprimé

(a) le type de sol, tel que défini dans la 
Base de référence mondiale pour les 
ressources en sols75;
(b) les conditions climatiques;
(c) la zone environnementale, telle 
que décrite dans le rapport Alterra 228176;
(d) l’utilisation ou l’occupation des 
sols, telle que décrite dans l’enquête 
statistique aréolaire sur 
l’utilisation/l’occupation des sols 
(LUCAS).
__________________
75 https://www.fao.org/soils-portal/data-
hub/soil-classification/world-reference-
base/fr/
76 Metzger, M. J., Shkaruba, A. D., 
Jongman, R. H. G., et Bunce, R. G. H., 
Descriptions of the European 
Environmental Zones and Strata, rapport 
Alterra 2281 ISSN 1566-7197.

Or. de

Justification

En raison de la différence entre les objectifs des approches, un il n’est pas judicieux d’établir 
lien entre les unités administratives territoriales visées au paragraphe 1 et les critères 
techniques définis au paragraphe 2, lequel devrait donc être supprimé.
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Amendement 263
Elsi Katainen, Jan Huitema, Ulrike Müller, Asger Christensen

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Lorsqu’ils déterminent l’étendue 
géographique des districts de gestion des 
sols, les États membres peuvent tenir 
compte des unités administratives 
existantes et s’efforcent de garantir une 
certaine homogénéité à l’intérieur de 
chaque district au regard des paramètres 
suivants:

2. Lorsqu’ils déterminent l’étendue 
géographique des districts de gestion des 
sols, les États membres peuvent tenir 
compte des unités administratives 
existantes pour l’utilisation des terres et 
s’efforcent de garantir une certaine 
homogénéité à l’intérieur de chaque district 
au regard d’au moins l’un des paramètres 
suivants:

Or. en

Justification

Il est nécessaire d’accorder une plus grande flexibilité aux États membres en ce qui concerne 
la définition des districts de gestion des sols.

Amendement 264
José Manuel Fernandes

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Lorsqu’ils déterminent l’étendue 
géographique des districts de gestion des 
sols, les États membres peuvent tenir 
compte des unités administratives 
existantes et s’efforcent de garantir une 
certaine homogénéité à l’intérieur de 
chaque district au regard des paramètres 
suivants:

2. Lorsqu’ils déterminent l’étendue 
géographique des districts de gestion des 
sols, les États membres s’efforcent de 
garantir une certaine homogénéité à 
l’intérieur de chaque district au regard des 
paramètres suivants:

Or. en
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Amendement 265
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 2 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) l’utilisation ou l’occupation des 
sols, telle que décrite dans l’enquête 
statistique aréolaire sur 
l’utilisation/l’occupation des sols 
(LUCAS).

d) l’utilisation ou l’occupation des 
sols, telle que décrite dans l’enquête 
statistique aréolaire sur 
l’utilisation/l’occupation des sols 
(LUCAS), ou telle que décrite dans le 
programme national déjà en place.

Or. en

Amendement 266
José Manuel Fernandes

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 2 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d bis) l’existence de régions 
archipélagiques éloignées parsemées 
d’îles, chaque île correspondant à un 
district de gestion des sols.

Or. en

Amendement 267
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 2 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d bis) les districts au sens de la directive-
cadre sur l’eau (2000/60/CE).

Or. en
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Amendement 268
José Manuel Fernandes

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 2 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d bis) la déclivité des sols.

Or. en

Amendement 269
José Manuel Fernandes

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 2 – point d ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d ter) la proximité de zones humides.

Or. en

Amendement 270
José Manuel Fernandes

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 2 – point d quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d quater) l’utilisation de 
COPERNICUS pour la délimitation des 
districts de gestion des sols.

Or. en

Amendement 271
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu
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Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. La Commission fournit aux États 
membres, sur demande, des informations 
scientifiques et une assistance aux fins de 
l’établissement de districts de gestion des 
sols sur l’ensemble de leur territoire.

Or. en

Amendement 272
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 2 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 ter. La Commission aide activement 
les États membres à se conformer à leur 
obligation de veiller à ce qu’une approche 
transfrontière cohérente soit adoptée pour 
les districts de gestion des sols et facilite 
l’harmonisation des systèmes de 
surveillance, des fonctions de transfert, 
des plans de surveillance et de la 
classification de l’état écologique en ce 
qui concerne les descripteurs du sol 
énumérés à l’annexe I.

Or. en

Amendement 273
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de directive
Article 5 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres désignent les autorités 
compétentes responsables à un niveau 

Les États membres désignent les autorités 
compétentes responsables à un niveau 
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approprié afin qu’elles s’acquittent des 
missions prévues par la présente directive.

approprié afin qu’elles s’acquittent des 
missions prévues par la présente directive. 
Les autorités compétentes des différents 
États membres assurent une coopération 
transfrontière efficace pour les districts de 
gestion des sols situés à la frontière d’un 
État membre voisin, afin de s’acquitter 
des missions prévues par la présente 
directive.

Or. en

Amendement 274
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 5 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres désignent les autorités 
compétentes responsables à un niveau 
approprié afin qu’elles s’acquittent des 
missions prévues par la présente directive.

Les États membres désignent, en tenant 
compte des divisions administratives 
existantes et des chevauchements de 
responsabilités, en particulier dans le cas 
des districts de gestion des sols 
interrégionaux, les autorités compétentes 
responsables à un niveau approprié afin 
qu’elles s’acquittent des missions prévues 
par la présente directive.

Or. en

Amendement 275
Maria Noichl

Proposition de directive
Article 5 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres désignent les autorités 
compétentes responsables à un niveau 
approprié afin qu’elles s’acquittent des 

Les États membres désignent au plus 
tard... [OP, veuillez insérer la date = 
12 mois après l’entrée en vigueur de la 
présente directive] les autorités 
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missions prévues par la présente directive. compétentes responsables à un niveau 
approprié afin qu’elles s’acquittent des 
missions prévues par la présente directive.

Or. en

Amendement 276
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Article 5 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres désignent les autorités 
compétentes responsables à un niveau 
approprié afin qu’elles s’acquittent des 
missions prévues par la présente directive.

Les États membres désignent au plus 
tard... [OP, veuillez insérer la date = 
9 mois après l’entrée en vigueur de la 
présente directive] les autorités 
compétentes responsables à un niveau 
approprié afin qu’elles s’acquittent des 
missions prévues par la présente directive.

Or. en

Amendement 277
José Manuel Fernandes

Proposition de directive
Article 5 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres désignent les autorités 
compétentes responsables à un niveau 
approprié afin qu’elles s’acquittent des 
missions prévues par la présente directive.

Il incombe aux États membres, en 
collaboration avec leurs autorités 
régionales, le cas échéant, de désigner les 
autorités compétentes responsables, à un 
niveau approprié, afin qu’elles s’acquittent 
des missions prévues par la présente 
directive.

Or. en
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Amendement 278
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Article 5 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres désignent les autorités 
compétentes responsables à un niveau 
approprié afin qu’elles s’acquittent des 
missions prévues par la présente directive.

Les États membres désignent les autorités 
compétentes responsables à un niveau 
approprié, y compris au niveau national, 
interrégional ou régional, afin qu’elles 
s’acquittent des missions prévues par la 
présente directive.

Or. en

Amendement 279
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Article 5 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres désignent une seule 
autorité compétente pour chaque district de 
gestion des sols établi en application de 
l’article 4.

Les États membres désignent une autorité 
compétente au niveau approprié, y 
compris au niveau national ou régional, 
pour chaque district ou plusieurs districts 
de gestion des sols établi(s) en application 
de l’article 4.

Or. en

Amendement 280
Elsi Katainen, Jan Huitema, Ulrike Müller, Asger Christensen, Atidzhe Alieva-Veli, 
Martin Hlaváček

Proposition de directive
Article 5 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres désignent une seule 
autorité compétente pour chaque district 

Les États membres portent à la 
connaissance de la Commission les 
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de gestion des sols établi en application de 
l’article 4.

autorités compétentes désignées pour les 
districts de gestion des sols établis en 
application de l’article 4.

Or. en

Justification

Les États membres devraient disposer d’une marge de manœuvre pour la désignation des 
autorités compétentes. Il convient de réduire les coûts et les charges administratives 
supplémentaires lors de la mise en place des districts de gestion des sols.

Amendement 281
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 5 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres désignent une seule 
autorité compétente pour chaque district de 
gestion des sols établi en application de 
l’article 4.

Les États membres désignent une seule 
autorité compétente pour chaque district ou 
plusieurs districts de gestion des sols 
établi(s) en application de l’article 4.

Or. en

Amendement 282
Maria Noichl

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres communiquent à la 
Commission la liste des autorités 
compétentes visées aux paragraphes 1 et 2 
du présent article conformément à 
l’article 18, paragraphe 3, point b). La 
Commission met, sans retard injustifié, la 
liste des autorités compétentes à la 
disposition du public sur son site internet. 
La Commission met régulièrement à jour 
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la liste, sur la base des dernières 
informations reçues des États membres.

Or. en

Amendement 283
Petri Sarvamaa

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres mettent en place 
un cadre de surveillance fondé sur les 
districts de gestion des sols établis en 
application de l’article 4, paragraphe 1, 
afin d’assurer une surveillance régulière et 
précise de la santé des sols conformément 
au présent article et aux annexes I et II.

1. Les États membres mettent en place 
un cadre de surveillance fondé sur les 
districts de gestion des sols établis en 
application de l’article 4, paragraphe 1, par 
une autorité nationale compétente, afin 
d’assurer une surveillance régulière et 
précise de la santé des sols conformément 
au présent article et aux annexes I et II.

Or. en

Amendement 284
Jan Huitema, Emma Wiesner, Asger Christensen, Atidzhe Alieva-Veli

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres mettent en place 
un cadre de surveillance fondé sur les 
districts de gestion des sols établis en 
application de l’article 4, paragraphe 1, 
afin d’assurer une surveillance régulière et 
précise de la santé des sols conformément 
au présent article et aux annexes I et II.

1. Les États membres mettent en place 
un cadre de surveillance qui peut être 
fondé sur les districts de gestion des sols 
établis en application de l’article 4, 
paragraphe 1, afin d’assurer une 
surveillance régulière et précise de la santé 
des sols conformément au présent article et 
aux annexes I et II.

Or. en
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Amendement 285
Maria Noichl

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Les autorités responsables des 
districts de gestion des sols sont tenues 
d’établir ces plans de gestion des sols 
prévoyant un ensemble de pratiques de 
gestion durable des sols à partir de la liste 
établie par les États membres, sur la base 
des particularités de leurs territoires et des 
enjeux propres à chaque district en 
matière de gestion des sols, de les mettre 
en œuvre dans les trois ans suivant 
l’entrée en vigueur de la présente 
directive, et de les mettre à jour 
régulièrement tous les cinq ans par la 
suite. Les plans des districts de gestion des 
sols prévoient également des mesures et 
des objectifs au niveau des districts, visant 
à améliorer de manière mesurable l’état 
de santé des sols en vue d’atteindre les 
objectifs contraignants.

Or. en

Amendement 286
Petros Kokkalis

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Les États membres élaborent des 
plans nationaux pour la santé des sols et 
procèdent à la surveillance, à l’évaluation 
et aux recherches permettant de 
déterminer les mesures de gestion durable 
des sols nécessaires pour répondre aux 
objectifs et obligations énoncés à 
l’article 1 bis, en tenant compte des 
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données scientifiques les plus récentes.

Or. en

Amendement 287
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres surveillent la 
santé des sols et l’artificialisation dans 
chaque district de gestion des sols.

2. Les États membres surveillent la 
santé des sols et l’artificialisation dans 
chaque district de gestion des sols. Les 
activités de surveillance susmentionnées 
ne doivent pas faire peser de charge 
financière sur les gestionnaires des terres.

Or. it

Amendement 288
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres surveillent la 
santé des sols et l’artificialisation dans 
chaque district de gestion des sols.

2. Les États membres évaluent et 
surveillent la santé des sols et 
l’artificialisation dans chaque district de 
gestion des sols.

Or. en

Amendement 289
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Pour le développement de l’activité 
de surveillance, l’État membre fait appel à 
des opérateurs économiques à même de 
mettre en place, d’améliorer et d’intégrer 
un réseau de surveillance intelligent 
capable de mesurer, d’analyser et de 
fournir des résultats sur la santé des sols, 
en produisant des informations également 
utiles aux agriculteurs en vue d’une 
gestion durable et numérique des sols. Ces 
activités complètent les mesures 
administratives du système de 
connaissances et d’innovation agricoles 
(SCIA) prévues dans les plans 
stratégiques relevant de la PAC.

Or. it

Amendement 290
Elsi Katainen, Jan Huitema, Ulrike Müller, Asger Christensen, Emma Wiesner

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 3 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) les données et produits de 
télédétection visés au paragraphe 5 du 
présent article, le cas échéant;

d) les données de télédétection 
pertinentes, prouvées scientifiquement et 
les produits visés au paragraphe 5 du 
présent article, le cas échéant;

Or. en

Justification

Les données de télédétection ne sont pas toutes fiables. Seules les données scientifiquement 
approuvées peuvent être utilisées.

Amendement 291
Elsi Katainen, Jan Huitema, Ulrike Müller, Asger Christensen, Emma Wiesner, 
Atidzhe Alieva-Veli
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Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 3 – point e bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

e bis) les cadres de surveillance 
nationaux existants devraient être 
privilégiés;

Or. en

Justification

Un État membre disposant déjà d’un système de surveillance des sols fondé sur les travaux 
d’expertise d’instituts de recherche nationaux devrait avoir la possibilité d’utiliser ce système 
autant que possible.

Amendement 292
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Afin de faciliter la surveillance de 
la santé des sols par les États membres, la 
Commission, avec l’accord des États 
membres concernés, procède à des 
mesures régulières du sol à partir 
d’échantillons de sol prélevés in situ, sur 
la base des descripteurs et méthodes 
applicables visés aux articles 7 et 8. 
Lorsqu’un État membre donne son accord 
au titre du présent paragraphe, il veille à 
ce que la Commission puisse procéder au 
prélèvement d’échantillons de sol in situ.

supprimé

Or. de

Justification

La surveillance des sols incombe aux États membres et suppose également la prise en 
considération des droits de propriété et de gestion. À l’échelon des États membres, il existe 
des méthodes de surveillance qui tiennent pleinement compte de ces exigences. En outre, il 
convient d’éviter les structures parallèles avec des méthodes, des indicateurs et des cadres 
d’évaluation différents. Par exemple, des systèmes de surveillance coordonnés existent depuis 



AM\1291605FR.docx 171/177 PE757.040v01-00

FR

30 ans dans le secteur forestier (ICP Forest).

Amendement 293
Ulrike Müller

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Afin de faciliter la surveillance de 
la santé des sols par les États membres, la 
Commission, avec l’accord des États 
membres concernés, procède à des 
mesures régulières du sol à partir 
d’échantillons de sol prélevés in situ, sur 
la base des descripteurs et méthodes 
applicables visés aux articles 7 et 8. 
Lorsqu’un État membre donne son accord 
au titre du présent paragraphe, il veille à 
ce que la Commission puisse procéder au 
prélèvement d’échantillons de sol in situ.

supprimé

Or. en

Justification

Les mesures et l’échantillonnage des sols devraient continuer à relever de la responsabilité 
des États membres.

Amendement 294
Elsi Katainen, Jan Huitema, Asger Christensen, Emma Wiesner, Martin Hlaváček

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Afin de faciliter la surveillance de 
la santé des sols par les États membres, la 
Commission, avec l’accord des États 
membres concernés, procède à des mesures 
régulières du sol à partir d’échantillons de 
sol prélevés in situ, sur la base des 
descripteurs et méthodes applicables visés 

4. Afin de faciliter la surveillance de 
la santé des sols par les États membres, la 
Commission, avec l’accord des États 
membres concernés et après négociations 
visant à déterminer le lieu approprié, peut 
procéder à des mesures régulières du sol à 
partir d’échantillons de sol prélevés in situ, 
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aux articles 7 et 8. Lorsqu’un État membre 
donne son accord au titre du présent 
paragraphe, il veille à ce que la 
Commission puisse procéder au 
prélèvement d’échantillons de sol in situ.

sur la base des descripteurs et méthodes 
applicables visés aux articles 7 et 8. 
Lorsqu’un État membre donne son accord 
au titre du présent paragraphe, il veille à ce 
que la Commission puisse procéder au 
prélèvement d’échantillons de sol in situ en 
coopération avec les propriétaires fonciers 
et les gestionnaires de terres.

Or. en

Justification

La Commission ne devrait pas avoir le droit de pénétrer sur un territoire et d’y prélever des 
échantillons de sol sans l’autorisation des autorités de l’État membre concerné ou des 
propriétaires fonciers et des gestionnaires de terres. Il convient que toutes les actions sur le 
terrain soient menées dans le cadre de la coopération.

Amendement 295
Sarah Wiener
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Afin de faciliter la surveillance de 
la santé des sols par les États membres, la 
Commission, avec l’accord des États 
membres concernés, procède à des 
mesures régulières du sol à partir 
d’échantillons de sol prélevés in situ, sur la 
base des descripteurs et méthodes 
applicables visés aux articles 7 et 8. 
Lorsqu’un État membre donne son accord 
au titre du présent paragraphe, il veille à 
ce que la Commission puisse procéder au 
prélèvement d’échantillons de sol in situ.

4. Afin de faciliter la surveillance de 
la santé des sols par les États membres, la 
Commission procède à des mesures 
régulières du sol à partir d’échantillons de 
sol prélevés in situ, sur la base des 
descripteurs et méthodes applicables visés 
aux articles 7 et 8. Les États membres 
veillent à ce que la Commission puisse 
procéder au prélèvement d’échantillons de 
sol in situ.

Or. en

Amendement 296
Peter Jahr, Marlene Mortler, Lena Düpont, Norbert Lins, Christine Schneider



AM\1291605FR.docx 173/177 PE757.040v01-00

FR

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Afin de faciliter la surveillance de 
la santé des sols par les États membres, la 
Commission, avec l’accord des États 
membres concernés, procède à des mesures 
régulières du sol à partir d’échantillons de 
sol prélevés in situ, sur la base des 
descripteurs et méthodes applicables visés 
aux articles 7 et 8. Lorsqu’un État membre 
donne son accord au titre du présent 
paragraphe, il veille à ce que la 
Commission puisse procéder au 
prélèvement d’échantillons de sol in situ.

4. Afin de faciliter la surveillance de 
la santé des sols par les États membres, la 
Commission, avec l’accord des États 
membres concernés, procède à des mesures 
régulières du sol à partir d’échantillons de 
sol prélevés in situ, sur la base des 
descripteurs et méthodes applicables visés 
aux articles 7 et 8. Lorsqu’un État membre 
donne son accord au titre du présent 
paragraphe, il veille à ce que la 
Commission ne puisse procéder au 
prélèvement d’échantillons de sol in situ 
qu’avec l’autorisation expresse du 
propriétaire foncier et du gestionnaire des 
terres.

Or. en

Amendement 297
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Afin d’assister les États membres 
dans la surveillance des descripteurs du sol 
pertinents, la Commission et l’Agence 
européenne pour l’environnement (AEE) 
utilisent les données et produits spatiaux 
issus de la composante Copernicus du 
programme spatial de l’Union, établi par le 
règlement (UE) 2021/696, pour étudier et 
mettre au point des produits de 
télédétection des sols.

5. Afin d’assister les États membres 
dans la surveillance des descripteurs du sol 
pertinents, la Commission et l’Agence 
européenne pour l’environnement (AEE) 
utilisent les données et produits spatiaux, 
tels que l’outil de gestion des nutriments 
pour une agriculture durable1a (FaST), 
issus de la composante Copernicus du 
programme spatial de l’Union, établi par le 
règlement (UE) 2021/696, pour étudier et 
mettre au point des produits de 
télédétection des sols. La Commission aide 
les États membres à mettre en œuvre la 
plateforme de services numériques FaST 
aux fins de la production, de l’utilisation 
et de la réutilisation de solutions pour une 
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agriculture compétitive basées sur des 
données spatiales et des pratiques de 
gestion durable des sols adaptées à 
chaque parcelle.
__________________
1a www.fastplatform.eu

Or. en

Amendement 298
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. La Commission et l’AEE créent, à 
partir des données existantes et dans un 
délai de deux ans à compter de l’entrée en 
vigueur de la présente directive, un portail 
numérique de données sur la santé des 
sols donnant au minimum accès aux 
données spatiales géoréférencées 
disponibles sur la santé des sols qui sont 
issues:

supprimé

(a) des mesures du sol visées à 
l’article 8, paragraphe 2;
(b) des mesures du sol visées au 
paragraphe 4 du présent article;
(c) des données et produits de 
télédétection visés au paragraphe 5 du 
présent article, le cas échéant.

Or. de

Amendement 299
Elsi Katainen, Jan Huitema, Ulrike Müller, Asger Christensen, Atidzhe Alieva-Veli, 
Martin Hlaváček

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 6 – partie introductive
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Texte proposé par la Commission Amendement

6. La Commission et l’AEE créent, à 
partir des données existantes et dans un 
délai de deux ans à compter de l’entrée en 
vigueur de la présente directive, un portail 
numérique de données sur la santé des sols 
donnant au minimum accès aux données 
spatiales géoréférencées disponibles sur la 
santé des sols qui sont issues:

6. La Commission et l’AEE créent, à 
partir des données existantes et dans un 
délai de deux ans à compter de l’entrée en 
vigueur de la présente directive, un portail 
numérique de données sur la santé des sols 
donnant accès aux données spatiales 
géoréférencées et anonymisées, sans 
divulguer l’identité du propriétaire du 
site, disponibles sur la santé des sols qui 
sont issues:

Or. en

Justification

Les propriétaires et les gestionnaires de terrains privés devraient bénéficier de la 
confidentialité de ces informations sensibles concernant leurs biens.

Amendement 300
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 6 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

6. La Commission et l’AEE créent, à 
partir des données existantes et dans un 
délai de deux ans à compter de l’entrée en 
vigueur de la présente directive, un portail 
numérique de données sur la santé des sols 
donnant au minimum accès aux données 
spatiales géoréférencées disponibles sur la 
santé des sols qui sont issues:

6. La Commission et l’AEE créent, à 
partir des données existantes et dans un 
délai de deux ans à compter de l’entrée en 
vigueur de la présente directive, un portail 
numérique de données sur la santé des sols 
donnant au minimum accès aux données 
spatiales géoréférencées, anonymisées et 
agrégées, disponibles sur la santé des sols 
qui sont issues:

Or. en

Amendement 301
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins
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Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Le portail numérique de données 
sur la santé des sols visé au paragraphe 6 
peut également donner accès à d’autres 
données en rapport avec la santé des sols 
que celles visées audit paragraphe, dès 
lors que ces données sont communiquées 
ou collectées d’une manière compatible 
avec les formats ou méthodes établis par 
la Commission en vertu du paragraphe 8.

supprimé

Or. de

Amendement 302
Marlene Mortler, Lena Düpont, Peter Jahr, Christine Schneider, Norbert Lins

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 8

Texte proposé par la Commission Amendement

8. La Commission adopte des actes 
d’exécution en vue d’établir les formats 
ou méthodes à utiliser pour la 
communication ou la collecte des données 
visées au paragraphe 7 ou pour 
l’intégration de ces données dans le 
portail numérique de données sur la santé 
des sols. Ces actes d’exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure 
d’examen visée à l’article 21.

supprimé

Or. de

Amendement 303
Annie Schreijer-Pierik

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 8
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Texte proposé par la Commission Amendement

8. La Commission adopte des actes 
d’exécution en vue d’établir les formats ou 
méthodes à utiliser pour la communication 
ou la collecte des données visées au 
paragraphe 7 ou pour l’intégration de ces 
données dans le portail numérique de 
données sur la santé des sols. Ces actes 
d’exécution sont adoptés en conformité 
avec la procédure d’examen visée à 
l’article 21.

8. La Commission adopte des actes 
d’exécution en vue d’établir les formats ou 
méthodes à utiliser pour la communication 
ou la collecte des données visées au 
paragraphe 7 ou pour l’intégration de ces 
données dans le portail numérique de 
données sur la santé des sols. Il convient 
que ces données soient agrégées et 
anonymisées. Ces actes d’exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure 
d’examen visée à l’article 21.

Or. en


